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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE 
DU CONSEIL COMMUNAL DU 16 JUILLET 2020 

 

Le Conseil, 

 

 

Présents : 

 

 

F. WINCKEL, Bourgmestre-Présidente 

M. VERSLYPE, M. de SAINT MOULIN, L.Ph. BORREMANS, C. DELHAYE, 

B. LECLERCQ, Echevins, 

H. DUBOIS, Président du CPAS, 

J. BRILLET, J.-M. MAES, F. DESQUESNES, S. VOLANTE, 

D. RIBEIRO DE BARROS, G. PLACE-ARNOULD, P. PREVOT, M. FERAIN, 

B. VENDY, V. HOST, S. DEPAS-LEFEBVRE, N. DOBBELS, J. MARCQ, 

M. HACHEZ, M. BISET, S. FLAMENT, V. DIEU, I. LAMDOUAR, M. BECQ, 

J. RAUX, A. LAAIDI, A. VINCKE, Conseillers communaux, 

O. MAILLET, Directeur général. 

 

 

 
SÉANCE PUBLIQUE 

 
POINTS 2, 3, 4, 5 ET 6 

20 oui et 1 abstention de Madame N. DOBBELS 

 

POINT 9 

16 oui et 7 absentions du Groupe Ensemble et de Monsieur le Conseiller FLAMENT. 

 

POINT 33 

16 oui et 8 absentions du Groupe Ensemble et de Monsieur le Conseiller FLAMENT et Madame la Conseillère 

DOBBELS. 

 

POINTS 64 ET 65 

17 oui et 6 absentions du Groupe Ensemble. 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée ouvre la séance. 

Comme le 1,50 m est respecté, il n'y a donc pas d'obligation de porter le masque et êtes-vous d'accord que chacun fasse 

comme il le souhaite ?  

 

Excusés: Madame l'Echevine DELHAYE, Madame la Conseillère DEPAS-LEFEBVRE et Messieurs les 

Conseillers BISET, LAMDOUAR et RAUX. 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES arrivera en séance d'ici quelques minutes. 

Monsieur le Conseiller VENDY arrivera en cours de séance. 

 

 
1. DT1 - DIRECTION GENERALE - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL 

COMMUNAL DU 26 MAI 2020 - VOTE 

 

A l'unanimité,  

  

approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 mai 2020. 

 

 

2. DT1 - DIRECTION GENERALE - EXCLUSION D'UNE CONSEILLERE COMMUNALE DE SON 

GROUPE POLITIQUE - PRISE DE CONNAISSANCE 

 

Vu l'article L1123-1 §1er alinéa 3 qui prévoit que le conseiller qui en cours de législature est exclu de son groupe 

politique est démis de plein droit de tous les mandats qu'il exerçait à titre dérive tel que défini à l'article L5111-1 ;  
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Attendu l'acte d'exclusion signé par une majorité de membres du groupe MR à l'encontre de Mme N. 

DOBBELS apparentée au groupe MR en vertu de la déclaration individuelle d'apparentement actée par le Conseil 

communal en date du 19 décembre 2018 et communiqué au Collège communal en date du 2 juillet 2020 ; 

  

Considérant que Mme N. DOBBELS a été élue comme membre effective du Conseil de Police de la zone 

pluricommunale Haute Senne par délibération en date du 3 décembre 2018, comme déléguée à l'assemblée générale des 

intercommunales de mutualisation en matière informatique et organisationnelle; I.M.I.O., par délibération du Conseil 

communal du 26 février 2019, et pure de financement du Hainaut, I.P.F.H., par délibération du Conseil communal du 26 

mars 2019, comme membre suppléante au sein du comité d'accompagnement du projet de budget participatif par 

délibération du Conseil communal du 28 janvier 2020 et de la Commission paritaire locale, COPALOC par délibération 

du Conseil communal du 29 janvier 2019 et comme représentant du groupe politique MR au sein du groupe "Nature" 

par délibération du Conseil communal du 3 septembre 2019 ;  

 

Par 20 oui et 1 abstention, 

  

DECIDE 

  

Article 1er : le Conseil communal prend connaissance de l'acte d'exclusion porté à la connaissance du Collège 

communal en date du 2 juillet 2020 par une majorité du groupe politique MR à l'encontre de Mme N. DOBBELS, 

Conseillère communale. 

  

Article 2 : L'acte de l'exclusion de Mme N. DOBBELS, Conseillère communale, du groupe politique MR prend 

immédiatement effet et il en sera fait mention au sein du procès-verbal de la séance. 

  

Article dernier : La présente délibération sera portée à la connaissance des organismes dans lesquels Mme la 

Conseillère siège en raison de sa qualité de Conseillère communale apparentée au groupe politique dont elle a été 

exclue. 

 

 

3. DT1 - DIRECTION GENERALE - IMIO - INTERCOMMUNALE DE MUTUALISATION EN MATIERE 

INFORMATIQUE ET ORGANISATIONNELLE - REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE 

GENERALE - VOTE 

 

Vu la délibération du 26 février 2019 désignant Madame Nathalie DOBBELS, Conseillère communale, en qualité de 

déléguée à l'Assemblée générale de l'intercommunale IMIO; 

  

Attendu que, ce jour même, le Conseil communal a pris connaissance de la décision de son groupe politique de l'exclure 

de ce dernier; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Monsieur Marc FERAIN a présenté sa candidature pour la remplacer; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Monsieur Marc FERAIN obtient 20 oui et 1 abstention, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Monsieur Marc FERAIN domicilié chemin des Théodosiens, 49 à 7060 SOIGNIES  est désigné en 

qualité de délégué de la Ville à l’assemblée générale d’I.M.I.O. ; 

  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ce délégué un mandat libre; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 
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Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 à l'intéressé pour disposition ; 

 à l’intercommunale I.M.I.O. pour information et suite à donner. 

 

 

4. DT1 - DIRECTION GENERALE - I.P.F.H. - INTERCOMMUNALE PURE DE FINANCEMENT DU 

HAINAUT - REMPLACEMENT D'UN DELEGUE A L'ASSEMBLEE GENERALE - VOTE 

 

Vu la délibération du 26 mars 2019 désignant Madame Nathalie DOBBELS, Conseillère communale, en qualité de 

déléguée à l'Assemblée générale de l'intercommunale IPFH; 

  

Attendu que, ce jour même, le Conseil communal a pris connaissance de la décision de son groupe politique de l'exclure 

de ce dernier; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Monsieur Marc FERAIN a présenté sa candidature pour la remplacer; 

PROCEDE AU SCRUTIN SECRET 

  

à la désignation d'un délégué à l’assemblée générale. 

  

Le dépouillement donne le résultat suivant : 

  

 Monsieur Marc FERAIN obtient 20 oui et 1 abstention, 

  

EN CONSEQUENCE : 

  

Jusqu’à révocation de la présente décision : 

  

Article premier : Monsieur Marc FERAIN domicilié chemin des Théodosiens, 49 à 7060 SOIGNIES est désigné en 

qualité de délégué de la Ville à l’assemblée générale d’I.P.F.H. ; 

  

DECIDE : 

  

Article 2 : d’octroyer à ce délégué un mandat libre; chaque délégué disposant dès lors d’un droit de vote correspondant 

au cinquième des parts distribuées à la Ville de Soignies ; 

  

Article dernier : la présente décision sera transmise : 

 à l'intéressé pour disposition ; 

 à l’intercommunale I.P.F.H. pour information et suite à donner. 

  

 

5. DT4 - ENSEIGNEMENT - COMMISSION PARITAIRE LOCALE - COPALOC - REMPLACEMENT D'UN 

DELEGUE DU POUVOIR ORGANISATEUR- VOTE 

 

Vu la délibération du 29 janvier 2019 désignant Madame Nathalie DOBBELS, Conseillère communale, en qualité de 

déléguée du Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC, comme suppléant de Monsieur Marc FERAIN; 

  

Attendu que, ce jour même, le Conseil communal a pris connaissance de la décision de son groupe politique de l'exclure 

de ce dernier; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Monsieur Marc FERAIN  a presenté sa candidature pour la remplacer; 

 

Par 20 oui et 1 abstention, 

  

DESIGNE 

  

Article premier :  

  

a) en qualité de membre effectif représentant le Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC  
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 Monsieur Marc FERAIN domicilié, chemin des Théodosiens 49 à 7060 SOIGNIES 

  

b) en qualité de membre suppléant représentant le Pouvoir Organisateur au sein de la COPALOC : 

  

 Madame Aziza LAAIDI domiciliée, rue de Flandre 169 à 7062 NAAST 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise : 

 à Mesdames et Messieurs les Directeurs d’écoles pour information ; 

 aux organisations syndicales représentatives ; 

 aux intéressés. 

 

 

6. DO2 - ENVIRONNEMENT - GROUPE NATURE DE L’ENTITÉ – REMPLACEMENT D'UN 

REPRÉSENTANT POLITIQUE - VOTE 

 

Vu la délibération du 3 septembre 2019 désignant Madame Nathalie DOBBELS, Conseillère communale, en qualité de 

représentante d'un parti politique au groupe nature de l'entité; 

  

Attendu que, ce jour même, le Conseil communal a pris connaissance de la décision de son groupe politique de l'exclure 

de ce dernier; 

  

Etant entendu que cette prise de connaissance a pour effet immédiat la perte de ses mandats dérivés; 

  

Considérant que Monsieur Marc FERAIN  a présenté sa candidature pour la remplacer; 

 

Par 20 oui et 1 abstention,  

  

DÉCIDE :  
  

Article unique : de désigner Monsieur Marc FERAIN  pour représenter le parti politique MR au sein du groupe nature 

de l'entité 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES entre en séance. 
 

7. DT1 - DIRECTION GENERALE - IDETA - CONVOCATION A L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 03/07/2020 AVEC PRESENCE PHYSIQUE LIMITEE SUITE AU CONTEXTE PANDEMIQUE DU COVID 

19 - RATIFICATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à ratifier ce jeudi 16 juillet 2020 la convocation à l’AG 

ordinaire du 03 juillet 2020. 

 

Le Conseil communal n’ayant pu se réunir dans le délai imparti, il n’a pu marquer son accord sur l’ordre du jour repris 

ci-dessous et en a informé IDETA. 

L'ordre du jour pour l’AG d’IDETA portait sur : 

1. Rapport d’activité 2019 ; 

2. Comptes annuels au 31.12.2019 ; 

3. Affectation du résultat ; 

4. Rapport du Commissaire-Réviseur ; 

5. Décharge au Commissaire-Réviseur ; 

6. Décharge aux Administrateurs ; 

7. Rapport annuel de rémunération du Conseil d’administration ; 

8. Rapport du Comité de rémunération ; 
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9. Démission/Désignation d’administrateurs ; 

10. ENORA – Augmentation du capital.  

En 2019, le développement d’un réseau de stations CNG - dans le cadre du partenariat ENORA – s’est poursuivi avec 

l’ouverture de 2 nouvelles stations, à Fleurus et Marche-en-Famenne (Aye). Le réseau ENORA comporte ainsi, à fin 

2019, 13 stations dont 10 en Wallonie.  

Une demande de permis a été introduite pour l’installation d’une station CNG à Péruwelz (PAE Polaris) et un permis a 

été obtenu pour la mise en œuvre d’une station CNG à Kortrijk. 

Lors de l’augmentation de capital réalisée en 2019, le partenariat ENORA s’est également ouvert à l’intercommunale 

IEG. Le groupe représente aujourd’hui 40% du capital social de la société. Les 60 autres pourcents sont détenus par les 

partenaires privés (G&V Energy Group – 40% et Engie 20%). 

L’ambition d’ENORA reste d’être le moteur du développement du CNG en Wallonie. 

 

 

 

Vu l'affiliation de la Ville à l'Intercommunale IDETA; 

  

Considérant que la Ville a été convoquée à participer à l'Assemblée générale du 3 juillet 2020 par courrier daté du 2 juin 

2020; 

  

Vu les statuts de l'intercommunale IDETA; 

  

Compte tenu de la pandémie liée au COVID 19 et des mesures exceptionnelles et recommandations des autorités; 

  

Considérant l'Arrêté royal du 9 avril 2020, modifié par l'AR du 30 avril 2020 qui inclus la possibilité de tenir 

l'Assemblée générale sans présence physique ou présence physique limitée et le recours à des procurations données à 

des mandataires; 

  

Considérant l'Arrêt du Gouvernement wallon n° 32 du 30 avril 2020 et sa circulaire explicative du 7 mai 2020 relative 

aux modalités de la tenue de cette Assemblée générale; 

  

Vu l'ordre du jour de l'Assemblée générale, à savoir : 

  

1. Rapport d'activité 2019; 

2. Comptes annuels au 31.12.2019; 

3. Affectation du résultat; 

4. Rapport du Commissaire-Réviseur; 

5. Décharge au Commissaire-Réviseur; 

6. Décharge aux Administrateurs; 

7. Rapport annuel de rémunération du Conseil d'administration; 

8. Rapport du Comité de rémunération; 

9. Démission / Désignation d'administrateurs; 

10. ENORA - Augmentation du capital. 

  

Considérant que la Ville souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'intercommunale; 

  

Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des point portés à l'ordre du jour 

de l'Assemblée générale; 

  

Considérant que la Ville a la possibilité de ne pas se faire représenter et demande à IDETA de comptabiliser son vote 

dans les quorums - présence et vote - conformément à l'Arrêté du Gouvernement wallon n° 32 susvisé; 

  

Qu'il convient, en effet de limité les risques de propagation du virus en évitant autant que possible les rassemblements; 

  

  

A l'unanimité,  

  

Article premier  : ratifie la délibération du Collège communal du 18 juin 2020 décidant de ne pas désigner de 

représentant à l'assemblée générale du 3 juillet 2020. 

  

Article dernier : la présente délibération sera transmise 
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 à l’Agence intercommunale IDETA ; 

 à Madame la Directrice financière. 

 

 

Madame la Conseillère ARNOULD-PLACE et Monsieur le Conseiller VENDY entrent en 

séance. 
 

 

 

8. DT2 - FINANCES - COMPTES COMMUNAUX 2019 - BILAN ET COMPTE DE RÉSULTATS - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à adopter ce jeudi 16 juillet 2020 les comptes communaux 

de l’exercice 2019. 

 

Avec, tout d’abord, un résultat budgétaire de 5.434.549€, qui présente des comptes communaux pour l’exercice 2019 

en progression de près d’1 million d’euros par rapport à ceux de 2018 (4.505.000€). La Bourgmestre et le Collège 

communal tiennent à souligner cette situation qui s’explique par trois raisons : 

1. Des recettes supplémentaires au niveau du précompte immobilier (+800.000€, c’est-à-dire +13%) 

2. Des recettes supplémentaires au niveau de l’IPP (+ 1.000.000€, c’est à dire +12%) 

3. Une exonération du précompte immobilier qui est moindre que les années antérieures, avec une diminution de 

l’ordre de 900.000€ 

Tout ça, sans augmentation de la fiscalité liée à l’impôt des personnes physiques (maintien à 8%) et au précompte 

immobilier (add. 2600) ; 

 

Ensuite, un résultat comptable de 7.1 millions d’euros, en augmentation de près de 500.000€ par rapport à l’exercice 

2018 (6.6 millions). 

 

Une autre bonne nouvelle concerne la dotation du service ordinaire au service extraordinaire pour autofinancer les 

investissements ultérieurs. Cette dotation s’élève cette année à 600.000€, alors qu’elle était de 500.000€ l’année passée. 

 

Enfin, le résultat à l’exercice propre reflète l’exactitude réservée à la conception du budget après MB et à sa 

réalisation. Ainsi : 

 les recettes atteignent une réalisation de 99,56% des prévisions, soit 33,5 millions d’euros ; 

 les dépenses atteignent une réalisation de 97,57% des prévisions, soit 32,8 millions d’euros. 

 

Cela en maintenant une attention particulière en faveur du personnel (engagements, bénéfice lié aux évolutions de 

carrières, formations continuées, maintien de la prime de fin d’année).  

 

La Ville est également attentive à la maîtrise de ses dépenses de fonctionnement. Les dépenses courantes (téléphonie, 

informatique, éclairage public, carburant…) ont été diminuées en 2018 et poursuivies en 2019 tout en maintenant 

l’entretien des voiries de l’entité, des Maisons de village, de la piscine communale, des bibliothèques et en maintenant 

les grandes festivités (Août en éclat, Foire agricole, podium de la Pentecôte, Marché de Noël et les Fééries, etc.).  

 

Le Collège se réjouit du maintien des réserves constituées au fil des années et qui s’élèvent, à l’issue de ce compte, 

à : 

 8.765.000 euros pour les réserves ordinaires, 

 5.108.000 d’euros de réserves extraordinaires, pour financer de nouveaux projets. 

 

Enfin, il est également important de souligner que la dette par habitant diminue, puisqu’elle passe de 111€ à 103€/hab. 

 

Pour rappel, les principaux investissements réalisés en 2019 sont les suivants : 

 

 Voiries : 522.000€ (dont 140.000€ pour la rénovation urbaine de places, 110.000€ pour le chemin du Fayt, 

30.000€ pour l’élargissement des trottoirs en face du Modern, 192.000€ pour la voirie d’accès à Avery 

Dennison, les trottoirs à la rue Caulier, au clos des tailleurs de pierre, au clos Remy van den Abeele et pour les 

trottoirs au chemin de Nivelles/Chaussée de Braine, ainsi que 40.000€ pour l’aménagement du carrefour rues 

Clerbois/PJ.Wincqz) 
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 Bâtiments communaux : 200.000€ (dont 101.000€ pour le remplacement des chaudières et 70.000€ pour le 

chauffage et sanitaire à Mecaville) 

 

 Écoles : 446.000€ (dont 350.000€ pour la rénovation de la toiture de l’école communale de Neufvilles, 

45.000€ pour la continuité des sablages des sites scolaire et 51.000€ pour l’atelier de plomberie à l’EEPSIS) 

 

 Patrimoine et monuments : 198.000€ (dont 140.000 pour l’aménagement du parking à la maison de village 

de CNDL et 58.000€ pour le Modern) 

 

 Mobilité et sécurisation : 35.000€ (12.000€ pour du mobilier urbain, 15.000€ pour du mobilier sur mesure au 

Parvis de la Collégiale et 8.000 pour les figurines aux traversées piétonnes.) 

 

 Environnement : 280.000€ pour l’achat d’une balayeuse 

 

 Sports : 130.000€ investis pour la piscine (Respect du plan quinquennal -  réparation bétons) 

 

 
Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

C'est un très bon compte, c'était nécessaire au vu, notamment, de ce qu'on a pu connaître cette année au niveau de la 

crise COVID.  Je tiens à remercier Madame LEBACQ, Directrice financière, ainsi que son service pour tout le travail 

réalisé et qui a été ardu dans le cadre de la crise COVID. On aura l'occasion d’y revenir dans le point de la 

modification budgétaire. 

 

Y-a-t-il des questions ? 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Au nom du groupe, on marque un accord sur les comptes et je remercie également tout le service des Finances pour la 

présentation et le travail réalisés ainsi que les explications fournies. Nous soulignons quelques points positifs dans les 

comptes communaux du service ordinaire, l'évolution du précompte immobilier avec une augmentation de plus de 

100.000 euros par rapport au budget, au-delà de nombreuses nouvelles constructions comme vous l'avez dit, les 

réajustements des précomptes par le Fédéral et par l'Administration de Soignies, font leurs effets, ceci est positif ! 

L'évolution de l'IPP avec 762.000 euros en plus, là aussi, nous avons une bonne nouvelle. Ceci reflète le niveau de 

richesse des sonégiens mais comment comprendre qu'il a évolué de 9,4 % en une seule année, alors que le nombre de 

revenus d'intégration sociale augmente depuis pas mal d'années.  Ceci ne sera sans doute pas le cas l'année prochaine 

vu les nombreuses pertes d'emplois quand on voit les cas de DUROBOR et tous les commerces fermant à cause du 

COVID.  Le pourcentage des irrécouvrables est très bas sans doute sera-t-il plus important l'année prochaine, quand 

on calcule depuis 2014, il est plus proche des 670.000 euros et ça je pense que nous l'avions évoqué en Commission. 

Nous savons aussi que la charge inhérente de la zone de Secours sera reprise en partie par la Province, ce qui est de 

bons augures, on parle souvent dans la presse de 60 % qui représentera quelques 700.000 euros pour Soignies.  Nous 

constatons aussi une maîtrise des coûts de fonctionnement même si, comme vous l'avez reprécisé, il faut relativiser les 

chiffres en tenant compte des budgets "voiries" qui se retrouvera dans l'extraordinaire par après.  Les charges de 

transfert sont également bien sous contrôle et respecte l'indexation qui a été imposée et la charge de la dette diminue 

légèrement mais il y a moins de travaux.  L'état des provisions peut permettre de gérer l'avenir avec sérénité.  Lors du 

vote du budget 2019, le 26 novembre dernier, notre Groupe avait listé quelques taxes qui pouvaient être diminuées 

voire annulées.  On parlait de la taxe motrice des petits commerçants, taxe sur les taxis, etc… Les comptes présentés, 

aujourd'hui, nous prouvent que nos demandes sont tout à fait raisonnables, il pourrait-être envisagé, à l'avenir, surtout 

depuis la perte due au COVID et qui va laisser, immanquablement, des traces.  Par contre, les comptes du service 

extraordinaire nous interpellent, un chiffre 7.040.935 euros de crédit budgétaire reporté.  Rien que pour les voiries en 

2019, 1.133.519,34 euros ont été engagés sur un total de 4.021.399,16 euros, soit à peine 30 %.  Ceci n'est pas normal 

quand on connaît l'état de nos voiries et le mobilier urbain.  Nous avons voté dans le budget beaucoup de travaux, ils 

sont pourtant indispensables.  Je cite, rue Reine de Hongrie, travaux attendus depuis de très nombreuses années, rue de 

la Saisinne, etc… Tout ceci ne sont que des exemples, les envisager c'est bien, faire des travaux, c'est mieux.  Pouvez-

vous donc nous expliquer les raisons de ce très faible taux d'exécution dans le budget d'investissement 2019 ? Merci ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Au niveau de l'excellente situation au niveau de l'IPP, j’entends ton analyse et les raisons évoquées, il y a déjà un 

évènement qui apporte un élément d’explication, c'était le fait que l'enrôlement réalisé par le Ministère des Finances a 

été un peu plus rapide en 2019. Parmi les autres raisons, je pense que ça mériterait quand même de prendre le temps 

de l’analyse, chiffres à l’appui pour voir ce que ça donne mais en tout cas , il y a quand même une grande part qui 

vient de l'enrôlement plus rapide réalisé par le Ministère des Finances. Au niveau de l'IPP, il faut quand même bien 

avoir en tête que les répercutions COVID, induiront une diminution de l’ordre de 10 %, l'année prochaine, selon les 
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projections de l’UVCW. Je pense qu'il faut être très prudent par rapport aux chiffres et par rapport à  la situation que 

sera le compte 2020 et la réalisation du budget 2021, il ne faut pas se réjouir trop vite. Les chiffres que l'on a ici, pour 

cet excellent compte, on peut se réjouir parce que ça nous permet de voir vers où on va, et comme tu l'as dit, 

d’appréhender l'avenir, sereinement mais les conséquences du COVID ne sont pas terminées et on aura encore des 

répercutions l'an prochain.  Idem sur le précompte immobilier et sur les irrécouvrables aussi.  Au niveau du 

fonctionnement que tu précises, la différence avec le montant qu'on a passé de l'ordinaire et  l'extraordinaire, je le vois 

positivement vu qu'on l'avait présenté déjà comme ça lors de la réalisation du budget et on vous avait expliqué 

pourquoi on le faisait de cette manière-là, je tiens plutôt à le saluer le fait qu'on vous présente une photo réelle et on 

vous explique, clairement, les choix qui sont faits par le Collège par rapport à ce type de projet. Au niveau de la taxe 

sur la force motrice pour les petits commerçants, on en avait déjà parlé en Commission des Finances, c'est une taxation 

qu'il est impossible de scinder entre les petits et les grands indépendants, ce n'est pas possible de faire une distinction.  

On pourrait revoir le mécanisme si vous le souhaitez dans une Commission des Finances, notamment quand on 

élaborera le budget de l'année prochaine mais on avait déjà donné les explications chiffres à l'appui. Au niveau de 

l'engagement des dépenses qui était faible, j'entends la critique mais, en même temps, je l'avais annoncé quand j'avais 

présenté le budget.  Si vous vous en souvenez bien, c'était le budget en début de mandature et j'avais dit "voilà, c'est un 

budget où il y a beaucoup de projets et il ne faudra pas venir nous dire au moment qu'on va faire le compte qu'on n'a 

pas tout réalisé vu que c'était un budget d'impulsion pour toute une série de projets qu'on veut mener ». Ce n'est pas 

parce que ça n'a pas été réalisé en 2019 qu'ils ne seront pas réalisés, on a donné l'impulsion mais, à un moment donné, 

on doit faire aussi avec le nombre de personnes qui travaillent à l'Administration communale et qui font un travail 

remarquable.  On a donné l'impulsion au niveau du budget et je vous l'avais déjà dit, à ce moment-là, que tout ne serait 

pas réalisé en 2019 mais que ce sera réalisé d'année en année, on a, aussi, une volonté d'agir sur cette chose, par 

exemple, des projets qui sont subsidiés par  le PIC et là-aussi on a parfois certains freins avec des démarches 

administratives relativement lourdes, je vous épargne les détails, il y a beaucoup de choses qui ont été réalisées en 

2019 d'un point de vue administratif pour aller chercher des subsides comme des points qu'on va aborder tantôt et, 

notamment, l'aménagement de la rue E. Vandervelde, la Place J. Wauters, mais ça a pris du temps dans le cadre de 

l'année pour aller chercher ces subsides et, une fois qu'on les a, on les réalisera en 2020.  Ce qu'il faut veiller dans la 

suite c'est ce qu'on a mis dedans, soit réalisé, que ce soit en 2019, 2020, 2021, l'essentiel c'est que ce soit réalisé et 

qu'on essaie d'aller chercher un maximum de subsides pour les réaliser.  Je conclurai pour dire que c'est positif et qu'il 

nous permet un avenir serein et je vous remercie, au nom de notre groupe, de soutenir le travail qui a été réalisé par 

nos équipes à l'Administration. 

 
 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III ;  

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 

exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu les comptes établis par le collège communal ; 

  

Considérant que conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité communale et après vérification, 

le Collège certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux comptes ; 

  

Considérant que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code de 

la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie 

locale et de la Décentralisation, à la communication des présents comptes aux organisations syndicales 

représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance d’information 

présentant et expliquant les présents comptes ; 

  

Après en avoir délibéré en séance publique ;  

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE 

  

Article premier : D’arrêter, comme suit, les comptes de l'exercice 2019 : 
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 Compte budgétaire 
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Article dernier : De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la 

Directrice financière. 

 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE quite la séance. 
 

 

9. DT2 - FINANCES - MODIFICATION BUDGÉTAIRE N° 1 DU SERVICE ORDINAIRE - EXERCICE 2020 – 

VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver la modification budgétaire n°1 de l’exercice 

2020, qui se solde avec un boni global à hauteur de 5 millions d’euros, ce qui correspond au budget initial. 

 

Le Conseil communal peut d’autant plus se féliciter de cette gestion rigoureuse que la Ville a décidé de continuer à 

constituer des réserves pour l’avenir qui sera indéniablement impacté budgétairement par la crise sanitaire: 

 

Au total, cette crise aura coûté 766.186€ à la Ville de Soignies. 

Un montant colossal qui s’explique entre autre par : 

 

1. Une diminution au niveau des recettes de 451.253€ 

 

 Exonération sur une série de taxes et redevances communales = - 406.500€ 

 Compensation RW – exonération fiscale = + 31.978€ 

 Location de biens communaux = - 15.500€ 

 Redevance parking = - 10.000€ 

 Inactivité du bassin de natation = - 100.000€ 

 Subside RW – masques = + 56.032€ 

 … 

 

2. Une augmentation au niveau des dépenses de 314.933€ 

 

 Achat de deux masques pour chaque Sonégien.ne = + 120.000€ 

 Mise en place d’une prime sanitaire à destination des indépendants pour relancer l’activité commerciale sur 

l’entité de Soignies = + 27.000€ 

 Octroi de chèque commerce à chaque habitant pour augmenter le pouvoir d’achat et relancer l’économie : + 

299.000€ 

 Frais de fonctionnement des différents services = - 122.878€ 
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 Manifestations diverses = - 57.000€ 

 … 

 

Mais grâce à la bonne gestion des deniers publics, la Ville de Soignies peut toutefois envisager l’avenir assez 

sereinement.   

 

En effet, grâce au résultat positif à l’exercice propre de 440.000€ (à l’issu du vote du budget 2020), nous n’avons « plus 

qu’un » impact négatif de 254.800€ à la présente modification budgétaire. 

 

Pour absorber ce déficit, la Ville a : 

 

1. fait un prélèvement sur le fonds de réserve ordinaire de 254.800€, via l’assouplissement budgétaire permis 

aux communes pour continuer à jouer un rôle moteur dans l’économie. 

 

2. a constitué une provision de 900.000€ à l’ordinaire pour faire face à la crise sanitaire de 2021. Cette provision 

n’est pas nommée. C’est une provision pour risques qui est autorisée par le Ministre. Cette provision ne peut 

pas être utilisée cette année, mais il était important de la faire aujourd’hui pour pouvoir anticiper les années 

2021 et suivantes qui seront indéniablement impactées par la crise que l’on connait actuellement. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Y-a-t-il des questions ? 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci pour la présentation de cette modification budgétaire, vous l'avez dit pour l'essentiel nous avons déjà eu 

l'occasion, notamment, lors la réunion par vidéoconférence que nous avions eue avec le Collège au moment de l'option 

sur les mesures budgétaires d'avoir un premier échange et, je pense de façon consensuelle et unanime au sein de ce 

Conseil communal marquer notre accord de soutenir en particulier les commerçants puisque comme vous l’avez 

expliqué pour les pertes pour la piscine de Soignies, ça donne une illustration très claire pour toutes celles et tous ceux 

qui vivent de la fréquentation du public que ce soit les commerçants, les secteurs Horeca, ce sont les mêmes chiffres 

qu'ils doivent constater, ce sont des pertes sèches, des pertes nettes alors qu'ils ont encore des charges et ce ne sont pas 

les pouvoirs publics donc leurs moyens sont souvent limités. Sur l'ajustement budgétaire, c'est un ajustement assez 

mécanique par rapport à la situation Covid telle que nous la connaissons aujourd'hui, nous n'avions pas voté le 

budgétaire ordinaire et nous nous étions abstenus en soulignant les points positifs et les points d'attention et les points 

sur lesquels on était plus critique par rapport aux propositions que votre majorité a faites, l'ajustement ici, on va 

garder la même ligne qui est celle de l'abstention, il n'y a pas vraiment de questions techniques et je suis désolé pour 

Madame LEBACQ mais par contre, on a une interpellation sur un des points qui constitue une dépense importante qui 

est celle des 10 euros par habitant, c'est 300.000 euros de dépenses, c'est donc un choix important pour soutenir le 

commerce local par de la consommation locale et ça c'est très bien sur le principe, l'élément qui nous interpelle un peu 

plus, je dirais socialement tout le monde reçoit le même chèque, alors que la situation, évidemment, des uns et des 

autres, n'est pas la même sur le plan financier qu'on a été touché ou pas par la crise Covid dans ses revenus quelque ce 

soit la situation sociale de départ.  Dans ce cadre-là, le groupe Ensemble a une question d'interpellation à vous faire, 

c'est la possibilité finalement qui pourrait être donnée, j'espère que c'est, techniquement, faisable avec ce mécanisme de 

chèque, que des citoyens qui n'auraient pas besoin d'utiliser ces chèques de consommation locale, puissent les déposer 

ou les, donner à une association caritative si possible sonégienne ; le principe reste inchangé puisque de toute façon 

l'argent qui bénéficiera aux commerçants locaux, par contre, pour ceux qui n'ont pas de difficultés financières, c’est 

une façon de donner un geste de solidarité supplémentaire dans le cadre de la crise que l'on a connue et pour les 

associations caritatives, c'est l'occasion de donner un coup de pouce peut-être en redistribuant eux-mêmes ces chèques 

auprès des personnes qui sont les plus fragiles. Je veux juste que techniquement ça ne pose pas de problème, si c'est un 

chèque, à priori, il n'y a pas de nom dessus, ça veut dire qu'on est libre de l'utiliser mais on voudrait s'en assurer que 

ça ne pose pas de difficulté technique.  La proposition que nous faisons ce soir au Conseil communal est qu'elle soit 

intégrée dans la technicité, la façon dont vont être mises en œuvre les choses et peut-être qu'à l'occasion d'ailleurs de la 

distribution un courrier mentionne cette possibilité ainsi qu’une information sur le site internet de la Ville de Soignies, , 

si vous souhaitez faire bénéficier des personnes plus nécessiteuses de ces chèques, vous pouvez le céder, le donner à 

une autre personne. Cela peut-être aussi directement une personne de sa connaissance qui est plus en difficulté, je 

pense que des gestes au quotidien de solidarité sont cruciaux et la période que l'on a connue ici avec la crise Covid, est 

une crise qui a montré aussi qu'il y avait une solidarité interpersonnelle importante qui jouait et on est nombreux à 

avoir donné des coups de mains, je trouvais que ce serait bien dans cette dynamique solidaire là ! 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur DESQUESNES 

Y-a-t-il des questions ? 
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Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Par rapport au point qui nous a été présenté, au nom de notre groupe, on souhaitait remercier tout d'abord l'ensemble 

des services parce qu'il a fallu faire preuve d'ingéniosité, de réactivité, on dit toujours que gouverner, c'est prévoir mais 

là on était face à de l'imprévisible et il a fallu, évidemment, s'adapter au quotidien, nous tenions au niveau du groupe 

socialiste à remercier l'ensemble du personnel communal et évidemment les services financiers pour l'ingéniosité dont 

ils ont fait preuve pour nous présenter cette modification budgétaire et le compte. Je pense que c'était nécessaire et 

important de pouvoir faire, directement, passer des signaux auprès de nos commerces locaux, auprès du secteur 

Horeca, de pouvoir, à un moment donné, prendre des mesures ; des mesures qui, in fine, sont des rentrées que nous 

n'avons pas et, notamment, on l'a vu sur la fiscalité, qui sont des sorties que les commerçants, les indépendants n'auront 

pas non plus pendant cette période d'inactivité ou d'activité beaucoup moins intense.  Au niveau du chèque, 

effectivement, la bonne nouvelle c'est que nous venons de récupérer 50 euros chez Monsieur DESQUESNES qui 

pourront être distribués à d'autres associations.  Au niveau de la réflexion, elle est intéressante et on a vu des 

personnes en difficultés, ce système ne tient pas compte des difficultés financières des uns et des autres ni du niveau de 

vie des uns et des autres mais en tout cas il a le mérite d'exister et il a le mérite d'être connu et reconnu de tout à 

chacun et surtout d'être utilisé dans nos commerces locaux hors surfaces commerciales. La grande distribution a connu 

beaucoup moins de difficultés dans cette crise que nos commerçants locaux et donc cette mesure, adaptée ou non, nous 

semble une excellente mesure et pour cela également nous remercions l'ensemble du Collège communal et les services. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur PREVOT 

Y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

 

Madame la Conseiller LAAIDI : 

Ce chèque va aider le commerce local et ma question concerne les modalités pratiques ? Comment ça va se passer ?  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Je vais répondre à l'intervention de Monsieur le Conseiller DESQUESNES.  Un ajustement mécanique oui j'entends 

bien mais j'ai peut-être oublié de vous dire en amont qu'il s'agit bien de la modification budgétaire ordinaire, la 

modification budgétaire extraordinaire viendra à la rentrée, c'était un choix d'une part de pouvoir faire la distinction 

entre les deux, on voulait que le Conseil communal valide l'idée, notamment, des chèques et ça c'est au-delà d'un 

ajustement mécanique, étant donné, que c'est quand même une dépense de 300.000 euros, on pouvait l'acter avant de 

pouvoir la faire en septembre, pour la rentrée et donc, on trouvait ça normal de la faire à ce moment-ci.  Comme vous 

l'avez dit Monsieur DESQUESNES, c'est un coût important mais on croit vraiment pouvoir faire quand même une 

augmentation du pouvoir d'achat pour les plus petits revenus, on se dit que les personnes qui ont peut-être des plus gros 

revenus vont plus dépenser dans les commerces et donc c'est un point qui fait effet boule de neige aussi et c'est pour 

faire du bien à notre secteur économique, Horeca ou commerces, petits commerçants locaux sur toute l'entité.  Ils 

peuvent participer ou pas, au niveau des modalités par rapport à l'intervention de Madame LAAIDI, tout n'est pas 

ficelé mais les grandes lignes, ce ne sont pas des chèques nominatifs, on travaille pour que ça soit des chèques qui ne 

peuvent pas être copiés et donc par rapport au fait que ce ne sont pas des chèques nominatifs, c'est clairement dans 

l'esprit de votre intervention, les gens qui veulent les céder à d'autres sonégiens mais pour les dépenser dans les 

commerces, c'est une liberté, l'essentiel, c'est que ça fait du bien à l'économie.  On a vu dans plusieurs articles  ces 

derniers temps des économistes qui disaient que c'était vraiment une mesure qui était bonne, ça agit sur les deux 

éléments, le pouvoir d'achat et le dynamisme économique.  L'idée c'est que les indépendants ne remettent pas de 

monnaie, il faudra dépenser l'entièreté ou sinon, ça devient vraiment compliquer comme procédure pour l'indépendant, 

on ne veut pas que ce soit une charge pour ce dernier et après, l'autre objectif, c'est par rapport aux modalités de 

distribution de ces chèques, on ne veut pas que ce soit trop coûteux.  Là, aussi, on regarde avec les services, parce 

qu'on préfère que chaque euro soit investi pour vraiment aider.  Lors d'une prochaine Commission "Finances", on va 

être dans les temps, on pourra vous expliquer ce qui est prévu, nos services y travaillent, je vous ai dit les grands 

principes mais pour le côté pratico pratique, nous les aborderons utltérieurement.  Je tiens à remercier tous les services 

ainsi que le Directeur général et la Directrice générale adjointe, ma chef de cabinet également, etc...pour tout le travail 

qui est réalisé  et aussi les services du CPAS. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci Madame la Bourgmestre pour votre compte, techniquement, c'est faisable, le chèque n'est pas nominatif et peut-

être céder à une autre personne, le deuxième élément, c'est le côté un peu, je dirais, positif, c’est-à-dire de mettre en 

avant la capacité dans le mode de communication que vous choisirez de prévoir un petit encart que ça peut être aussi 

un geste de solidarité s'il vous le souhaitez.  Je trouve que cet élément-là et parce que je n'ai pas entendu de réponse, 

que ça soit bien mis dans chaque communication. 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

C'est vraiment l'esprit de cette mesure, c'est la solidarité par rapport aux citoyens qui paient leur taxe et après ils font 

avec ce chèque, il le cède, il le dépense, comme il veut ou il y en a certains, on pense qu'ils ne vont pas le dépenser, on 

va inviter les personnes qui ne le dépensent pas à la céder, nous, ce qu'on a besoin, c'est que ça soit réinjecté dans 

l'économie locale. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Mon groupe se réjouit que cette proposition soit reçue positivement par la majorité, il y aura donc une communication 

sur cette solidarité, je pense que c'est important, notre abstention sera une abstention positive. 

 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 

partie, livre III ; 

  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 

exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant le projet de modification budgétaire établi par le Collège communal ; 

  

Considérant le rapport favorable du 09 juillet 2020 relatif à la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de 

la Comptabilité communale ; 

  

Considérant la transmission du dossier à la Directrice financière en date du 10 juillet 2019 ; 

  

Considérant l’avis favorable de la Directrice financière annexé à la présente délibération ; 

  

Considérant que le Collège communal veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 

du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Considérant que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux 

organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et 

avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information 

présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 

  

Considérant la génération et l’envoi par l’outil eComptes du tableau des prévisions budgétaires pluriannuelles ; 

  

Après en avoir délibéré en séance publique ; 

  

  

Par 16 oui et 7 abstentions, 

  

DECIDE : 

  

  

Article premier : 
  

D’arrêter, comme suit, la modification budgétaire ordinaire n°1 de l’exercice 2020 : 

  

Tableau récapitulatif 

  

  Service ordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 35.353.464,33 

Dépenses totales exercice proprement dit 35.353.464,33 

Boni / Mali exercice proprement dit 0,00 

Recettes exercices antérieurs 5.669.923,77 

Dépenses exercices antérieurs 466.747,72 

Prélèvements en recettes 0,00 

Prélèvements en dépenses 200.000,00 
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  Service ordinaire 

Recettes globales 41.023.388,10 

Dépenses globales 36.020.212,05 

Boni global + 5.003.176,05 

  

  

Article dernier : 
  

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la Directrice financière. 

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE rentre séance. 

Monsieur le Conseiller FERAIN quitte la séance. 
 

10. DT2 - FINANCES - CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE 

2019 - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 les comptes annuels du 

CPAS pour l’exercice 2019 ainsi que les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°1 (MB1) de 

l’exercice 2020, en qualité de tutelle administrative. 

 

Entendu Monsieur Hubert DUBOIS, Président du CPAS, dans ses explications;  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES souhaite que les points du CPAS soient abordés avant les points de la 

Ville.  
 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Avant de passer au vote, je voulais remercier l'ensemble des membres du personnel du CPAS, tous ceux qui ont œuvré 

pendant la crise Covid ainsi que l'excellente collaboration entre la Ville et le CPAS ainsi que le CHR et d'autres 

structures, et il y a eu aussi énormément de collaboration  avec l'ensemble des maisons de repos, avec l'ensemble des 

centre accueillant des personnes handicapées, etc… 

 

 

Considérant les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2019 composés du compte budgétaire, du bilan, du compte de 

résultats et de la synthèse analytique ainsi que du rapport ; 

  

Considérant que ces comptes ont été arrêtés par le Conseil de l'Action Sociale en séance du 29 juin 2020 ; 

  

Vu l'article 89 de la loi du 8 juillet 1976 organique des C.P.A.S. stipulant que la décision doit être transmise dans les 

deux mois à compter du jour où les comptes ont été transmis à la commune, à défaut de quoi le Conseil communal est 

censé avoir donné son approbation ; 

  

Considérant le rapport du service de tutelle ; 

  

En séance publique, 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE 

  

Article unique: approuve les comptes annuels du C.P.A.S. pour l'exercice 2019 arrêtés par le Conseil de l'Action 

Sociale en séance du 29 juin 2020, comme suit : 

  

  

  

RÉCAPITULATION DU COMPTE BUDGÉTAIRE 

Service ordinaire 

  1. Droits constatés au profit du CPAS       + 24.883.157,75 

    Non-valeurs et irrécouvrables   - 168.444,10 

    Droits constatés nets  + 24.714.713,65 

    Engagements   - 24.363.337,48 
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    Résultat budgétaire de l'exercice positif  + 351.376,17 

    

     Engagement à reporter à l'exercice suivant  305.012,88 

    

  2. Droits constatés nets    + 24.714.713,65 

    Imputations - 24.058.324,60 

    

    Résultat comptable de l'exercice positif    + 656.389,05 

    

Service extraordinaire 

  1. Droits constatés au profit du CPAS    882.848,72 

    Non-valeurs et irrécouvrables      

    Droits constatés nets   882.848,72 

    Engagements       - 882.591,72 

    

    Résultat budgétaire de l'exercice positif    + 257,00 

    

     Engagements à reporter à l'exercice suivant  204.984,39 

    

  2. Droits constatés nets     + 882.848,72 

    Imputations    - 677.607,33 

    

    Résultat comptable de l'exercice    + 205.241,39 

  

  

RÉCAPITULATION DU COMPTE DE RÉSULTATS 

    

I.   Charges courantes     23.184.170,45 

III.  Boni courant (II'-II)     0,00 

IV.  Charges résultant de la variation normale des valeurs de bilan, redressements et 

provisions 813.375,77 

VI.  Total des charges d'exploitation (II+V)     23.997.546,22 

VII.  Boni d'exploitation (VI'-VI)     129.428,18 

VIII. Charges exceptionnelles      94.607,65 

IX.  Dotation aux réserves      418.211,34 

X.   Total des charges exceptionnelles et des dotations aux réserves (VIII+IX) 512.819,13 

XI.  Boni exceptionnel (X'-X)          0,00 

XII.  Total des charges (VI+X)       24.510.365,33 

XIII. BONI DE L'EXERCICE (XII'-XII)       117.457,81 

    

I'.   Produits courants         23.019.980,25 

III'.  Mali courant (II-II')           164.190,20 

IV'.  Produits résultant de la variation normale des valeurs de bilan, redressements, travaux 

internes 1.106.994,15 

VI'.  Total des produits d'exploitation (II'+V')       24.126.974,40 

VII'.  Mali d'exploitation (VI-VI')       0,00 

VIII'. Produits exceptionnels       366.857,81 

IX'.  Prélèvements sur les réserves     133.733,95 

X'.   Total des produits exceptionnels et des prélèvements sur réserves (VIII' + IX') 500.848,76 

XI'.  Mali exceptionnel (X'-X)      11.970,00 

XII'.  Total des produits (VI'+X')      24.627.823,16 

      

  

XIII'. MALI DE L'EXERCICE (XII-XII')  
  

0,00 

  

RÉCAPITULATION DU BILAN 

    

ACTIFS IMMOBILISES               23.087.121,28 
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I.  Immobilisations incorporelles      0,00 

II.  Immobilisations corporelles        19.936.803,48 

III. Subsides d'investissements accordés      41.008,83 

IV. Promesses de subsides à recevoir, prêts      2.997.468,04 

V.  Immobilisations financières               111.841,41 

    

ACTIFS CIRCULANTS      11.134.249,07 

    

VI.  Stocks               0,00 

VII.  Créances à un an au plus       8.864.160,48 

VIII. Opération pour comptes de tiers        0,00 

IX.  Comptes financiers              2.264.389,54 

X.   Comptes de régularisation et d'attente      5.699,05 

    

TOTAL DE L'ACTIF                         34.221.370,35 

    

FONDS PROPRES                      24.711.151,13 

    

I'.  Capital                            4.786.711,60 

II'.  Résultats capitalisés                  8.923.991,13 

III'. Résultats reportés                       85.184,91 

IV'. Réserves                          5.289.025,30 

V'.  Subsides d'investissements, dons et legs reçus  5.626.238,19 

VI'. Provisions pour risques et charges                   0,00 

  

  

  

DETTES                                9.510.219,22 

    

VII'.  Dettes à plus d'un an                    4.317.847,39 

VIII'. Dettes à un an au plus                 4.952.431,13 

IX'.  Opérations pour comptes de tiers       140.224,21 

X'.   Comptes de régularisation et d'attente     99.716,49 

    

TOTAL DU PASSIF                        34.221.370,35 

 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN rentre en séance. 
 

 

11. DT2 - FINANCES - CPAS - TUTELLE ADMINISTRATIVE - MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES N° 1 DE 

L'EXERCICE 2020 - VOTE. 

 

Vu la loi du 08 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale (C.P.A.S.) ; 

  

Vu le décret du 23 janvier 2014 modifiant la tutelle administrative ;  

  

Considérant les modifications ordinaire et extraordinaire n° 1 de l'exercice 2020 arrêtés par le C.P.A.S. en séance du 29 

juin 2020 accompagnées de leurs annexes et de leurs délibérations respectives ; 

  

Considérant que toutes les pièces annexes énoncées par la circulaire budgétaire 2020 ont été fournies avec les 

documents ;  

  

Considérant que la modification budgétaire ordinaire n° 1 est en équilibre et ne majore pas le montant de l'intervention 

communale ; 

  

Considérant que les montants de cette modification budgétaire ordinaire se clôturent comme suit :  

  

Dépenses exercice propre - 25.858.471,26 € 

Recettes exercice propre + 25.468.887,25 € 
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DÉFICIT EXERCICE PROPRE - 389.584,01 € 

Dépenses exercices antérieurs - 1.398.312,91 € 

Recettes exercices antérieurs + 789.086,07 € 

DÉFICIT EXERCICES ANTÉRIEURS - 609.226,84 € 

Prélèvements / fonds de réserve ordinaire + 998.810,85 € 

  

Considérant que les montants de la modification budgétaire extraordinaire se clôturent comme suit :  

  

Dépenses exercice propre - 385.760 € 

Recettes exercice propre + 135.590 € 

DÉFICIT EXERCICE PROPRE - 250.170 € 

Recettes exercices antérieurs + 257 € 

Prélèvements (dépenses) - 257 € 

Prélèvements (recettes) + 250.170 € 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE, 

  

Article unique : D'approuver les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 1 de l'exercice 2020 tels que 

présentés et suggère de modifier les articles budgétaires relatifs au COVID-19 en adjoignant aux codes fonctionnels la 

partie "119". 

 

12. DT2 - FINANCES - SITUATION DE CAISSE - 4EME TRIMESTRE 2019 - COMMUNICATION 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à prendre connaissance ce jeudi 16 juillet 2020 de la 

vérification de caisse du 4
ème

 trimestre 2019.  

 

Il s’agit ici d’une formalité administrative, qui permet de contrôler que tout est en ordre au niveau de la trésorerie de la 

Ville. Cette situation se reflète à la clôture du compte 2019 et fait partie d’une pièce justificative indispensable. 

 

A l'unanimité,  

  

prend connaissance de la vérification de caisse du 4ème trimestre 2019. 

 

Monsieur le Président du CPAS, Hubert DUBOIS,  quitte la séance. 
 

 

13. DT2 FINANCES - CONVENTION RELATIVE À L'OCTROI D'UN PRÊT CRAC CONCLU DANS LE 

CADRE DU FINANCEMENT ALTERNATIF - PLAN PISCINE 2018 - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la subvention et le prêt 

« zéro » proposé par la Région wallonne, ainsi que le projet de convention relative à l’octroi de ce prêt CRAC 

dans le cadre du projet de rénovation de la Piscine communale de Soignies. 

 

En juin 2020, la Ville de Soignies recevait la confirmation de la subvention dans le cadre du plan Piscine. 

 

Sur un montant total estimé à 1.500.000€, 900.000€ ont été accordés à la Ville de Soignies, à titre de crédit et répartis 

comme suit : 

 450.000 € de part régionale via un subside  

 450.000 € de prêt à taux zéro pour une durée de 20 ans.  
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Le marché sera attribué dans les quinze jours à venir avec le début des travaux prévus dans le courant du premier 

trismestre 2021. 

 

 

 

Vu le décret du 23 mars 1995 portant création du Centre Régional d'Aide aux Communes (C.R.A.C.);  

  

Vu la délibération du Gouvernement wallon du 24 mai 2018 attribuant une subvention pour le projet d'investissement 

financée au travers du compte C.R.A.C. et un prêt d'un montant équivalent, dont les intérêts sont à charge de la Région 

wallonne (prêt à taux 0) ; 

  

Vu la décision du Ministre qui a les infrastructures sportives dans ses attributions autorisant de débuter les travaux, sous 

réserve d'avoir respecté la réglementation sur les marchés publics ; 

  

Considérant que les porteurs de projets peuvent obtenir, d'une part, une subvention régionale, et d'autre part, un prêt à 

taux zéro ; 

  

Considérant le courrier du 19 juin 2020 émanant du C.R.A.C. et la note explicative repris en annexe ; 

  

Considérant le courrier du 17 juin 2020 émanant du Service Public de Wallonie, Infrastructures Routes Bâtiments, 

lequel donnant un avis favorable au projet "Plan Piscines - Rénovation de la piscine communale de Soignies" via une 

intervention financière à concurrence de 449.809,53 € ;  

  

Considérant les modalités de libération de la subvention régionale basée sur notification de l'administration, une 

première tranche à hauteur de 70 % puis une seconde pour le solde lors du décompte final du projet ; 

  

Considérant que le prêt à taux zéro est équivalent à celui de la subvention régionale, ledit Centre prenant en charge les 

commissions, intérêts débiteurs et intérêts du prêt consolidé, seuls les amortissements en capital sont à charge de la Ville 

de Soignies ; 

  

Considérant le projet de convention relative à l'octroi d'un crédit C.R.A.C. conclu dans le cadre du financement 

alternatif du "Plan Piscines", lequel énonce la somme de 899.619,06 € à titre de crédit accordé à la Ville de Soignies, 

réparti en 449.809,53 € de part régionale et 449.809,53 € de prêt à taux zéro ; 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE 

  

Article premier : De solliciter un crédit d'un montant de 899.619,06 € dont 449.809,53 € afin d'assurer le financement 

de la subvention pour l'investissement prévu par la décision du Gouvernement wallon du 24 mai 2018, et dont 

449.809,53 € de prêt à taux 0. 

  

Article 2 : D'approuver les termes de la convention ci-annexée. 

  

Article dernier : De mandater Monsieur Olivier MAILLET, Directeur général de la Ville de Soignies et Madame 

Fabienne WINCKEL, Bourgmestre, pour signer ladite convention. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance. 
 

 

14. DT2 FINANCES - DÉSAFFECTATION DE SOLDES D'EMPRUNTS - APPROBATION – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la désaffectation des 

soldes d’emprunts pour un montant total de 5.023 €  
 

Ce montant sera versé dans le fonds de réserve extraordinaire pour des investissements futurs. 

 

OC 2414 : Rue du Viaduc – Réaménagement. 
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OC 2416 : Soignies Sports – Travaux divers et honoraires. 

OC 2409 : Rue Max Fassiaux – Naast. 

 

 

 

Considérant qu'il subsiste des soldes non utilisés pour des emprunts et que la Ville de Soignies, ci-dénommée 

l'emprunteur, souhaite les désaffecter et les reverser au fonds de réserve extraordinaire par décision du Conseil 

communal ; 

  

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité Communale en 

exécution de l'article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus précisément ses articles 

25 à 27 relatifs aux emprunts communaux ; 

  

Considérant que dans un souci de bonne gestion, il est inutile de conserver des emprunts inutilisés et coûteux ; 

  

Considérant que les emprunts suivants présentent encore un solde disponible : 

  

 emprunt n° 2409 (132.913,04 € en 20 ans, inscription budgétaire sous l'article 421/961-51/   -  /   -20162004) 

: 1.000,00 €. 

 emprunt n° 2414 (210.000,00 € en 20 ans, inscription budgétaire sous l'article 421/961-51/   -  /   -20172004) 

: 580,26 €. 

 emprunt n° 2416 (95.000,00 € en 20 ans, inscription budgétaire sous l'article 764/961-51/   -  /   -20176001) : 

3.443,27 €. 

  

Considérant que ces deux soldes représentent un total de 5.023,53 € ; 

 

A l'unanimité des membres présents, 

  

DÉCIDE 

  

Article unique : de marquer son accord sur la désaffectation des soldes d'emprunts n° 2409, 2414 et 2416 pour un 

montant total de 5.023,53 € qui sera versé dans le fonds de réserve extraordinaire pour des investissements futurs. 

 

 

Monsieur le Président du CPAS, Hubert DUBOIS,  rentre en séance. 
 

 

15. DT2 - FINANCES - DÉSAFFECTATIONS ET RÉAFFECTATIONS DES PROVISIONS - VOTE. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à statuer ce jeudi 16 juillet 2020 sur la constitution d’une 

nouvelle provision de 900.000€. 
 

Cette nouvelle provision permettra de faire face aux futures charges liées au COVID-19, durant les deux prochaines 

années, impactant fortement les finances locales. À titre d’exemple, la crise sanitaire aura coûté à la Ville de Soignies 

près de 800.000€ pour l’année 2020. 

 

Les fonds de cette provision proviennent de provisions initialement constituées pour faire face à certaines dépenses 

(dépenses énergétiques, immondices, propreté publique…) mais qui n’ont pas été utilisées. 

 

 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le Règlement Général de la Comptabilité Communale 

(R.G.C.C.), plus précisément les dispositions des articles 1er, 15°, 3, 8 et 9 permettant la constitution et l'utilisation de 

provisions pour risques et charges ;  

  

Considérant que la constitution de ces provisions vise à introduire une planification de certaines dépenses à venir dans 

la comptabilité communale ; 

  

Considérant qu' "il doit s'agir de dépenses afférentes à un exercice futur, certaines ou du moins très probables quant à 

leur principe, circonscrites quant à leur nature ou leur objet mais indéterminées quant à leur montant" ; 
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Considérant qu'il est interdit, et, au surplus sans intérêt "de constituer une provision et de l'utiliser au cours du même 

exercice" ;  

  

Considérant qu'au fil des années, la Ville de Soignies a constitué des provisions à différentes fonctions budgétaires pour 

un montant global de 8.245.315,35 euros ;  

  

Considérant que la crise mondiale liée au COVID-19 a eu et aura encore de nombreuses conséquences négatives sur les 

finances de la commune tant au niveau des recettes que des dépenses ; 

  

Considérant qu'il importe dès lors de soutenir la commune dans ses capacités d'actions et de lui garantir une capacité 

financière dans le cadre de la relance de l'ensemble de ses activités pour les années à venir ; 

  

Considérant qu'à l'avenir, un défaut d'équilibre à l'exercice propre découlant expressément de l'impact de la crise 

sanitaire pourrait survenir ; 

  

Considérant que les règles budgétaires actuelles auxquelles sont soumis les pouvoirs locaux sont tout à fait 

incompatibles avec les conséquences indirectes par la crise sanitaire sur leurs moyens d'actions et de financement ; 

  

En séance publique ; 

 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE, 

  

Article premier : de reprendre les provisions suivantes qui n'ont plus lieu d'être : 

  

104/958-01 Provision pour risques et charges - Augm. coût énergétique des bât.communaux 430.000,00 € 

1041/958-01 Provision pour risques et charges - Études économies d'énergie 150.000,00 € 

330/958-01 Provision pour risques et charges - Zone de police (reprise partielle) 30.000,00 € 

876/958-01 Provision pour risques et charges - Coût immondices 40.000,00 € 

876/958-01 Provision pour risques et charges - Propreté publique 250.000,00 € 

TOTAL 900.000,00 € 

  

  

Article dernier : de constituer sur base de cette reprise, une provision unique à l'article 000/958-01 de 900.000,00 

euros pour faire face à cette crise sanitaire durant les années 2021 et 2022. 

 

 

 

16. REGIE COMMUNALE AUTONOME "AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL- SOIGNIES" - 

INVENTAIRE DES BIENS - APPROBATION – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 plusieurs points 

relatifs à la RCA « Agence de Développement Local – Soignies » (ADL) : il s’agit notamment de la mise à jour de 

l’inventaire des biens, des rapports d’activités 2019, du bilan et compte de résultats et des rapports du collège des 

Commissaires… 

 

Mise en place en 1999 dans le cadre de l’expérience pilote lancée par la Région wallonne, l’ADL de Soignies emploie 

deux personnes à temps plein et poursuit 6 objectifs prioritaires : 

 Intégrer le développement local avec les autres outils et organes de développement territorial (ex : Agenda 21, 

Cœur de Hainaut, etc.)  

 Soutenir et permettre le développement des capacités d’entreprises (pôle d’activités industrielles et 

économiques mixtes du territoire)  

 Définir et mener une politique de développement commercial  
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 Assurer l’attractivité du territoire en termes d’accessibilité aux pôles économiques, de valorisation des atouts 

spécifiques de l’entité et d’image de marque  

 Favoriser le maintien et le développement d’emplois durables  

 Renforcer les partenariats de développement local et assurer la communication entre les acteurs du territoire 

communal et les structures d’animation économique 

 

Les comptes annuels font apparaître un total de bilan de 45.276€ avec une perte par rapport à l’exercice 2019 de 

11.804€ liée en partie à la diminution des subsides. 

 

Quant au rapport du collège des commissaires, tout est en ordre. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment les articles L1231 à L1231-3 ; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome dénommée « Agence de 

développement local – Soignies », et plus particulièrement l’article 68 de ceux-ci ; 

  

Vu la loi du 17.07.1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises ; 

  

Considérant que l’inventaire des biens approuvé en 2018 est inchangé à ce jour ; 

  

Considérant la proposition du Collège communal du 24.06.2020 ; 

A l’unanimité, 

  

DECIDE : 

  

Article premier : d’approuver l’inventaire des biens de la RCA ADL-Soignies ; 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise pour dispositions aux Président, Réviseur 

d’entreprise, Commissaires aux comptes, Trésorier, Comptable de la RCA ADL-Soignies. 

 

 

 

17. REGIE COMMUNALE AUTONOME "AGENCE DE DEVELOPPEMENT LOCAL - SOIGNIES" - 

RAPPORT D'ACTIVITES 2019, BILAN, COMPTE DE RESULTAT ET SES ANNEXES, RAPPORTS DU 

COLLEGE DES COMMISSAIRES PORTANT SUR LE 13EME EXERCICE SOCIAL DE LA REGIE - 

DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS DE LA REGIE POUR BONNE GESTION DE LA STRUCTURE - 

APPROBATION - VOTE 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et notamment les articles L1231 à L1231-3 ; 

  

Vu sa délibération du 19 mars 2007 décidant de constituer une régie communale autonome appelée « Agence de 

développement local-Soignies » et en arrêtant les statuts, et plus particulièrement l’article 73 de ces statuts ; 

  

Vu la loi du 17.07.1975 relative à la comptabilité et aux comptes annuels des entreprises ; 

  

Vu la délibération du Conseil d’administration de la RCA ADL-Soignies de ce 07.07.2020 approuvant les rapport 

d’activités 2019, bilan, compte de résultats et ses annexes et rapports du Collège des commissaires portant sur le 

13ème exercice social de la régie (du 01.01.2019 au 31.12.2019) ; 

  

Considérant qu’il appartient au Conseil communal de donner décharge aux membres des organes de gestion et de 

contrôle de la RCA ADL-Soignies pour la gestion de celle-ci ; 

  

Considérant la proposition du Collège communal du 24.06.2020 ; 

 

A l’unanimité, 

  

DECIDE : 
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Article premier : d’approuver les rapport d’activités 2019, bilan, compte de résultats et ses annexes et rapports du 

Collège des commissaires portant sur le treizième exercice social de la régie (du 01.01.2019 au 31.12.2019) ; 

  

Article 2 : de donner décharge aux membres des organes de gestion et de contrôle de la RCA ADL-Soignies pour la 

gestion de celle-ci ; 

  

Article 3 : copie de la présente délibération est transmise pour disposition à la Région wallonne (Direction générale 

opérationnelle Economie, Emploi et Recherche) et pour approbation à la tutelle ; 

  

Article 4 : copie de la présente délibération est transmise pour disposition à la Présidente, aux réviseur d’entreprise et 

Commissaires aux comptes, Trésorier et Comptable de la RCA ADL-Soignies ; 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise à Madame la Directrice financière de la Commune, 

de Soignies, pour information et disposition 

 

 

18. DT2 - MARCHES PUBLICS - OBJECTIF BLUE STONE - PROGRAMME EUROPEEN INTERREG V 

FRANCE- WALLONIE - VLAANDEREN - MARCHE CONJOINT VILLE DE SOIGNIES - COMMUNAUTE 

DE COMMUNES SUD AVESNOIS - CONVENTION DE MARCHE - APPROBATION - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la convention de 

marché établie entre la Ville de Soignies et la Communauté de communes Sud-Avesnois ainsi que les conditions 

et le mode de passation pour la fourniture et pose de mobiliers urbains en pierre bleue naturelle dans le cadre du 

projet « Objectif Blue Stone ». 

 

Le projet « Objectif  Blue Stone » a débuté il y a 4 ans avec une mission : redynamiser la filière « pierre bleue » sur le 

territoire transfrontalier de la province de Hainaut, en Belgique, ainsi que du Grand Hainaut français et du département 

des Ardennes en France également. 

  

Au cours de ces 4 années, de nombreuses activités ont été mises en place avec la dernière en date : le concours 

transfrontalier de design urbain « Blue Stone Design Awards » porté par la Ville de Soignies. 

  

Deux candidats sont ressortis vainqueurs de ce concours et verront leur œuvre en pierre bleue naturelle se concrétiser et 

prendre place dans nos espaces, ce qui nous amène à la convention de ce marché conjoint Ville de 

Soignies/Communauté de communes Sud-Avesnois. 

 

Le projet « Sit & Play » de Louise Guivard, choisi par les internautes sera posé au sein de la Communauté des 

Communes Sud-Avesnois, tandis que le projet « Hexa Pierre » de l’Atelier Paysage, choisi par le jury, sera installé à 

Soignies. 

 

Il s’agit ici d’un marché conjoint avec convention. La Ville de Soignies exécute la procédure (négociée sans publicité) 

et intervient au nom de la Communauté des Communes Sud-Avesnois. 

 

Le coût total du marché est de 40.000€, dont 20.000€ sont pris en charge par la France. Les 20.000€ pris en charge par 

la Ville de Soignes seront financés par le subside Interreg V  Projet OBS dont 10 % sont à charge ville. 

(comme cela est prévu dans la convention interreg - projet européen) et donc cela n'est pas imputé du budget fonds 

propres de la Ville (il est bien entendu que 20 000 euros cela reste une estimation la plus proche de la réalité, il se peut 

que cela coûte moins cher, ou un peu plus cher).  

 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 49, §3 permettant à plusieurs pouvoirs 

adjudicateurs de différents Etats membres de passer conjointement un marché public ; 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant que la communauté de communes Sud Avesnois et la Ville de Soignies prévoit la réalisation et l’installation 

de deux mobiliers urbains qui ont été sélectionnés au cours du « Blue Stone Design Awards » ; 

  

Considérant que ce concours de design a été organisé dans le cadre du projet « Objectif Blue Stone » du programme 

européen Interreg V France-Wallonie-Vlaanderen ; 

  

Considérant que les projets sélectionnés sont issus d’un processus de sélection par un jury de professionnels de la filière 

pierre et d’un vote public organisé sur le site internet d’Objectif Blue Stone ; 

  

Considérant que les projets retenus  sont le projet « SIT AND PLAY » de Louise Guivarch  pour le prix du public et le 

projet  « HEXA PIERRE » de l’atelier Paysage SRL  pour le prix du jury ; 

  

Considérant que la Ville de Soignies exécutera la procédure et interviendra au nom de la Communauté de communes 

Sud Avesnois  à l’attribution du marché ; 

  

Considérant que dans pareil cas, il y a lieu d’établir une convention entre pouvoirs adjudicateurs ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE : 

  

Article unique: d’approuver la convention de marché établie entre la Ville de Soignies et la Communauté de 

communes Sud Avesnois pour la fourniture et la pose d'oeuvres en pierre bleue naturelle dans le cadre du projet 

« Objectif Blue Stone – Programme européen Interreg V France – Wallonie – Vlaanderen ». 

 

 

 

19. DT2 - MARCHES PUBLICS - OBJECTIF BLUE STONE- PROGRAMME EUROPEEN INTERREG V 

FRANCE- WALLONIE - VLAANDEREN - MARCHE CONJOINT VILLE DE SOIGNIES - COMMUNAUTE 

DE COMMUNES SUD AVESNOIS - FOURNITURE ET POSE D'OEUVRES EN PIERRE BLEUE 

NATURELLE - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION – VOTE 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA 

n'atteint pas le seuil de 139.000,00 €), et notamment  articles 2, 36° et 48 permettant une réalisation conjointe du marché 

pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant que dans le cadre du concours "Blue Stone Design Awards" du programme européen Interreg France-

Wallonie-Vlaanderen, il est prévu de réaliser un marché conjoint avec la Communauté de communes Sud Avesnois afin 

de fournir et d'installer des oeuvres en pierre bleue naturelle (projets retenus à l'issue d'un concours: projet " 

Sit&Play" pour la Communauté de communes Sud Avesnois et projet "Hexapierre" pour la Ville de Soignies ; 
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Considérant le cahier des charges N° 2020/3P/1189 relatif au marché “Objectif  Blue Stone - Programme européen 

Interreg V-A France-Wallonie-Vlaanderen - Marché conjoint Ville de Soignies – Communauté de communes Sud 

Avesnois - Réalisation, transport et pose d'oeuvres en pierre bleue naturelle” établi par la Ville de Soignies ; 

  

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

 

* Lot 1 (Réalisation, transport et pose d'une oeuvre pour la Ville de  Soignies), estimé à 16.501,60 € hors TVA ou 

19.966,94 €, 21% TVA comprise ; 

* Lot 2 (Réalisation, transport et pose d'une oeuvre pour la Communauté de communes Sud Avesnois), estimé à 

16.528,92 € hors TVA ou 19.999,99 €, 21% TVA comprise ; 

  

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 33.030,52 € hors TVA ou 39.966,93 €, 21% TVA 

comprise ; 

  

Considérant qu’il s’agit d’un marché conjoint pour lequel la Ville de Soignies exécutera la procédure et interviendra au 

nom de la Communauté de communes Sud Avesnois à l’attribution du marché ; 

  

Considérant qu'il est proposé de lancer un marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que ce projet est subsidié par Interreg (Programme européen Interreg V-A France-Wallonie-Vlaanderen) ; 

 

A l'unanimité,  

  

DECIDE 

  

Article 1er: D'approuver le cahier des charges 2020/3P/1189 et le montant estimé du marché "Objectif  Blue Stone - 

Programme européen Interreg V-A France-Wallonie-Vlaanderen -  Marché conjoint Ville de Soignies – Communauté de 

communes Sud Avesnois - Fourniture et pose d'oeuvres en pierre bleue naturelle". Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève 

à 33.030,52 € hors TVA ou 39.966,93 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget ordinaire de l’exercice 2020, article 104/124-

02/2015. 

20. DO5 - AFFAIRES ECONOMIQUES - PARTENARIAT PROJET LAMPE PIERRE BLEUE – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la convention de 

partenariat entre la Ville de Soignies et Moutton Collet, designer de renom.  

 

Dans le cadre du programme Interreg, l’un des objectifs est de développer des activités innovantes en partenariat avec le 

secteur design et de la recherche.  

 

Le partenariat dont il est question ici associe la Ville de Soignies à Monsieur Moutton, designer de renom (bijoux 

Moutton Collet), qui a mis en œuvre un projet de réalisation d’une lampe en Pierre Bleue de Soignies. 

 

Le prix de cette œuvre est de 5.000€ avec une procédure de paiement en imputation budgétaire. 

 

Cette convention de partenariat demande à Monsieur Moutton de : 

1. Participer à la campagne « Les Ambassadeurs ; 

2. Participer au jury « Blue Stone Design Awards » ; 

3. Organiser une exposition dans le cadre du lancement de sa gamme de lampe et bijoux en « pierre bleue » ; 

4. Concéder à la Ville de Soignies un exemplaire d’une lampe. 

 

 

Considérant que - comme opérateur partenaire - la Ville de Soignies contribue à la mise en œuvre des actions du 

programme INTERREG V FWV Objectif Blue Stone dont l’un des objectifs est le développement des activités 

innovantes en partenariat avec le secteur du design et de la recherche.  

  



Conseil du 16 juillet 2020 

 

26 

 

Considérant que, dans ce cadre, Monsieur Matthieu Moutton, designer de renom (cofondateur de la gamme de bijoux 

Moutton Collet. -  http://mouttoncollet.com/) est accompagné par Madame Buekens (Service DO5) pour mettre en 

oeuvre un projet de réalisation d'une lampe en pierre bleue de soignies (Carrières de la Pierre Bleue Belge).  

  

Vu la convention de partenariat établie entre la Ville et Moutton Collet (cf.annexe), prévoyant les dispositions 

suivantes:  

  

1. La Ville de Soignies s’engage à : 

  

 Continuer son accompagnement auprès de Moutton Collet 

 Liquider la somme de 5000 euros TVAC, au bénéfice de Moutton Collet et ce, à des bonnes fins de 

réalisation du projet de la lampe en pierre bleue (Cf. annexes à la présente convention) 

  

2. Moutton Collet s’engage à : 

  

 Participer à la Campagne Ambassadeurs de la Pierre Bleue du PROJET OBJECTIF BLUE STONE 

 Participer au jury du concours Blue Stone Design AWARDS 

 Organiser une exposition MOUTTON COLLET seul ou avec d’autres artistes dans le cadre du lancement de 

sa gamme de lampes et de bijoux pierre bleue 

 Concéder à la Ville de SOIGNIES un exemplaire d’une lampe Pierre Bleue MOUTTON COLLET 

  

Vu l'article 5 de la convention prévoyant que :  

  

- Le financement est assuré par la Ville de Soignies. 

- Le mécanisme de financement prévoit que Matthieu Moutton transmet à la Ville de Soignies, une déclaration sur 

l’honneur correspondant au montant de ou des factures du prestataire en charge de la réalisation de la lampe en pierre 

bleue 

- La Ville de Soignies se réserve toujours le droit de vérifier la bonne exécution de la mission 

- Une fois l’ensemble des documents réceptionnés, la Ville de Soignies déclenche la procédure de paiement en deux 

fois  

  

Vu l'avis favorable du Collège communal en date du 11 juin 2020;  

  

Vu l'avis favorable de la Directrice Financière; 

  

Considérant que, pour concrétiser la mise en oeuvre du partenariat, le Conseil communal est invité: 

- à autoriser la liquidation de  la somme de 5000 euros TVAC, sur preuve justificative de ladite réalisation, au bénéfice 

de Monsieur MATTHIEU MOUTTON. 

 

A l'unanimité,  

  

Article premier: prend connaissance du rapport du service de la DO5 faisant état de l'accompagnement mis en place par 

la Ville de Soignies dans le cadre du projet INTERREG  V FWV Objectif Blue Stone au bénéficie de  Monsieur 

Moutton, designer de renom (cofondateur de la gamme de bijoux Moutton Collet) pour la mise  en oeuvre du projet de 

réalisation d'une lampe en pierre bleue de soignies (Carrières de la Pierre Bleue Belge).  

  

Article 2: décide d'autoriser la liquidation de  la somme de 5000 euros TVAC, sur preuve justificative de ladite 

réalisation, au bénéfice de Monsieur MATTHIEU MOUTTON. 

  

Article dernier : copie de la présente délibération est transmise à la DO5 et à Madame La Directrice Financière Martine 

Lebacq pour application.  

 

 

 

21. DT2 - MARCHES PUBLICS - MAISON DE VILLAGE DE NEUFVILLES - TRAVAUX 

D'AMENAGEMENTS DIVERS - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION – 

VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 les conditions et le 

mode de passation des travaux d’aménagement divers à la Maison de village de Neufvilles. 

http://mouttoncollet.com/
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Ces travaux concernent la réfection de la zone de stationnement existante avec aménagement de cheminements en 

revêtement hydrocarboné et zones de parking en dalles béton/gazon pour permettre une infiltration dans le sol.  

 

Le montant estimé de ce marché est de 272.364€ TVA comprise. 

 

Le crédit est d’ores et déjà inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020 et sera financé sur emprunt. 

 

Le marché sera lancé par procédure ouverte.  

 

Ces travaux concernent le lot 1 d’un projet beaucoup plus global qui vise l’aménagement des abords de la Maison de 

Village de Neufvilles. 

 

Pour rappel, une plaine de jeux pour un montant de 39.000€ sera, entre autres, créée ainsi qu’un espace dédié au sénior. 

Le montant prévu pour ce dernier est de 18.000€ et sera subsidié à 80%, c’est-à-dire pour un montant de 14.400€. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article L1222-

3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés publics, 

de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le cahier des charges N° 2020/3P/1193 relatif au marché “Maison de village de Neufvilles - Travaux 

d'aménagements divers ” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 225.096,67 € hors TVA ou 272.366,97 €, 21% TVA comprise 

; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, article 

124/723-60 (n° de projet 20201015) et sera financé par emprunt ; 

 

à l’unanimité, 
  

DECIDE : 

  

Article 1er.-D'approuver le cahier des charges N° 2020/3P/1193 et le montant estimé du marché “Maison de village de 

Neufvilles - Travaux d'aménagements divers”. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les 

règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 225.096,67 € hors TVA ou 272.366,97 €, 

21% TVA comprise. 

  

Article 2.-De passer le marché par la procédure ouverte. 

  

Article 3.-De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

  

Article dernier.-De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2020, article 

124/723-60 (n° de projet 20201015). 
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22. DO4 - SPORTS ET JEUNESSE : SKATE-PARK - RATIFICATION DU RÈGLEMENT D'UTILISATION – 

VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à ratifier ce jeudi 16 juillet 2020 le règlement d’utilisation 

du Skate-Park. 

 

Ce règlement a été co-rédigé par la Maison des Jeunes et le service Sports et Jeunesse de la Ville de Soignies. 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES :  

On trouve cela positif que ça se fasse de cette façon-là et je pense que c'est un très bel exemple de collaboration entre 

l'association et la commune. 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT:  

Je voulais rappeler que c'était dans la plupart des programmes électoraux des élections communales de pouvoir 

permettre à la jeunesse d'avoir la possibilité d'aller s'adonner dans un skate-park, BMX ou autres.  C'est un très beau 

projet en partenariat avec la Maison des Jeunes et je pense aussi que c'est important parce que les jeunes étant en 

manque d'espaces, utilisaient le mobilier urbain ou ce qu'il pouvait en tout cas l'être pour s'adonner à leur loisir parce 

qu'il n'y avait pas d'infrastructure en tout cas qui leur permettaient de le pratiquer. J’ai eu l’occasion de me rendre 

compte que ce skate-park a déjà son petit succès et nulle doute lorsque bouche à oreille aura, vraiment,  fonctionné, ce 

skate-park aura beaucoup de succès et sera fortement utilisé et je pense qu'on ne peut que s'en féliciter. 

 

 

 

Vu la délibération du Collège du 24 octobre 2019 (annexée) qui décide du principe de l'implantation d'un skate-park, en 

collaboration avec la Maison des Jeunes de SOIGNIES, sur le site du Parc Pater (entre le Dojo communal et le Château 

Pater) ; 

  

Vu la délibération du Collège du 05 décembre 2019 (annexée) qui donne son accord pour la création d'un skate-park 

"temporaire" (de mi-avril à mi-septembre) au Parc Pater entre le Dojo communal et le Château Pater et qui impute les 

dépenses au code 421/140-02/2018 pour 8500 euros (asphaltage) et au code "fonctionnement sports" pour 1000 €/an au 

budget 2020 et suivants (transport des modules) ; 

  

Vu la délibération du Collège du 18 juin 2020 (annexée) de valider le règlement d'utilisation du skate park du Parc Pater 

co-rédigé par la Maison des Jeunes et la DO4 Sports & Jeunesse et de le ratifier au prochain Conseil communal ;  

  

Vu le décret des Maison des jeunes du 20 juillet 2000 (Document 25186, modifié le 9 mai 2008), Article 3, Paragraphe 

5 qui "assure la participation active des jeunes à la gestion de l'association notamment par la mise en place de structures 

de consultation et de décision permettant aux usagers de collaborer à la conception, la réalisation, la gestion et 

l'évaluation des actions de la Maison de jeunes" (annexé) ;  

  

Vu l’Arrêté Royal du 28 mars 2001 relatif à l’exploitation des aires de jeux et de l’Arrêté Royal du 28 mars 2001 relatif 

à la sécurité des équipements d’aires de jeux (annexés) ; 

  

Vu le Guide pratique à l'intention des exploitants du SPF Economie (annexé) ;  

  

Vu la demande de ratification du règlement d'utilisation du skate-park du Parc Pater co-rédigé par la Maison des Jeunes 

et la DO4 Sports & Jeunesse ; 

  

Considérant que la proposition de règlement est annexée ; 

  

Considérant que ce règlement a été rédigé sur base des règlements affichés sur d'autres skate-parks situés ailleurs en 

Wallonie (Mons, Tournai, Tubize, etc.) et validé par la société Max Extreme, fournisseur des modules ; 

  

Considérant qu'une fois mis en forme par la DT3 Communication, ce règlement sera affiché en format A0 sur le mur 

de la MJ orienté vers le skate-park ainsi que sur la grille d'entrée principale du parc Pater. Et sera également disponible 

sur les sites internet de la MJ et de la Ville de Soignies ;  

  

Considérant que ce règlement pourrait être modifié et/ou adapté en fonction des observations ; 

https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
https://soignies-pm.imio-app.be/Members/maryline_kent/mymeetings/meeting-config-council/prestation-de-serment-dun-membre-du-college-communal
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Attendu que cette demande répond à un des objectifs du PST en l'occurrence l'action 120 du volet externe intitulé : 

Créer un « bike-park » ou un « skate-park » dans l’entité. 

 

A l'unanimité, 

  

Décide : 

  

Article unique : de ratifier le règlement d'utilisation du skate-park du Parc Pater co-rédigée par la Maison des Jeunes et 

la DO4 Sports & Jeunesse. 

 

 

23. DO1 - PATRIMOINE - EXTENSION DES CARRIERES DU HAINAUT- PROJET D'ACTE DE CESSION 

DE LA MOTTE DU MANANT - UTILITE PUBLIQUE- APPROBATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 le projet d’acte 

d’acquisition par cession pour 1€ symbolique de la Motte du Manant, appartenant à la SCA « Carrières du 

Hainaut ». 

 

Cette acquisition est d’utilité publique en vue d'aménager la Motte au profit des citoyens. La superficie est de 11,ha. 

(10ha ont été cédés par les Carrières et 1,3ha appartient à IDEA mais vient d’office en gestion avec la motte). 

 

À l’heure actuelle, plusieurs pistes sont étudiées. 

Toutes les informations concernant cet aménagement précis viendront plus tard.  

 

Pour rappel, la modification du plan de secteur a été approuvée, il y a presqu’un an. C’était le 08 août 2019. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On est favorable à cette mesure et pour avoir été, également, sur cette motte, je peux confirmer qu'effectivement on a 

une très belle vue sur Soignies même si l'accessibilité du lieu est délicate il faut le reconnaître.  Monsieur le Conseiller 

BISET, absent ce jour en raison de vacances annuelles, m'a fait part des échanges qui ont eu lieu au sein de la 

Commission et notamment avec l'Echevin des Travaux qui a suggéré qu'il y ait une visite de la Commission sur place et 

qu'également il puisse y avoir une réflexion avec les membres de la Commission et je trouve que c'est une excellente 

idée, nous souhaiterions qu'elle se concrétise à la fin de l'été. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

On peut faire ça au-delà de la Commission à l'ensemble du Conseil communal, je crois que c'est quelque chose 

d'important, c'est vraiment un enjeu important, j'en suis certaine pour l'avenir de Soignies, ça peut vraiment être 

quelque chose d'identitaire dans l'image de marque, pour notre Ville et pour ses habitants d'avoir un poumon vert 

comme ça avec la nouvelle voirie qui va se faire avec une sécurisation pour les piétons et les cyclos-piétons, il va 

pouvoir y avoir beaucoup plus d'échanges entre Neufvilles, la Motte et les personnes de Soignies. 

  

 

Vu la décision du Conseil communal du 26 février 2019, d'approuver la convention relative au projet d'extension de 

carrière de la SCA Carrières du Hainaut, incluant la modification du plan de secteur, les tracés et implantation des 

voiries d'accès et la cession de la motte du Manant, signée par M Daulmerie administrateur délégué, en date du 

24.01.2018; 

  

Vu l'arrêté ministériel du 08 août 2019 Arrêté ministériel adoptant définitivement la révision du plan de secteur de La 

Louvière-Soignies (planche 38/8) en vue de l'inscription sur le territoire de la commune de Soignies (Soignies et 

Neufvilles), sur le site dit « Carrières du Hainaut » : de cinq zones de dépendances d'extraction, de quatre zones 

d'extraction devenant au terme de l'exploitation quatre zones d'espaces verts, d'une zone d'activité économique 

industrielle, de quatre zones agricoles, d'une zone d'espaces verts, d'une zone forestière, d'une zone de services publics 

et d'équipements communautaires, et de la rectification du tracé d'une canalisation existante, afin de permettre la 

poursuite de l'activité existante, au titre de compensations planologiques et à titre complémentaire aux abords du site; 

  

Considérant le protocole d'accord signé le 4 février 1983 pour les parcelles IDEA constituant la Motte, annexe de la 

convention approuvée le 26 février 2019 qui sera inscrite au rang des minutes par le notaire Bricout; 

  

Considérant le projet d'acte de cession de la Motte du Manant, ci-annexé; 
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Considérant les plans y afférent, dressés par le géomètre Bernard Demeur en date du 14 avril 2020; 

  

Considérant l'utilité publique de cette acquisition en vue d'aménager la Motte conformément au plan de secteur au 

profit des citoyens; 

  

Sur proposition du Collège communal; 

 

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article premier: décide d'approuver le projet d'acte d'acquisition par cession pour 1€ symbolique de la Motte du 

Manant, appartenant à la SCA " Carrière du Hainaut"; 

  

Article 2: d'acter que Mr le conservateur des Hypothèques est dispensé de prendre inscription d'office lors de la 

transcription des présentes. 

 

 

24. DO1 - PATRIMOINE - COMPROMIS D'ECHANGE DE TERRAINS ENTRE LA VILLE ET LA SCA 

CARRIERES DU HAINAUT - DEPLACEMENT DE LA ROUTE DE LA PIERRE BLEUE – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 le compromis 

d’échange de terrains avec la SCA Carièrres du Hainaut. 

 

Cet échange est nécessaire afin de pouvoir déplacer la route de la Pierre Bleue, suite à la modification du Plan de 

Secteur qui avait été demandée par les Carrières du Hainaut afin de pouvoir pérenniser leur activité et les 3.000 emplois 

qui y sont liés. 

 

En effet, le banc de pierre bleue le plus facilement exploitable est sous le concasseur et la route actuelle, ce qui demande 

donc de déplacer cette dernière. 

 

Pour rappel, le permis d’urbanisme a été octroyé le 11 novembre 2019. Le tronçon de cette voirie fera 2,3km.  

 

Ce mardi 14 juillet, le Ministre Henri est venu sur place afin de signer la convention et confirmer la subvention de la 

RW aux Carrières du Hainaut pour un montant de 690.000€.  

 

Les travaux pourraient débuter dès septembre. Le coût total est estimé à 3.000.000€ 

 

 

Vu la décision du Conseil communal du 26 février 2019, d'approuver la convention relative au projet d'extension de la 

SCA Carrières du Hainaut, incluant la modification du plan de Secteur, les tracés d'implantation des voiries d'accès et la 

cession de la Motte du Manant; 

  

Vu l' Arrêté ministériel du  8 aout 2019 adoptant définitivement la révision du plan de secteur de La Louvière-Soignies 

(planche 38/8) en vue de l'inscription sur le territoire de la commune de Soignies (Soignies et Neufvilles), sur le site dit 

« Carrières du Hainaut » : de cinq zones de dépendances d'extraction, de quatre zones d'extraction devenant au terme de 

l'exploitation quatre zones d'espaces verts, d'une zone d'activité économique industrielle, de quatre zones agricoles, 

d'une zone d'espaces verts, d'une zone forestière, d'une zone de services publics et d'équipements communautaires, et de 

la rectification du tracé d'une canalisation existante, afin de permettre la poursuite de l'activité existante, au titre de 

compensations planologiques et à titre complémentaire aux abords du site; 

  

Considérant le projet de compromis d'échange de terrains avec la SCA Carrières du Hainaut, établi par le notaire 

Bricout ainsi que les plans de division, établis par le géomètre M B. Demeur, en date du 22 octobre 2018, 14 janvier 

2019. et 15 janvier 2019, et ci-annexé; 

  

Considérant que l'acte authentique sera passé après construction de la voirie également prévue dans la convention 

approuvée le 26 fevrier 2019; 

A l'unanimité 
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DECIDE 

  

Article premier: d'approuver le projet de compromis d'échange de terrains avec la SCA Carrières du Hainaut, établi par 

le notaire Bricout et ci-annexé; 

  

Article dernier: d'acter que l'échange se fera à titre gratuit et pour cause d'utilité publique; 

 

 

25. DO1 - PATRIMOINE - CREATION VOIRIE RUE CATHERINE - NAAST - VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la création d’une 

voirie rue Catherine à Naast pour la construction de maisons unifamiliales et de logements collectifs. 

 

Il s’agit de la prolongation de la voirie rue Catherine, sous forme de placette. Cette création permettrait d’envisager la 

construction de maisons unifamiliales et de logements collectifs. 

 

Il s’agit, ici, d’une autorisation sur le tracé dans le cadre d’un futur projet d’urbanisme qui sera encore à définir.  

 

Monsieur le Conseiller BRILLET : 

Il faudra, à ce moment-là, être très attentif à l'égouttage. 

 

 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale; 

  

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30, L1131-1 et L1131-2; 

  

Considérant la demande du bureau d'étude ARCEA de créer une voirie rue Catherine à Naast pour la construction de 

maisons unifamiliales et de logements collectifs (permis ref 2020/39462); 

  

Considérant le plan de levé du tracé effectif de la voirie dressé par le bureau d'étude ARCEA en janvier 2020, dénommé 

"Plan de situation projetée, coupes longitudinale et transversale et mesures de mise en oeuvre des objectifs" (Plan 

d'alignement) , ci-annexé; 

  

Vu l'enquête publique dont la clôture date du 20/05/2020, qui n'a donné lieu à aucune réclamation concernant le décret 

voirie; 

Sur proposition du collège Communal; 

  

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article 1er : d'approuver la création d'une voirie communale rue Catherine à Naast suivant le plan dressé par le bureau 

d'étude ARCEA en janvier 2020 , dénommé "Plan de situation projetée, coupes longitudinale et transversale et mesures 

de mise en oeuvre des objectifs" (Plan d'alignement) ; 

  

Article 2: d'accorder à la présente décision les mesures de publicité suivantes: 

        * Le conseil communal demande au collège communal d'informer le demandeur par envoi dans les quinze jours à 

dater de la présente délibération; 

        * Le conseil communal demande au collège d'envoyer en outre simultanément la présente délibération au 

gouvernement wallon représenté par la DGO4;          

        * Le public est informé de la présente délibération par voie d'avis suivant les modes visés à l'article L1133-1 du 

code de la démocratie et de la décentralisation, et la délibération est intégralement affichée, sans délai et durant  quinze 

jours; 

        * La présente délibération est intégralement notifiée aux propriétaires riverains. 

  

Article dernier: la présente est susceptible d'un recours auprès du Gouvernement moyennant envoi à ce dernier dans 

les quinze jours suivant la réception de la présente décision. 
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26. DO1- PATRIMOINE - AMENAGEMENT VOIRIE - CHEMIN DE CASTEAU - NEUFVILLES - 

INDIVISION MACHTELINCKX – VOTE 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la demande 

d’aménagement de voirie au chemin de Casteau à Neufvilles. 

 

Cette demande fait suite à une indivision reprenant 7 terrains au chemin de Casteau à Neufvilles.  

 

Il est nécessaire de passer par une procédure relative au décret voirie afin d’acter les nouvelles limites de la voirie.  

Lors de l’octroi du permis d’urbanisme pour cette indivision, les propriétaires s’engagent à aménager la voirie existante, 

entre le numéro 99 du chemin de Casteau à Neufvilles et  la rue de la Gage.  

La réalisation d’un trottoir en asphalte y est prévue. 

 

Attention, le permis d’urbanisme n’est, à ce jour, pas encore octroyé pour les équipements aménagements de voirie. 

 

 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale; 

  

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l'article L1122-30, L1131-1 et L1131-2; 

  

Considérant la demande de Jean-François Meunier, géomètre-expert, mandaté par l'indivision Machtelinckx, 

d'aménager une voirie existante, portion du chemin de Casteau à Neufvilles entre le numéro 99 et la rue de la Gage; 

  

Considérant le plan de levé du tracé effectif de la voirie dressé par M. Meunier Jean-François, géomètre-expert en date 

du 14/02/2020, ci-annexé; 

  

Vu l'enquête publique dont la clôture date du 05/06/2020, qui n'a donné lieu à aucune réclamation concernant le décret 

voirie; 

 

Sur proposition du Collège Communal; 

  

A l'unanimité, 

  

Décide: 

  

Article premier: d'approuver l'aménagement de voirie communale telle que proposé par le demandeur suivant le plan 

dressé par M. Jean-François Meunier, géomètre-expert, en date du 14/02/2020; 

  

Article 2: d'accorder à la présente décision les mesures de publicité suivantes: 

      * le conseil communal demande au collège communal d'informer le demandeur par envoi dans les quinze jours à 

dater de la présente délibération; 

      * le conseil communal demande au collège d'envoyer en outre simultanément la présente délibération au 

Gouvernement wallon représenté par le DGO4; 

      * le public est informé de la présente délibération par voie d'avis suivant les modes visés à l'article L1133-1 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, et la délibération est intégralement affichée, sans délai et durant quinze 

jours; 

      * la présente délibération est intégralement notifiée aux propriétaires riverains; 

  

Article dernier: la présente décision est susceptible d'un recours auprès du Gouvernement moyennant envoi à ce 

dernier dans les quinze jours suivant la réception de la présente décision. 

 

 

27. DT4 GRH – CADRE ADMINISTRATIF – EMPLOIS VACANTS DE CHEF DE SERVICE 

ADMINISTRATIF (C3) A POURVOIR – VOTE. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à décider ce jeudi 16 juillet 2020 de pourvoir à deux 

emplois vacants au cadre de chef de service administratifs attribuables uniquement par promotion. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 21 décembre 1998 fixant le cadre du personnel administratif telle que 

modifiée par le Conseil communal les 20 décembre 1999, 3 juillet 2000, 8 avril 2002, 9 septembre 2002, 25 mars 2014, 

7 mars 2016, 25 avril 2016 et 20 février 2017 approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville et du 

Logement (Pierre-Yves DERMAGNE) le 10 avril 2017 ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 30 juin 2014 fixant : 

 le statut administratif (1ère partie), 

 le statut pécuniaire (2ème partie), 

 les dispositions particulières tant administratives que pécuniaires (3ème partie) 

du personnel communal non enseignant, à l’exception des grades légaux, telle que modifiée par le Conseil communal 

les 7 mars 2016, 25 avril 2016 et 20 février 2017 (2 x) approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du 

Logement et de l’Energie (Pierre-Yves DERMAGNE) le 31 mars 2017 ; 

  

Vu plus particulièrement le chapitre VII relatif à la promotion du statut administratif, les chapitres IV (Evolution de 

carrière et promotion) et IX (Barèmes organiques) du statut pécuniaire et les conditions particulières d’accès au grade 

de service administratif C3 reprises dans la 3ème partie ; 

  

Considérant que sur les cinq emplois au grade de chef de service administratif prévus au cadre, 4 sont vacants ; 

  

Que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2020 pour pourvoir à deux emplois vacants attribuables 

exclusivement par voie de promotion ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

D E C I D E 

  

Article premier. De pourvoir par promotion à deux emplois vacants de Chef de service administratif C3. 

  

Article dernier. De charger le Collège communal de lancer l’appel à la promotion et d’organiser l’examen. 

 

28. DT4 GRH – CADRE OUVRIER – EMPLOIS VACANTS AU GRADE DE BRIGADIER (C1) A POURVOIR 

– VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à décider ce jeudi 16 juillet 2020 de pourvoir à deux 

emplois vacants au cadre de brigadier attribuables uniquement par promotion. 

 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 21 décembre 1998 fixant le cadre du personnel technique et ouvrier telle 

que modifiée les 20 décembre 1999, 3 juillet 2000, 19 mai 2008, 15 décembre 2011, 27 août 2013, 20 février 2017 et 

24 septembre 2019 approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, du Logement et de la Ville (Pierre-Yves 

DERMAGNE) le 7 novembre 2019 ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 30 juin 2014 fixant : 

 le statut administratif (1ère partie), 

 le statut pécuniaire (2ème partie), 

 les dispositions particulières tant administratives que pécuniaires (3ème partie) 

du personnel communal non enseignant, à l’exception des grades légaux, telle que modifiée par le Conseil communal 

les 7 mars 2016, 25 avril 2016 et 20 février 2017 (2 x) approuvée par le Ministre des Pouvoirs Locaux, de la Ville, du 

Logement et de l’Energie (Pierre-Yves DERMAGNE) le 31 mars 2017 ; 

  

Vu plus particulièrement le chapitre VII relatif à la promotion du statut administratif, les chapitres IV (Evolution de 

carrière et promotion) et IX (Barèmes organiques) du statut pécuniaire ainsi que les conditions particulières d’accès au 

grade de brigadier C1 reprises dans la 3ème partie ; 

  

Considérant que les 2 emplois de brigadier prévus au cadre sont vacants ; 
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Que les crédits nécessaires ont été prévus au budget 2020 pour pourvoir à deux emplois vacants attribuables 

exclusivement par voie de promotion ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

 

A l'unanimité,  

  

D E C I D E 

  

Article premier. De pourvoir par promotion à deux emplois vacants de Brigadier C1. 

  

Article dernier. De charger le Collège communal de lancer l’appel à la promotion et d’organiser l’examen. 

 

 

29. DT4 - ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - ANNEE SCOLAIRE 2020-2021 - NIVEAU PRIMAIRE - 

CALCUL DU CAPITAL-PÉRIODES AU 01.09.2020 - DECISION - VOTE. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à déterminer ce jeudi 16 juillet 2020 le capital-périodes des 

écoles primaires ordinaires communales pour la rentrée scolaire prochaine. 

 

On ne note pas de grand changement dans notre population scolaire à ce stade. Globalement, Soignies compte 663 

élèves inscrits dans ses écoles de l’enseignement primaire au 15 janvier 2020 contre 672 au 15 janvier 2019. Le nombre 

d’enseignants restera donc stable lui aussi, avec 45 enseignants pour le niveau primaire. 

 

Pour rappel, les périodes sont attribuées, pour le primaire, en fonction du nombre d’élèves inscrits au 15 janvier de 

l’année scolaire précédente. Pour l’enseignement maternel, le calcul se fait en fonction du nombre d’élèves inscrits au 

30 septembre de l’année scolaire en cours.  

  

  

Vu le Décret du 13.07.1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire tel que modifié à ce 

jour et modifiant la réglementation de l'enseignement et en particulier le chapitre IV, Section 1°; 

  

Vu le Décret du 20.07.2005 portant amélioration de l'encadrement dans l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 22.06.2020; 

  

Vu l'A.R. du 20.08.1957 portant coordination des lois sur l'enseignement maternel et primaire; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

A l’unanimité,                           D E C I D E 
  

  

Article premier : de fixer comme suit le capital-périodes des écoles primaires ordinaires de l'entité de SOIGNIES, à 

dater du 01.09.2020 : 

  

1. ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE SOIGNIES – Fase 1455 

  

Place Van Zeeland, 33 – 7060 SOIGNIES 

  

- Maternel : 152 (encadrement au 15.01.2020) 

- Primaire : élèves encadrement : 255 

  

- Capital-périodes acquis au 01.09.2020:                                                    324 

  

               se répartissant comme suit : 

  

- 12 classes (24/24)                                                                                         288 
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- 24 périodes d'éducation physique                                                                  24 

  

- 12 périodes d'adaptation                                                                                12 

  

Reliquat:                                                                                                            0 

  

               sont ajoutés au capital-périodes 

  

- Complément de direction (407 élèves)                                                          24 

  

- Complément P1P2 (jusqu'au 30.09)                                                               12 

  

- Langue moderne (85)                                                                                       8    

  

- CPC commun                                                                                                 12                   

  

                          TOTAL   :                                                        380 périodes 

  

  

2. ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE CASTEAU/NEUFVILLES/CHAUSSEE – Fase 1457 

  

Rue Centrale, 8 – 7063 NEUFVILLES 

  

- Maternel : 101 (encadrement au 15.01.2020) 

  

 Implantation A : Neufvilles 
  

- Primaire : élèves encadrement : 34 

  

 - Capital-périodes acquis au 01.09.2020:        64 
  

               se répartissant comme suit : 

  

- 2 classes (24/24)                                                48                     

  

- 4 périodes d'éducation physique                          4 

  

- 12 périodes d’adaptation                                    12 

  

Reliquat:                                                                0                          

  

               sont ajoutées au capital-périodes 

  

- Langue moderne (13)                                          2 

  

- CPC commun                                                      2 

  

TOTAL     :                                                         68 périodes 
  

 Implantation B Chaussée 
  

- Primaire : élèves encadrement : 67 

  

- Capital-périodes acquis au 01.09.2020:      90 
  

               se répartissant comme suit : 

  

- 3 classes (24/24)                                               72        

  

- 6 périodes d'éducation physique                      6 

  

- 12 périodes d'adaptation                                 12 
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Reliquat:                                                              0 

  

               sont ajoutés au capital-périodes 

  

- Complément P1P2 ( jusqu'au 30.09)               6           

  

- Langue moderne (22)                                       2 

  

- CPC commun                                                   3                                                  

  

TOTAL        :                                                  101 périodes 

  

 Implantation C Casteau 
  

- Primaire : élèves encadrement : 74 

  

- Capital-périodes acquis au 01.09.2020:     104 
  

               se répartissant comme suit : 

  

- 4 classes (24/24)                                               96                                          

  

- 8 périodes d'éducation physique                        8 

  

Reliquat:                                                               0                                                                                        

  

               sont ajoutés au capital-périodes 

  

- Complément P1P2 (jusqu'au 30.09)               6 

  

- Langue moderne (19)                                     2 

  

- CPC commun                                                 4 

  

              TOTAL      :                              116 périodes              

  

  

A ajouter pour l'école de CASTEAU/NEUFVILLES/CHAUSSEE : 24 périodes de complément de direction (276 

élèves). 

  

3. ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE NAAST - Fase 1454 

  

Rue de la Place 21/25 – 7062 NAAST 

  

- Maternel : 37 (encadrement au 15.01.2020) 

  

- Primaire : élèves encadrement : 117 

  

- Capital-périodes acquis au 01.09.2020:     158 
  

               se répartissant comme suit : 

  

- 6 classes(24/24)                                     144                                                                                                            

  

- 12 périodes d'éducation physique                       12                                                                 

  

Reliquat:                                                                  2  

  

               sont ajoutés au capital-périodes                                                        

  

- Complément de direction (entre 130 et 179 élèves)    18                             
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- Complément P1P2 ( jusqu'au 30.09)                                6 

  

- Langue moderne (39)                                                       4   

  

- CPC commun                                                                   6                         

  

                                  TOTAL      :                               192 périodes                

  

  

4. ÉCOLE COMMUNALE FONDAMENTALE DE THIEUSIES – Fase 1456 

  

Rue de la Motte, 15 – 7061 THIEUSIES 

  

- Maternel : 75 (encadrement au 15.01.2020) 

  

- Primaire : élèves encadrement : 120 

  

  

- Capital-périodes acquis au 01.09.2020:        162 
  

               se répartissant comme suit :  

  

- 6 classes (24/24)                                                                144 

                                                                                                 

  

- 12 périodes d'éducation physique                                       12                                                                               

  

Reliquat:                                                                                6 

                                                                                                                                      

               sont ajoutés au capital-périodes 

  

- Complément de direction (195 élèves)                              24              

  

- Complément P1P2 ( jusqu'au 30.09)                                   6                     

  

- Langue moderne (39)                                                          4     

  

- CPC commun                                                                      6 

  

                       TOTAL        :                                            202 périodes 

  

Article 2 : UTILISATION DU RELIQUAT : 

  

Reliquat total cédé au Pouvoir organisateur : 8 périodes 

  

- Soignies : 0 périodes                                                     

- Casteau/Neufvilles/Chaussée : 0 périodes                                                                     

- Naast : 2 périodes                                                           

- Thieusies : 6 périodes                                                   

  

Les 8 périodes transférées au Pouvoir Organisateur sont distribuées comme suit:  

  

- Soignies : périodes                                                     

- Casteau/Neufvilles/Chaussée : 6 périodes                 

- Naast : périodes                                                           

- Thieusies : 2 périodes     

                                                                             

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise : 

  

- au Bureau des Subventions-Traitements; 
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- aux Directions d'école. 

 

 

30. DT4 - ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL - CONSEIL DE PARTICIPATION – ECOLE COMMUNALE 

DE CASTEAU-NEUFVILLES-CHAUSSEE - ADAPTATION DU PROJET D'ETABLISSEMENT ET DU 

REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR – AGREATION – VOTE. 

  

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à aggréér ce jeudi 16 juillet 2020 l’adaptation du projet 

d’établissement et du règlement d’ordre intérieur. 

 

Le projet d’établissement définit l’ensemble des choix pédagogiques et des actions concrètes particulières que l’équipe 

éducative entend mettre en œuvre en collaboration avec l’ensemble des acteurs et partenaires pour réaliser les projets 

éducatifs et pédagogiques du pouvoir organisateur. 

 

Ce projet d’établissement doit être adapté au moins tous les 3 ans.  

 

La direction ayant changé en avril 2019, l’adaptation du projet d’établissement de l’école communale de 

Casteau/Neufvilles/Chaussée a été souhaité afin qu’il corresponde au mieux à la réalité de ses implantations. 

 

Vu le Décret-Mission du 24.07.1997 fixant les objectifs généraux de l'enseignement fondamental et de l'enseignement 

secondaire, ainsi que les objectifs particuliers communs à l'enseignement fondamental et au 1er degré de l'enseignement 

secondaire et plus particulièrement le Chapitre VII relatif, notamment, au projet d'établissement; 

  

Vu le CHAPITRE VII, plus particulièrement relatif aux projets éducatif, pédagogique et d'établissement; 

  

Vu l'art. 68 dudit Décret précisant que le projet d'établissement "est adapté au moins tous les trois ans"; 

  

Considérant que Madame MERCIE, ayant repris la direction de l'école de Casteau-Neufvilles-Chaussée depuis avril 

2019, souhaite adapter de manière anticipative le projet d'établissement de son école afin qu'il corresponde au mieux à 

la réalité de ses implantations; 

  

Considérant que Madame la Directrice souhaite également adapter son Règlement d'ordre intérieur; 

  

Vu le projet d'établissement ainsi que le R.O.I. proposés par Madame MERCIE ci-annexé; 

  

Considérant que le projet d’établissement définit l’ensemble des choix pédagogiques et des actions concrètes 

particulières que l’équipe éducative entend mettre en œuvre en collaboration avec l’ensemble des acteurs et partenaires 

pour réaliser les projets éducatif et pédagogique du pouvoir organisateur; 

  

Vu plus particulièrement l'art. 6 du Décret stipulant que la Communauté française, pour l'enseignement qu'elle organise, 

et tout pouvoir organisateur, pour l'enseignement subventionné, poursuivent simultanément et sans hiérarchie les 

objectifs suivants : 

1° promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves; 

2° amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre 

toute leur vie et à prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle; 

3° préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au développement d'une société 

démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte aux autres cultures; 

4° assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale; 

  

Vu le P.V. de la réunion du Conseil de participation de l'école communale de Casteau-Neufvilles-Chaussée et plus 

particulièrement le point concernant l'adaptation du nouveau projet d'établissement et du R.O.I.; 

  

Considérant que ce projet d'établissement est inscrit dans le PST avec l'inscription suivante : OS3-001- action 58 

"Favoriser une pédagogie respectueuse des différences et des rythmes d'apprentissages individuels en renouvelant le 

projet d'établissement"; 

  

Sur proposition de Madame l'échevine de l'Enseignement, C. DELHAYE; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

A l’unanimité,   
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Article premier : AGRÉÉ le projet d'établissement de l'école communale de CASTEAU-NEUFVILLES-CHAUSSEE 

dont le texte suit : 

  

Notre projet d’établissement s’articule sur les projets éducatif et pédagogique du Pouvoir Organisateur sur base des 

décrets « école de la réussite » (14/03/1995) et « missions prioritaires pour l’école » (24/07/1997). 

  

1. LE PROJET PÉDAGOGIQUE met l’accent sur : 

  

- La pratique d’une pédagogie active, 

- La continuité pédagogique, 

- L’organisation de l’enseignement en cycles , 

- La différenciation dans les apprentissages, 

- L’évaluation formative, 

- La concertation au sein des équipes éducatives, 

- La formation continue. 

  

Nous articulons nos pratiques pédagogiques autour des 4 axes délimités par le Décret Missions : 

  

- Promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves, 

- Amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et à acquérir des compétences qui les rendent aptes à apprendre toute 

leur vie et à prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle, 

- Préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au développement d'une société 

démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte aux autres cultures, 

- Assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale. 

  

Les différents domaines d’apprentissage se basent sur les socles de compétences, se réfèrent au programme du Conseil 

de l’Enseignement des Communes et des Provinces (C.E.C.P). 

Des aménagements raisonnables sont mis en place au sein des classes, afin de répondre au mieux aux besoins 

spécifiques des enfants, dans la mesure du possible et de manière appropriée. 

  

« Écoute, respect, tolérance, travail, accueil, ... » sont des valeurs de notre école. 

  

Les projets pédagogiques spécifiques seront développés en détail chaque année scolaire selon les besoins de la classe et 

de l’enseignant ; ils ne figureront pas dans ce projet d’établissement général. 

  

2. LE PROJET ÉDUCATIF : 
 

- L'école est par excellence le point de rencontre, le milieu social, le lieu où on joue ensemble, où on partage la vie de 

tous les autres enfants, 

- Les écoles communales de l'entité font partie intégrante de l'Enseignement Officiel Neutre Subventionné, 

- Elles sont ouvertes à tous, refusent la sélection sociale et économique : elles accordent une sollicitude équitable à tous 

les enfants, 

- Respectueuses de toutes les conceptions philosophiques, elles sont des écoles de tolérance, refusant tout 

endoctrinement ou neutralisme pris dans le sens de non engagement et de passivité ; elles s'enrichissent de l'échange et 

de la confrontation d'idées et de convictions différentes, 

- Les écoles communales s'engagent à former et à encourager les jeunes à participer à la construction d'une société 

démocratique et les amener à s'exercer à la citoyenneté responsable en créant des lieux et des temps de parole où chacun 

a le droit de s'exprimer et d'être écouté, 

- Respectueuses des droits de l'enfant, elles prennent en charge le développement de sa personne dans sa totalité. Pour 

chaque individu, elles veilleront à déceler ses facultés d'exploiter sa capacité d'échanges avec son environnement, les 

maximiseront et lui en feront prendre conscience de manière à promouvoir la foi en soi, 

- La gestion dynamique des écoles générera une qualité de vie qui privilégie la socialisation, la solidarité, l'autonomie, 

le sens des responsabilités, la liberté, l'efficacité, la créativité, le développement corporel, la curiosité d'esprit, l'esprit 

critique..., 

- Les écoles communales s'engagent à amener les enfants qui leur sont confiés à la maîtrise des compétences de base en 

ayant pour chacun d'eux la meilleure ambition, en guidant chaque enfant sur « son chemin d’apprentissages », en 

respectant les besoins de chacun, en mettant en place des aménagements raisonnables (dans la mesure du possible) en 

collaboration avec les parents. Ce qui les rendra aptes à suivre leur cursus scolaire et à prendre une place active dans la 

vie économique, sociale et culturelle. 

  

3. LES CONDITIONS D'INSCRIPTION : 
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- Avoir au moins deux ans et demi (ou 2 ans et demi dans le courant du mois de septembre) et ne pas avoir effectué plus 

de 7 années dans l'enseignement primaire, sauf dérogation sur cette deuxième condition, 

- Lors de l'inscription, se munir d'un document officiel mentionnant le nom et les prénoms de l'élève, le lieu et sa date 

de naissance, l’adresse exacte, n° de Gsm/tél corrects, (Carte d’identité des 2 parents et de l’enfant s’il en possède une). 

Toute modification devra être signalée au plus vite à : dir.ecolecommunalecanecha@gmail.com, 

- Les parents doivent signer le document d’inscription, 

- Pour la section primaire, compléter le document relatif au choix du cours philosophique, 

- Toute inscription, après le 15 septembre, doit être accompagnée d'un document de changement d'école (école de 

départ), 

- Tous types de paiements (piscine, repas...) se font sous forme d’un virement, sur le compte de l’implantation, dans un 

délai imposé (en respectant les communications exigées pour le bon fonctionnement de la comptabilité́), 

- Chaque élève inscrit dans l’école CaNeCha possède une adresse mail, fournie pour l’école : 

Exemple: “TerieurAlex@canecha.be” (un mot de passe, à modifier, sera transmis aux parents). Toutes les 

communications nécessaires au bon fonctionnement de l’école seront transmises via cette adresse mail. Nous vous 

demandons d’y être attentifs, 

- A la fin de la scolarité́, l’adresse mail sera archivée, 

- Informez -nous des identités des personnes susceptibles de reprendre votre enfant à la fin des cours (toute modification 

sera signalée via le journal de classe de l’élève), 

- Dans le cas d’une situation familiale compliquée, communiquez une copie d’un jugement à la direction de l’école, 

  

4. DROIT A L'IMAGE : 
  

Dans les établissements d’enseignement, Circulaire n° 2493 du 7 octobre 2008 : 

« Peuvent être prises, les photos des élèves représentant les activités normales de l’école (photos de classe, voyages de 

classe, classes vertes, classes de neige, classes de mer, journées portes ouvertes, fêtes et soupers de l’école, brocantes de 

l’école, retraites, compétitions sportives, marché de Noël,...) en vue d’illustrer ces dernières. 

Elles pourront être diffusées ou publiées (distribuées au sein de l’école), sur le site internet (dont l’accès est illimité) ou 

pour tout autre usage interne à l’établissement: Ecole communale fondamentale de Casteau/Neufvilles/Chaussée-Notre-

Dame-Louvignies (www.canecha.be) ainsi qu’à usage informatif de la population effectué par le pouvoir organisateur 

de la Ville de Soignies. 

Les parents d’élèves ou personnes exerçant l’autorité parentale ainsi que les personnes concernées possèdent des droits 

d’information, d’accès, de rectification et d’opposition au traitement des images les concernant. 

Un document est à votre disposition sur le site www.canecha.be 

  

5. OU TROUVER LES INFORMATIONS CONCERNANT LES TROIS IMPLANTATIONS? :  
  

Site web de l’école : www.canecha.be 

Tous les documents, relatifs à l’inscription de votre enfant, nécessaires au bon fonctionnement de l’école, sont à votre 

disposition sur le site (inscription, premiers soins, R.O.I, compte bancaire, menu ...) 

Adresse mail : dir.ecolecommunalecanecha@gmail.com : la direction communique exclusivement par cette voie 

informatique. Chaque élève possède son adresse mail. 

 Implantation de Neufvilles : 067/335.355 (Siège social et Bureau de la direction) 

 Implantation de Casteau : 

Chaussée de Bruxelles : 065/730.348 (classes P3 à P6 et bureau de la direction), 

Rue de l’Agace : 065/723.541 (classes de M1 à P2) 

 Implantation de ChNDLouvignies : 067/458.163 

Les Pages Facebook : « Parent De L’Ecole De Casteau », « Ecole Communale de Neufvilles », « EcoleCommunale De 

Chaussée » 

Remarque : les réponses aux questions se donneront dans un délai raisonnable mais pas instantanément. 

  

6. GARDERIES PAYANTES, ORGANISEES PAR L'ASBL LE QUINQUET DE SOIGNIES : 
  

(Voir le règlement d’ordre intérieur « Le Quinquet » sur le site de l’école). 

Directeur : M Laby 067/348 000 

Toute la semaine : 

Le matin : de 6h30 à 8h30 

Le soir : 15h30 à 18h30 

Le mercredi après-midi : des activités sont proposées dans l’implantation de ChNDLouvignies : 

12h à 13h : prise en charge, par le bus communal, des enfants de Casteau et Neufvilles qui sont conduits jusqu’à 

l’implantation de ChNDLouvignies (pas de repas chauds) 

13h à 16h : activités diverses organisées par un animateur 
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16h à 18h30 : garderie 

  

7. PRESENTATION ET ORGANISATION DE L'ECOLE : 
 

L’école « CaNeCha » se compose de 3 implantations organisées en 4 bâtiments. 

Des implantations rurales... des équipes dynamiques, motivées et investies. Des enfants venant de tous les horizons, la 

richesse dans la diversité. 

Les enseignants au profil très diversifiés s’épanouissent dans leur « métier d’enseignant » et de ce fait, permettent aux 

enfants de s’épanouir dans leur « métier d’élève ». Cette génération d’enseignants est en train de créer « l’école du 

21ème siècle qui se doit, obligatoirement, d’être différente et d’évoluer en tenant compte des besoins de chaque enfant. 

» 

Nous préparons les adultes de demain qui choisiront des métiers qui n’existent pas encore. 

  

Organisation des classes : Les classes maternelles et primaires sont organisées en classes verticales (sauf dans le cas 

d’un nombre d’élèves trop important). L’intégration fait partie de notre quotidien. Les pédagogies active, positive, de 

différenciation, de l’erreur,... sont pratiquées. L’intégration est pratiquée en collaboration avec différentes écoles dites « 

spécialisées », cette collaboration est fructueuse, entrainant des résultats tangibles et observables. 

  

Documents de l’élève : bulletins, portfolios, évaluations non certificatives/certificatives (programmés/rédigés tout au 

long de l’année), journal de classe, cahiers, fardes, ... des dossiers P.I.A (plan individuel d’apprentissage) : mis en place 

pour les élèves en difficultés et consultables par les parents. Dans un souci de continuité, ce dossier suit l’élève dans sa 

scolarité. Tous ces documents seront signés, à la demande de l’enseignant et placé dans le cartable de l’enfant. 

  

Aide aux devoirs : animée par les enseignants et organisée par l’Asbl Le Quinquet : Tout élève inscrit à l’étude, y 

participera jusqu’à la fin de la période. 

Le journal de classe est signé, chaque jour, par le/les parent (s) 

  

Un cours obligatoire de néerlandais est assuré pour tous les élèves de 5° et 6° années primaires. 

  

Activités extra-scolaires : organisées spécifiquement par chaque implantation. 

  

Repas à l’école: Le temps du repas doit être un moment privilégié pour le bon déroulement de la vie en société. Le 

calme et la bonne tenue sont de rigueur. 

Les repas chauds sont des repas équilibrés, servis dans les différentes implantations (voir présentation du chef et menus 

sur le site de l’école www.canecha.be). Les réservations se font via le virement bancaire pour le jeudi midi, la semaine 

avant la réservation. Après cette date, aucune réservation ne sera prise en compte. Lorsque l’enfant est malade, la veille 

du repas, le repas peut être récupéré à la demande du parent, à la fin de la journée. Dans le cas contraire, il sera perdu. 

Si l’enfant est malade plusieurs jours, certains repas peuvent être reportés à la semaine suivante (prévenir l’enseignant, 

dès le premier jour de maladie). 

Pour les repas tartines, chaque élève devra posséder une serviette et l’étaler sur la table avant de manger. Les enfants ne 

sont pas autorisés à sortir de l’école pour acheter un sandwich ou autre repas. 

  

8. ORGANISATION DE L'ANNEE COMPLÉMENTAIRE : 
  

L’année complémentaire ne sera en aucun cas considérée comme un redoublement. Elle permettra à l’enfant de 

continuer à évoluer dans ses apprentissages tout en retravaillant les compétences non encore acquises. 

Pour ce faire, en équipe pédagogique, avec l’aide de notre Centre PMS et en collaboration avec les parents de l’élève, 

nous choisirons, au cas par cas, la solution qui nous semble être la plus adéquate pour l’enfant. 

-Constitution du dossier de l’enfant (P.I.A dans les 3 implantations), 

-Intervention du C.P.M.S, 

-Leçons adaptées, 

-L’enfant rejoint le groupe dans une autre classe afin de profiter de la leçon (remise à niveau). -L’enfant est pris en 

charge par le professeur de remédiation. 

  

9. L’INTEGRATION : 
  

Notre école favorise l’intégration (et l’inclusion dans l’implantation de Neufvilles). Des concertations avec une équipe 

pluridisciplinaire, qui encadre l’enfant, et le Centre P.M.S. seront organisées en vue de favoriser l’encadrement et 

l’intégration de l’élève. 

*L’intégration : l’enfant, inscrit dans une école dite « spécialisée », suit sa scolarité dans notre établissement. 

*L’inclusion : l’aménagement mis en place pour les élèves intégrés, profite à tous les enfants de la classe. 
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10. PARTICIPATION DES ENFANTS : 
 

Tous les enfants participent aux activités organisées par l’école. 

  

11. RÉUNION/ RENCONTRE PARENTS/ENSEIGNANTS/DIRECTION :  
 

Des réunions de parents sont programmées par les équipes éducatives. Elles seront collectives ou individuelles. 

Les parents peuvent, également, prendre rendez- vous avec les titulaires en dehors des heures de cours via le journal de 

classe de l’enfant (en respectant un délai raisonnable). 

Un rendez-vous peut être organisé, avec la direction, via le mail : 

dir.ecolecommunalecanecha@gmail.com 

Les entrevues occasionnelles, au début des cours, doivent être brèves afin de ne pas perturber le bon fonctionnement des 

apprentissages. 

Collaboration avec des personnes-ressources dans le cadre de divers projets. 

Des « Portes ouvertes » seront organisées en fonction du planning de l’année. 

  

12. COMITE - ASSOCIATION DE PARENTS : 
  

Une réunion est programmée, par la direction de l’école (comme le prévoit le “Décret portant sur les Associations de 

parents d'élèves et les Organisations représentatives d'Associations de parents d'élèves en Communauté française”), 

dans le courant du premier trimestre, afin de rencontrer les comités de parents existants, d’établir un agenda des 

réunions et de lister les activités envisagées dans le courant de l’année scolaire. 

Toute activité sera organisée en accord avec le Collège Communal de la ville de Soignies, avec l’équipe éducative et la 

direction de l’école. 

  

13. PARTENARIATS : 
 

- Les écoles secondaires (visite préparatoire pour les 6° années), 

- Le CPMS : centre psycho médicosocial, 

- Les PSE : promotion de la santé à l’école, 

- Ecoles dites « spécialisées » dans le cadre de l’intégration Comité/association de parents, 

- Personnes ressources/extérieures à l’école dans le cadre de divers projets,... 

  

14. PLAN DE PILOTAGE :  
  

Suite à des formations, des concertations, l’école choisit des objectifs à travailler jusqu’en 2025- 2026. 

Dans le cadre du plan de pilotage, des formations seront organisées, des projets pédagogiques communs ou spécifiques 

aux implantations, seront planifiés. 

  

15. TROIS IMPLANTATIONS - PRESENTATION DES EQUIPES EDUCATIVES : 
  

 NEUFVILLES: 
L’implantation de Neufvilles se situe dans le village de Neufvilles (7063) près du terrain de football. Les enseignantes 

pratiquent une pédagogie innovante en s’inspirant des pédagogues tels que M.Meirieu, Mme.Montesorri, M.Connac, 

Mme Alvarez, M.Manil, M.Pepinster, ... 

Cette implantation est une petite structure qui poursuit un projet de classes/enseignement flexibles au sein des classes 

verticales. L’intégration et l’inclusion font partie de leur quotidien. 

Deux cours de récréation. 

Le bureau de la direction est annexé aux nouvelles classes. 

Un accueil pour des « tout petits » est limitrophe à notre bâtiment « classes ». Une accueillante ONE prendra soin de 

vos enfants âgés de moins de 2 ans (se renseigner aurpès du CPAS de la Ville de Soignies). 

Horaires : 8h25 à 12h00 – 13h25 à 15h30 (les parents attendent les enfants à la grille de l’école ; les enseignants 

organisent des rangs jusqu’à la sortie). 

L’équipe se présente : « Nous vous offrons un enseignement de qualité où chaque élève évolue à son rythme grâce à des 

classes verticales et flexibles. Une classe verticale est une classe dans laquelle se côtoient plusieurs niveaux (Accueil, 

M1,M2,M3 - P1,P2,P3 - P4,P5,P6), ce qui favorise l’épanouissement de chacun et qui respecte un rythme 

d’apprentissages individuels. Cette manière d’enseigner privilégie la mise en place du tutorat au sein des différents 

groupes classes et permet, à l’enfant, de développer son autonomie, de se responsabiliser et valorise ses diverses 

compétences. Des classes flexibles, le principe est d’aménager le lieu d’apprentissage afin de permettre aux élèves de 

trouver la position qui leur apportera le plus de confort et de concentration en fonction de l’activité qu’ils doivent 

mener. Cette classe se caractérise par une série d’îlots de travail qui permettront aux élèves de prendre des postures 

différentes et ce, pendant un laps de temps restreint. En effet, en fonction des activités qui sont proposées, ils pourront 
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changer de place ou d’assise (ballons, coussins, tapis, fauteuils...). Les enfants sont maitres de leur travail : le matin, en 

arrivant, chaque élève reçoit son « menu pédagogique » (programme) du jour à travers lequel il voyagera à sa guise. » 

  

 CASTEAU : 
L’implantation de Casteau se situe dans le village de Casteau (7061). Elle est accessible par la rue de l’Agace (feu 

rouge) et la Place des Castellois (chée de Bruxelles). Elle est agencée en 2 bâtiments qui possèdent, respectivement, leur 

cour de récréation. 

 Rue de l’Agace : pour les élèves de l’accueil/1° maternelle à la 2° année primaire. 

 Chaussée de Bruxelles : pour les élèves de la 3° année à la 6° année primaire ainsi que le bureau de la 

direction. 

Un projet numérique est en cours. 

Horaires : 8h45 à 12h20 – 13h15 à 15h15 (les parents attendent les enfants à la grille de l’école ; les enseignants 

organisent des rangs jusqu’à la sortie) 

L’équipe se présente : « Un enseignement de qualité et de proximité. « Il y a tout ce qu’il nous faut à l’école de Casteau 

» 

Depuis plus de 250 ans, l'école communale de Casteau accueille vos enfants dans un cadre familial et chaleureux. De 

l'accueil jusqu'à la 6ème primaire, toute l'équipe éducative a à cœur d'offrir à vos enfants une structure à taille humaine, 

adaptée à leurs besoins. Des liens privilégiés sont tissés entre les 3 classes maternelles, les première et deuxième 

primaires. Ils cohabitent sur le site de la "rue de l'Agace". Les plus grands sont réunis dans l’autre bâtiment à la 

chaussée de Bruxelles. » 

  

 CHAUSSEE-NOTRE-DAME-LOUVIGNIES : 
L’implantation de ChNDLouvignies se trouve dans le village de Chaussée Notre Dame Louvignies (7063), le long de la 

rue Joseph Quintart, facilement identifiable par la présence d’ un dispositif de sécurité routière lumineux installé aux 

abords de l’école. 

Le bâtiment est agencé en plusieurs étages, une cour de récréation à l’avant. Vous y trouverez un verger dans lequel est 

installé un nouveau module « jeux ». 

Horaires : 8h20 à 11h55 – 13h10 à 15h05 (les parents attendent les enfants à la grille de l’école ; les enseignants 

organisent des rangs jusqu’à la sortie). 

L’équipe se présente : « A l’école de Chaussée Notre Dame Louvignies, l’équipe éducative vous accueille dans un cadre 

verdoyant dans lequel est installé un nouveau module « jeux ». A travers divers projets, nous visons le bien-être de 

l’enfant et mettons tout en œuvre afin que chacun acquière les compétences nécessaires à la réussite de ses 

apprentissages. 

"Chaussée Notre Dame Louvignies, une école pleine de vie !" 

  

 LA DIRECTION : 
La direction se présente : Nathalie Mercie, institutrice primaire de formation initiale, a enseigné pendant plus de 20 ans, 

dans toutes les classes de la maternelle à la 6°année primaire, dans diverses écoles de la Fédération Wallonie Bruxelles 

(FWB) et communales. Directrice d’écoles depuis 2007. 

Formations suivies à l’Institut supérieur pédagogique de Namur et à l’Ecole de pédagogie de la province de Liège dans 

un souci de perfectionner les connaissances pédagogiques et numériques. 

Formatrice et conseillère pédagogique au Conseil de l’Enseignement des Communes et Provinces (CECP). 

  

16. PREVENTION DE LA VIOLENCE ET GESTION DE CONFLITS : 
  

Apprendre à l’enfant à se gérer lui-même et à gérer ses relations, avant de faire appel à une tierce personne, c'est-à-dire 

à « Devenir son propre Médiateur », est notre objectif prioritaire. Cette préparation des jeunes, au niveau précoce, est 

une tâche susceptible de prévenir partiellement les nombreux conflits de la vie adulte. Nous espérons, par des 

interventions adéquates, une amélioration des comportements pro-sociaux (coopération, affirmation et contrôle de soi) 

et une régression des comportements inadaptés. Nous pourrons percevoir différemment les élèves, mieux comprendre 

leurs attitudes et voir s’installer un meilleur climat de classe. Le programme pro-social auquel nous adhérons insiste sur 

la nécessité d’aider les jeunes à prendre conscience de leurs sentiments et de leurs besoins, à développer la conscience 

de la portée de leurs paroles, de leurs actes et la confiance en leurs capacités d’utiliser leurs ressources. Il promeut les 

attitudes de respect, d’écoute, d’acceptation et de tolérance envers les autres comme envers soi-même ainsi qu’un plus 

grand sens des responsabilités. 

Dans le cadre du Cours de Citoyenneté et de Philosophie (CPC), des enfants médiateurs ont été désignés et sont 

présents pendant les moments de récréation. (un reportage médiatique a été réalisé au sein de l’école). 

  

17. ABSENTEISME ET DECROCHAGE SCOLAIRE : 
  

A chaque vérification des registres de présences, en fin de mois, la direction relève les absences injustifiées et envoie un 

courrier aux parents en faisant référence aux bases légales suivantes : 
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- Lois sur l’enseignement primaire coordonnées le 20/08/1957, article 10; 

- Décret-Missions du 24/07/1997 article 8; 

- Arrêté du Gouvernement de la C.F. du 22/05/2014 portant application des articles 8, § 1 , 20, 23, 31, 32, 33, 37, 47 et 

50 du Décret du 21 novembre 2013 organisant divers dispositifs scolaires favorisant le bien- être des jeunes à l’école, 

l’accrochage scolaire, la prévention de la violence à l’école et l’accompagnement des démarches d’orientation scolaire ; 

- Décret du 21/11/2013 organisant divers dispositifs scolaires favorisant le bien-être des jeunes à l’école, l’accrochage 

scolaire, la prévention de la violence à l’école et l’accompagnement des démarches d’orientation scolaire ; 

- Décret du 21/11/2013 organisant des politiques conjointes de l’enseignement et de l’aide à la jeunesse en faveur du 

bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage scolaire, de la prévention des violences et de l’accompagnement des 

démarches d’orientation ; 

- Décret du 14/07/2006 relatif aux missions, programmes et rapports d'activités des centres psycho- médicosociaux ; 

- Décret du 08/03/2007 relatif au Service général de l'Inspection, au service de conseil et de soutien pédagogiques de 

l'enseignement organisé par la Communauté française, aux cellules de conseil et de soutien pédagogiques de 

l'enseignement subventionné par la Communauté française et au statut des membres du personnel du service général de 

l'inspection et des conseillers pédagogiques. 

- Décret du 08/12/2006 visant l’organisation et le subventionnement du sport en Communauté française. 

La Fédération Wallonie-Bruxelles pour l’enseignement qu’elle organise, et tout Pouvoir organisateur pour 

l’enseignement subventionné, veillent à ce que chaque école fasse respecter par chaque élève l’obligation de participer à 

toutes les activités liées à la certification organisée par l’école, et d’accomplir les tâches qui en découlent (article 8 du 

Décret-Missions). 

Justification des absences pour les enfants en obligation scolaire (à partir de 6 ans) : 

- A remettre à l’enseignant, au plus tard, le lendemain du dernier jour d'absence lorsque celle-ci ne dépasse pas 3 jours, 

et au plus tard le 4e jour d'absence dans les autres cas. 

Les absences légalement justifiées: 

- l'indisposition ou la maladie de l'élève couverte par un certificat médical ou une attestation délivrée par un centre 

hospitalier, 

- la convocation par une autorité publique ou la nécessité pour l'élève de se rendre auprès de cette autorité, qui lui 

délivre une attestation, 

- le décès d'un parent ou allié de l'élève, au 1er degré (l'absence ne peut dépasser 4 jours), 

- le décès d'un parent ou allié de l'élève, à quelque degré que ce soit, habitant sous le même toit que l'élève (l'absence ne 

peut dépasser 2 jours), 

- le décès d'un parent ou allié de l'élève, du 2e au 4e degré n'habitant pas sous le même toit que l'élève (l'absence ne peut 

dépasser 1 jour), 

- la participation des élèves jeunes sportifs de haut niveau, espoirs sportifs ou partenaires d’entrainement à des activités 

de préparation sportive sous forme de stages ou d'entraînements et de compétitions. Celles-ci ne peuvent cependant pas 

dépasser 30 demi-journées, sauf dérogation. 

Lorsque l’élève compte 9 demi-jours d’absence injustifiée, le chef d’établissement effectue impérativement un 

signalement auprès du Service du Droit à l’instruction. 

Les départs, avant la fin des cours, doivent être occasionnels et signalés, par écrit, via le journal de classe de l’enfant. 

  

18. REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR (R.O.I) : 
  

Notre enseignement est réglementé par: 

 la loi du 29 juin 1983 concernant l'obligation scolaire; 

 l'arrêté royal du 02 août 1984 tel que modifié par le nouveau décret relatif à l'enseignement fondamental; 

 le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l'enseignement fondamental et organisant 

les structures propres à les atteindre; 

 le décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipation sociale, 

notamment par la mise en œuvre de discriminations positives ; 

 le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l'enseignement maternel et primaire ordinaire et 

modifiant la réglementation de l'enseignement. 

 la circulaire ministérielle du 3 août 1998 ayant pour objet: Des inscriptions, des exclusions définitives, de la 

gestion des absences des élèves, des sanctions disciplinaires et de la gratuité de l'enseignement. 

Notre école communale encourage le jeune élève à participer à la construction d'une société démocratique au sein de 

laquelle chacun a le droit de s'exprimer, d'être entendu et respecté. 

« Chacun a droit au respect de l'autre ! » 

« A chaque DROIT correspond un DEVOIR ! J'ai droit mais je dois ! » « Chacun doit se sentir responsable de 

l’environnement dans lequel il vit. » 
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19. PRESENCE DANS L'ECOLE : 
  

Les élèves ne peuvent rester seuls dans les classes. Celles- ci seront donc interdites aux élèves en dehors des heures de 

cours sauf présence d'un membre de l'équipe éducative qui en assure la responsabilité. 

Le matin, les élèves se rendent immédiatement où l'accueil est organisé. Ils ne peuvent pas rester, sans surveillance, 

dans la cour/à l’extérieur du bâtiment. 

Afin de pouvoir organiser efficacement ce temps consacré au repas de midi et d'assurer une surveillance vigilante, les 

élèves qui retournent dîner à la maison ne reviendront à l'école qu'à partir de 13H10. 

Pendant les fêtes scolaires, les soupers ou tout autre évènement hors périodes scolaires, les enfants sont sous la 

responsabilité de leurs parents. 

Médication: aucun médicament ne peut être administré sauf avec une prescription/posologie du médecin (un document 

« premiers soins » est à compléter, à signer par les parents ; il est à votre disposition sur le site de l’école 

www.canecha.be). 

  

20. FREQUENTATION SCOLAIRE :  
  

 Accueil et activités en maternelle: 

Bien que l'obligation scolaire ne soit pas requise, il est vivement conseillé que l'enfant soit le plus régulier possible pour 

profiter efficacement des activités organisées le préparant aux apprentissages futurs. La 3° maternelle étant l’année 

préparatoire à la 1° année primaire. 

Une période d'accueil de 10 minutes est accordée pour effectuer la transition entre la maison et l'école. Passé ce délai , 

les parents de nos jeunes élèves quitteront l'établissement en refermant le grillage correctement. 

Les arrivées tardives doivent rester occasionnelles et se feront dans la plus grande discrétion afin de ne pas perturber le 

bon déroulement des leçons. 

De même, la fin des cours doit être respectée. Les parents reprennent leurs enfants à la sortie de l’école et non dans la 

classe. 

 Assiduité aux cours en primaire: 

La circulaire ministérielle du 03 août 1998 traitant des inscriptions, des exclusions définitives, de la gestion des 

absences des élèves, des sanctions disciplinaires et de la gratuité de l'enseignement est d'application. 

L'élève soumis à l'obligation scolaire doit suivre tous les cours avec régularité et assiduité. Il doit arriver à l'heure à 

l'école, la première leçon étant aussi importante que la dernière. 

Toute arrivée tardive devra être justifiée par écrit. De plus, aucune absence n'est tolérée si elle n'est pas dûment motivée 

et appuyée de pièces justificatives (voir le point : ”Absentéisme et décrochage scolaire”) 

- un mot des parents, 

- un certificat médical à remettre à l’enseignant. 

  

21. PARTICIPATION AUX CLASSES DE DEPAYSEMENT : 
  

Des classes de dépaysement sont organisées pour les élèves de tous les degrés de l'enseignement primaire en fonction 

des projets de l’année. 

Une épargne scolaire facultative peut être organisée pour rassembler le capital nécessaire à la participation à ces classes. 

Les sommes sont versées, mensuellement, sur le compte de chaque implantation (voir document sur le site de l’école 

www.canecha.be). 

Un décompte trimestriel est communiqué aux familles. 

Des classes de dépaysement peuvent être également organisées pour les classes maternelles. 

Ces classes de dépaysement sont organisées à condition qu’un certain pourcentage de participants soit atteint, au regard 

des barèmes fixés par la Fédération Wallonie Bruxelles. 

  

22. COURS D'EDUCATION PHYSIQUE, DE NATATION, DE PSYCHOMOTRICITE : 
  

La participation à ces cours est obligatoire. 

Un certificat médical est exigé, pour les classes primaires, pour une exemption éventuelle. 

L'élève veille à ne pas oublier son équipement de gymnastique ou de natation afin de pouvoir participer normalement à 

la leçon. 

  

23. UTILISATION DU MATERIEL, DES LIVRES, DES LOCAUX, DES WC,... : 
  

Tout élève ou personne qui se trouve dans l’établissement respecte les locaux, l’extérieur, le matériel, mis à sa 

disposition (toute dégradation sera facturée au responsable des dégâts). 

Tout livre ou autre fourniture classique emporté sans autorisation, endommagé, sera facturé à la personne responsable 

de l’enfant. 
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Tout objet “connecté” (Gsm, montre, ordinateur,...), apporté, du domicile privé, par l’élève est interdit dans l’enceinte 

de l’école. Si l’objet se trouve par mégarde, dans l’école, il sera éteint, déposé sur le bureau de l’enseignant, remis à 

l’élève à la sortie des cours. 

L’école décline toute responsabilité en cas de vol, de perte, de dégradation. 

Aidons, également, les techniciennes de surface à maintenir la propreté dans l’école en jetant les papiers/les déchets 

dans les poubelles respectives, en balayant les classes à la fin des cours, en lavant la vaisselle/les tables après les repas, 

... 

Le pavillon sanitaire n'est ni un lieu de récréation ni un parloir. 

L'emploi du papier hygiénique se fait avec parcimonie, tout gaspillage sera évité. 

  

24. RESPECT DES VETEMENTS :  
  

Chacun prend soin de ses vêtements personnels (ne pas les laisser trainer dans la cour, la classe, par terre, le 

vestiaire,...). Il est recommandé de marquer les manteaux et objets personnels afin d'éviter toute contestation. 

L'école décline toute responsabilité quant à la disparition de vêtements, d'objets de valeur ainsi que pour les vêtements 

déchirés. La responsabilité familiale est engagée, l’auteur des faits étant reconnu. 

Les vêtements et objets divers non réclamés à la fin de l'année scolaire, seront remis à des organismes philanthropiques. 

  

25. DEPLACEMENT DES ELEVES : 
  

Dès le signal de la rentrée dans les classes, chaque élève se place dans le rang correspondant à sa classe. 

Etre VIGILANT à la première heure de cours lorsque le cours de gymnastique, de natation est organisé. 

L’arrivée tardive doit être occasionnelle, le parent mènera l’enfant à la salle de gymnastique, à la piscine (l’élève ne 

pouvant pas rester seul dans l’établissement). 

Lors des déplacements du groupe classe dans ou à l'extérieur de l'école, chaque élève adopte une attitude correcte. Il ne 

crie pas, ne joue pas, marche normalement, ne bouscule pas ses condisciples. 

La sortie des classes se fait sous la responsabilité du professeur qui assure la dernière heure de cours de la demi-journée. 

Les élèves qui retournent à la maison, qui prennent le bus, se regroupent à l'endroit indiqué et attendent la présence du 

responsable pour quitter l'établissement. 

Le grillage ne peut être ouvert que par ce responsable et non par les parents. 

Ceux qui restent à l'école, participation au repas de midi ou fréquentation de la garderie et l'étude, se rassemblent aussi 

au lieu désigné et se conforment aux directives imposées et explicitées dans le règlement de la classe rédigé, dans 

l'esprit de ce règlement général, par les élèves et leurs enseignants. 

Un transport scolaire est organisé pour les divers transferts vers la piscine, salle de gym, bibliothèque, visite médicale 

ou tout autre transport nécessaire au bon fonctionnement de l’école. 

Le/la surveillant (e), le chauffeur du bus, l’accompagnant (e) peuvent réprimander l’élève au même titre qu’un 

enseignant, si cet élève est irrespectueux (voir « mesures d’ordre et mesures disciplinaires »). 

  

26. TRANSPORT DU DOMICILE A L'ECOLE : 
  

L'accès au bus est réglementé par la cellule des transports assurant la coordination(M.E.T.) Le bus peut prendre en 

charge votre enfant selon certaines conditions (Renseignements à demander à la direction de l’école) : distance 

école/domicile/école et prix par zones de prise en charge. 

Chaque élève, entrant dans ce bus, adopte une attitude correcte. Il ne crie pas, ne joue pas, ne bouscule pas ses 

condisciples, s’assied correctement en attachant la ceinture de sécurité. 

L’emplacement « BUS/CAR » est exclusivement réservé à ces derniers (veuillez ne pas y stationner). 

  

27. MESURES D'ORDRE ET MESURES DISCIPLINAIRES : 
  

Les modalités d'application sont dictées par la circulaire ministérielle du 03.08.1998. 

“Des mesures consistant en un avertissement, une réprimande ou des travaux supplémentaires à domicile peuvent être 

infligées à l'élève fautif, par la direction, le personnel enseignant et le personnel auxiliaire d'éducation, le chauffeur du 

bus y compris. 

Ces mesures sont proportionnées à la gravité des faits et à leurs antécédents éventuels.” 

Les dispositions communes en matière de faits graves commis par un élève sont dictées par la circulaire du 02.06.2008: 

« Les faits graves suivants sont considérés comme pouvant justifier l’exclusion définitive prévues aux articles 81 et 89 

du décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et secondaire et 

organisant les structures propres à les atteindre : 

  

Dans l’enceinte de l’école ou hors de celle-ci : 

- tout coup ou blessure porté sciemment par un élève à un autre élève ou à un membre du personnel de l’établissement, 
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- le fait d’exercer sciemment et de manière répétée sur un autre élève ou un membre du personnel de l’établissement 

une pression psychologique insupportable, par des menaces, insultes, injures, calomnies ou diffamation, 

- le racket à l’encontre d’un autre élève de l’établissement, 

- tout acte de violence sexuelle à l’encontre d’un élève ou d’un membre du personnel de l’établissement”. 

  

Dans l’enceinte de l’école, sur le chemin de celle-ci ou dans le cadre d’activités scolaires organisées en dehors de 

l’enceinte de l’école : 

- la détention ou l’usage d’une arme. 

Chacun de ces actes sera signalé au centre psycho médico-social de l’établissement dans des délais appropriés, comme 

prescrit par l’article 29 du décret du 30 juin 1998 visant à assurer à tous les élèves des chances égales d’émancipation 

sociale, notamment par la mise en œuvre de discriminations positives. 

L’élève sanctionné et ses responsables légaux sont informés des missions du centre psycho-médicosocial, entre autres, 

dans le cadre d’une aide à la recherche d’un nouvel établissement. 

Sans préjudice de l’article 31 du décret du 12 mai 2004 portant diverses mesures de lutte contre le décrochage scolaire, 

l’exclusion et la violence à l’école, après un examen du dossier, le service compétent pour la réinscription de l’élève 

exclu peut, si les faits commis par l’élève le justifient, recommander la prise en charge de celui- ci, s’il est mineur, par 

un service d’accrochage scolaire. Si l’élève refuse cette prise en charge, il fera l’objet d’un signalement auprès du 

Conseiller de l’Aide à la Jeunesse. 

Sans préjudice de l’article 30 du Code d’Instruction criminelle, le chef d’établissement signale les faits visés à l’alinéa 

1°, en fonction de la gravité de ceux- ci, aux services de police et conseille la victime ou ses responsables légaux, s’il 

s’agit d’un élève mineur, sur des modalités de dépôt d’une plainte. » 

En cas de litiges avec d’autres élèves, les parents s’informeront auprès de l’enseignant et ne traiteront pas directement 

avec les enfants, en menant leur propre enquête dans la cour ou à la sortie de l’école. 

Insultes, mots vulgaires, coups, bagarres, jeux violents, impolitesse sont interdits. 

NON aussi à l'ntolérance et au racisme. 

Tout manquement à ces principes de base sera sanctionné en fonction de la gravité des faits. 

Dans un souci de respect de l’environnement, le projet d’établissement ou tout autre document ne sera plus photocopié. 

Il sera envoyé sur l’adresse mail de l’élève. 

Dès réception du document, il sera considéré comme lu par l’élève et ses parents. 

  

Article 2 : Ce projet d’établissement peut être modifié, à tout moment, en fonction de la réalité du terrain et soumis 

pour accord au Pouvoir Organisateur (PO). 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Service général du Pilotage du système éducatif, 

- Direction de l'école. 

31. DT4 - ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFÉRIEUR 

SPÉCIALISÉ - E.E.P.S.I.S. - FIXATION DU CAPITAL - PÉRIODES AU 01.09.2020 – DÉCISION - VOTE. 

  

 Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la fixation du capital-

périodes de l’EEPSIS pour l’année scolaire 2020-2021.  

On note une baisse du nombre d’élèves à l’E.E.P.S.I.S  avec 193 inscriptions en 2020 contre 216 en 2019, ce qui 

entraîne une perte de 15 périodes.  

 

Pour rappel, les périodes sont attribuées, pour le primaire et le secondaire, en fonction du nombre d’élèves inscrits au 15 

janvier de l’année scolaire précédente.  

 

Considérant qu'il y a lieu de fixer le capital-périodes de l'E.E.P.S.I.S. pour l'année scolaire 2020-2021; 

  

Vu la dépêche n° O.101 provisoire du 24.06.2020 annonçant le cadre organique de l’année scolaire 2020-2021 

d’application au 01.09.2020; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 22.06.2020; 

  

Vu la Circulaire 7167 du 03/06/2019 concernant la mise en œuvre du décret du 14 mars 2019 portant diverses 

dispositions relatives à l’organisation du travail des membres du personnel de l’enseignement et octroyant plus de 

souplesse organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs ; 
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Vu la C.M. 7224 du 08.07.2019 relative à l’organisation des établissements d’enseignement secondaire spécialisé pour 

l’année scolaire 2019-2020 ; 

  

Vu le Décret du 03.03.2004 organisant l'enseignement spécialisé; 

  

Vu le Décret du 06.06.1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné 

entré en vigueur le 01.01.1995; 

  

Entendu Madame C. DELHAYE, échevine, présentant le dossier; 

  

Considérant qu'aucune demande d'explication ou remarque n'a été formulée par un membre du Conseil communal; 

  

Vu la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

A l'unanimité, 
  

  

Article premier : ÉMET UN ACCORD DE PRINCIPE sur la fixation comme suit du capital-périodes de 

l'E.E.P.S.I.S. pour l'année scolaire 2020-2021: 

  

a) Personnel enseignant 

  

Nombre d'élèves : 193 

  

Nombre de périodes hebdomadaires : 35 

  

- Type 1 : 115 x 35 = 575 périodes 

                      7 

  

- Type 2 : 49 x 35 = 245 périodes 

                    7 

  

- Type 3 : 27 x 35 = 135 périodes 

                    7 

  

- Type 8 : 2 x 35 = 10 périodes 

          7 

Soit 965 périodes. 

               

Capital-périodes utilisable : 0,97 x 965 = 936.05 = 937 périodes 

  

Conformément à la circulaire n° 7167 sur la mise en œuvre du décret du 14 mars 2019 portant diverses dispositions 

relatives à l’organisation du travail des membres du personnel de l’enseignement et octroyant plus de souplesse 

organisationnelle aux Pouvoirs organisateurs, 4 périodes complémentaires seront octroyées. 

  

Capital-périodes restant : 937 + 7 = 944 périodes. 

  

Une période sera rétrocédée au CEFA coopérant au 01.09.2020 

  

Capital-périodes restant : 944 – 1 = 943 périodes. 

  

b) Personnel paramédical 

  

Nombre d'élèves : 192 

  

T1 : 117 – Nombre guide : 0,5 (soit 115 x 0.5) = 57.5 

  

T2 : 48 – Nombre guide : 1,5 (soit 48 x 1.5) = 72 

  

T3 : 28 – Nombre guide : 0,3 (soit 27 x 0.3) = 8.1 
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T8: 2 – Nombre guide : 0.5 (soit 2 x 0.5) = 1 

  

Soit : 57.5 + 72 + 8.1 + 1 = 138.6 périodes 

  

Capital-périodes utilisable : 0,97 x 138.6 = 134.44 soit 135 périodes. 

  

Article 2 : Il est précisé que : 

  

- l'intégration de 64 élèves à la date du 01.09.2019 génère 256 périodes supplémentaires au capital-périodes, 

  

Article 3 : La présente délibération sera soumise, pour décision, au prochain Conseil communal. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Enseignement spécialisé), 

- Monsieur le Directeur. 

 

 

32. DT4 - ACADÉMIE DE MUSIQUE - FIXATION ET RÉPARTITION DES DOTATIONS-PÉRIODES – 

ANNÉE SCOLAIRE 2020-2021 - DECISION - VOTE. 

  

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 la fixation de la 

dotation-périodes de l’Académie de Musique pour l’année scolaire 2020-2021.  

 

Les périodes sont fixées à 254 périodes/semaine. 

 

Les périodes consacrées aux domaines de la Musique, des Arts de la Parole, de la Danse et du Théâtre n’ayant pas 

évolué, la dotation pour ces secteurs devrait rester inchangée.  

 

Monsieur le Conseiller BRILLET: 

Notre groupe est d'accord sur l'entièreté de ces points et j'espère bien que les autres groupes aussi parce que nous avons 

eu une commission préparatoire du Conseil communal et c'était une commission représentée où nous étions représentés 

Madame la Présidente PLACE et moi-même comme seuls Conseillers communaux, je le regrette et il y avait deux 

Conseillers communaux et une Echevine qui s'étaient excusés pour des raisons très valables mais, malheureusement, 

nous n'étions que nous deux et une employée de l'Administration pour discuter de ces points, je dois avouer que c'est un 

peu peu et nous aurons l'occasion d'en revenir en huis clos. 

 

 

Vu le Décret du 02.06.1998, tel que modifié par le Décret du 17.07.2003, organisant l'enseignement secondaire 

artistique à horaire réduit subventionné par la Communauté française entré en vigueur le 01.09.1998 et plus 

particulièrement l'article 31 concernant les dotations annuelles; 

  

Vu plus particulièrement l'article 34 stipulant que le choix de l'utilisation des dotations par établissement et par domaine 

est de la compétence de chaque Pouvoir organisateur; 

  

Vu la Dépêche ministérielle du 15.06.2020 communiquant les dotations-périodes par domaine pour l'année scolaire 

2020-2021 pour un total de 10.197 périodes/an; 

  

Vu le procès-verbal de la réunion de la Commission paritaire locale tenue le 22.06.2020; 

  

Considérant qu'au vu des dotations-périodes attribuées aux différents domaines, il s'ensuit un statu quo par rapport à 

l'année scolaire 2019-2020 pour l'ensemble des domaines à savoir la musique, les arts de la parole, de la danse et du 

théâtre; 

  

Vu l'article 20 – 4° du Décret du 02.06.1998 prévoyant que le Conseil des Études rend des avis au Pouvoir organisateur, 

notamment au sujet du choix de l'utilisation des périodes de cours; 

  

Vu les propositions du Pouvoir organisateur quant au choix d'utilisation des dotations-périodes; 
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Vu le Décret du 06.06.1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l'enseignement officiel subventionné 

entré en vigueur le 01.01.1995; 

  

Entendu Madame C. DELHAYE, échevine, présentant le dossier; 

  

Considérant qu'aucune demande d'explication ou remarque n'a été formulée par un membre du Conseil communal; 

  

Vu la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs; 

  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

A l’unanimité, 

  

  

Article premier : DÉCIDE de fixer comme suit, par domaine, la dotation-périodes de l'Académie pour l'année scolaire 

2020-2021: 

  

TOTAL : 10.197 périodes/an arrondies à 10.160 périodes/an, soit 254 périodes/semaine se répartissant comme suit : 

  

a. -  domaine de la Musique : 7.936 périodes/an, soit 198 périodes/semaine, 

  

b. - domaine des Arts de la Parole et du Théâtre : 1.723 périodes/an, soit 43 périodes/semaine, 

  

c. - domaine de la Danse : 538 périodes/an, soit 13 périodes/semaine. 

  

Article 2 : DÉCIDE d'appliquer les dotations de la manière suivante : 

  

- Domaines de la Musique, des Arts de la Parole, de la Danse et du Théâtre : statu quo par rapport à l'année scolaire 

2019-2020. 

  

Article 3 : Il est à noter qu'il n'y a pas de transfert de période de cours entre les différents domaines de l'établissement. 

  

Article dernier : La présente délibération sera transmise à : 

  

- Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles (Enseignement artistique) 

- Monsieur le Directeur. 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN rentre en séance. 
 

33. DO2 - ENVIRONNEMENT - PROGRAMME D’ACTIONS SUR LES RIVIÈRES PAR UNE APPROCHE 

INTÉGRÉE ET SECTORISÉE (P.A.R.I.S.) - APPROBATION DES ENJEUX, OBJECTIFS ET 

PROJETS/MESURES DANS LE CADRE DE LA GESTION COMMUNALE DES COURS D'EAU NON 

NAVIGABLES DE 3E CATÉGORIE – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020  les enjeux, objectifs, 

projets et mesures dans le cadre de la gestion communale des cours d’eau non navigables de 3
e
 catégorie. 

 

Un P.A.R.I.S. doit être établi pour la période 2022-2027 pour chaque sous-bassin hydrographique wallon, en vue 

d'atteindre deux objectifs : 

 

1. les objectifs environnementaux relatifs à l'hydromorphologie du cours d'eau et fixés en application des plans de 

gestion des bassins hydrographiques wallons (PGDH), 

2. les objectifs appropriés en matière de gestion des risques d'inondation visés dans les plans de gestion des 

risques d’inondation (PGRI). 

 

La commune, en qualité de gestionnaires des cours d’eau non navigables de 3
e
 catégorie, a choisi de collaborer avec le 

Service technique provincial et les Contrats de Rivière Haine et Senne pour identifier et hiérarchiser les enjeux présents 

sur les secteurs de cours d'eau de la commune, et y fixer des objectifs de gestion valables 6 ans. 

 

4 Enjeux : Biodiversité, Inondation, Economie et Socio-culturel 
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11 Objectifs en fonction de l’enjeu défini : 

 

Biodiversité :  

- Restaurer ou préserver la qualité hydromorphologique globale 

- Préserver la biodiversité (inclut Natura 2000 et axes prioritaires poissons) 

- Contrôler les espèces exotiques envahissantes 

Inondation :    

- Optimiser l’écoulement de l’eau dans le lit mineur 

- Optimiser l’échange entre lit mineur et lit majeur 

- Réduction du ruissellement au sein du bassin versant 

Economie :     

- Intégrer les enjeux économiques liés à la présence directe du cours d’eau 

- Intégrer les enjeux économiques liés à la navigation 

Socio-culturel :          

- Intégrer l’aspect socio-récréatif : loisir, tourisme, paysage 

- Intégrer l’aspect socio-culturel : patrimoine 

 

+ Objectif Gestion de l’information et visite (valable pour les 4 enjeux) 

 

Ensuite, pour chaque Enjeu/Objectif défini par secteur, des projets/mesures ont dû être créés. (Curage superficiel, 

entretien d’ouvrage, visite et surveillance, réparation de berges…) 

 

Toutes les actions encodées devront être réalisées entre 2022 et 2027. 

 

 

 

Vu le Livre II du Code de l’Environnement constituent le Code de l'Eau, les articles D.33/1 à D.33/5 et D.35 insérés par 

le Décret du 4 octobre 2018, modifiant divers textes en ce qui concerne les cours d’eau ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 

  

Considérant qu’un P.A.R.I.S. doit être établi pour la période 2022-2027 pour chaque sous-bassin hydrographique 

wallon, en vue d'atteindre : 

- les objectifs environnementaux relatifs à l'hydromorphologie du cours d'eau et fixés en application des plans de 

gestion des bassins hydrographiques wallons (PGDH), 

- et les objectifs appropriés en matière de gestion des risques d'inondation visés dans les plans de gestion des risques 

d’inondation (PGRI) ; 

  

Considérant que ces P.A.R.I.S. mettent en œuvre les mesures relatives à l'hydromorphologie des rivières contenues dans 

les plans de gestion des bassins hydrographiques (PGDH) et dans les plans de gestion des risques d'inondation (PGRI) ; 

  

Considérant que les communes sont directement concernées par les P.A.R.I.S. en qualité de gestionnaires des cours 

d'eau non navigables de troisième catégorie et qu'elles doivent à ce titre assurer une gestion intégrée, équilibrée et 

durable de leurs cours d’eau, participer à l'élaboration des P.A.R.I.S., assurer les travaux d'entretien et de petite 

réparation à ces cours d'eau et accorder les autorisations domaniales y relatives ; 

  

Considérant que Monsieur HOST Thomas, responsable de la Cellule en charge des espaces verts et des cimetières a 

suivi les modules de formation P.A.R.I.S. afin d’assurer le bon suivi administratif des dossiers en collaboration avec 

madame LEBRUN Camille, Conseillère en environnement ; 

  

Considérant que les modules de formation P.A.R.I.S. ont été suivis les 01/10/2019 et 02/12/2019 ; 

  

Considérant que la commune a choisi de collaborer avec le Service technique provincial et les Contrats de Rivière 

Haine et Senne pour identifier et hiérarchiser les enjeux présents sur les secteurs de cours d'eau de la commune, et y 

fixer des objectifs de gestion valables 6 ans ; 

  

Considérant que les enjeux, les objectifs et les mesures proposés dans les rapports et documents figurant en annexe ont 

fait l'objet d'une concertation entre les différents services ; 
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Considérant qu'une collaboration étroite entre la DO 1 Travaux et la DO 2 Environnement  sera nécessaire afin 

d'effectuer le suivi et les opérations de terrain ; 

  

Sur proposition du Collège, 

  

Après avoir délibéré, 

Par 16 oui et 8 abstentions,  

  

DECIDE, 
  

  

Article 1er : De valider les rapports figurant en annexe relatifs d’une part aux différents enjeux et objectifs, d’autre part 

aux travaux planifiés dans le cadre des P.A.R.I.S. pour les secteurs suivants : 

  

1° Sen178 

2° Sen179 

3° Sen180 

4° Sen181 

5° Sen182 

6° Sen183 

7° Sen184 

8° Sen194 

9° Sen195 

10°Sen196 

11°Sen197 

12° Sen198 

13° Sen199 

14° Sen200 

15° Sen201 

16° Sen202 

17° Sen203 

18° Sen204 

19° Sen205 

20° Sen206 

21° Sen207   

22° Sen208 

23° Sen209 

24° Sen210 

25° Sen211 

26° Sen212 

27° Sen214 

28° Sen219 

29° Hai105 

30° Hai106 

31° Hai107 

32° Hai110 

33° Hai111 

34° Hai112 ; 

35° Hai113 

  

Article dernier : De charger le Collège communal d’exécuter les P.A.R.I.S. dès leur adoption par l’autorité de bassin. 

 

 

 

34. DO2 - ENVIRONNEMENT - PLANS DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION (PGRI) - 

APPROBATION DES PROJETS/MESURES DANS LE CADRE DE LA GESTION COMMUNALE DES 

INONDATIONS PAR DÉBORDEMENT DE COURS D’EAU ET/OU PAR RUISSELLEMENT - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  
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Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à approuver ce jeudi 16 juillet 2020 une action dans le 

cadre de la gestion communale des inondations par débordement de cours d’eau et/ou par ruissèlement. 

 

Les Plans de Gestion des Risques d’Inondation visent à mettre l’accent sur la réduction des conséquences négatives 

potentielles d’une inondation pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique, 

en mettant l’accent sur la prévention et la protection. 

 

Une action est prévue par la Ville dans le cadre des PGRI. Il s’agit d’un curage superficiel du cours d’eau « Le 

Cognebeau », qui longe l'arrière de jardins d'habitations à la rue de Cognebeau, où des sédiments calcaires encombrent 

le lit du cours d'eau.  

Lors de fortes pluies, le cours d'eau déborde et inonde les jardins des riverains. En effectuant un curage superficiel, le 

risque d’inondations devrait diminuer. 

 

Pour le curage du ruisseau le Calais (= Le Cognebeau) en 2014, c’est CHERON qui avait remporté le marché et il y en a 

eu pour 58.619 € TVAC.  

Il s’agissait du curage du cours d’eau entre la piscine et la salle omnisport (+ curage du pertuis qui passe sous le hall 

omnisport). = partie en vert 

 
La partie en rouge pose plus de problèmes. C’est là que les riverains sont souvent inondés au niveau des jardins. 

Nos services ont du mal à trouver une solution car les habitants ont construit des abris de jardins etc. et clôturé leurs 

propriétés sans respecter la législation qui impose de laisser le passage libre pour l’entretien du cours d’eau. 

Pour cette partie, je n’ai pas retrouvé d’estimation des coûts. 

Pour info, les carrières du Hainaut n’interviendraient pas dans les coûts d’entretien vu qu’ils respectent les conditions de 

leur permis (rejets de sédiments dans le cours d’eau – analyses de la teneur en matières en suspension effectuées par la 

Province de Hainaut). Ils estiment donc qu’ils ne sont pas responsables. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Je donne la parole à Monsieur LECLERCQ 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je voudrais juste rajouter 2 ou 3 petits éléments, d'abord sur le timing, il y aura une validation des PARIS en septembre 

2020 et puis dans le 1
er

 semestre, il y aura une enquête publique qui durera 6 mois. En plus, seront analysés les 

résultats de cette enquête publique dans le second semestre pour arriver et déboucher fin 2021 par l'adoption au 

Gouvernement wallon.  La deuxième chose, c'est que les PARIS et les PGRI aussi sont des éléments évolutifs pour que 

tout le monde puisse travailler à ce que les cours d'eau soient les plus propres possibles avec le moins d'entrave et ce 

qui est voulu aussi comme des outils évolutifs, ce qui est vrai aujourd'hui, ne le sera peut-être plus tout à fait vrai dans 

un an et donc, cette programmation a été profilée pour que les services puissent continuer à faire évoluer le tout et qui 

plus est là où il y a un point de force supplémentaire et ça vient du nouveau code de l'eau de fin 2018 qui permet de 

faire de la coordination entre les 3 catégories de cours d'eau, le 1ère catégorie dont la Région wallonne s'occupe, le 2 

la Province et le 3 les communes, il y a vraiment un travail de coordination. Ce qui est intéressant aussi, ce sont des 

engagements des uns et des autres de faire ce qui est impliqué dans ces PARIS mais il y aura un processus d'évaluation.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  
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y-a-t-il des remarques ? 

Monsieur DESQUESNES 

 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci pour la présentation du point, c'est vrai que ça peut apparaître très technique mais derrière ça, il y a quand 

même une réalité importante, c'est celle de la gestion des cours d'eau sur le territoire de Soignies, à Soignies, on a une 

chance, c'est qu'on ait un point culminant, et comme on est un point culminant, en général, c'est positif car ça veut dire 

qu'il n'y a pas d'eau venant d'ailleurs. On est sur deux bassins, la Senne qui prend sa source à Naast et l'Obrecheuil qui 

est un affluent de la Haine et qui prend sa source quasiment entre Thieusies et Le Roeulx.  C'est un avantage, ça veut 

dire qu'on a une maîtrise complète et en réalité il n'y a que deux gestionnaires de cours d'eau sur le territoire, la 

Commune et la  Province, ça simplifie  en plus encore les situations.  Effectivement, vous avez rappelé qu'en novembre 

2010, la Ville de Soignies a souffert d'une inondation importante grave et qui ont causé d'énormes dégâts au centre-ville 

mais également dans toute une série d'autres coins de notre entité, différents villages et à la suite de ça, le Collège de 

l'époque avait annoncé à force de communication, dans un toute-boîte, des aménagements qui allaient avoir lieu dans 

les prochaines années.  Il y en a un en cours d'aménagement ou de finalisation d'aménagement, c'est celui sur la 

Cafenière et les travaux sur le pertuis qui ont été un des problèmes à l'endroit où la Cafenière entre dans un tuyau mais 

ces problèmes ont été réglés entretemps.  Sur les autres situations, on n'a pas eu de solution, alors j'entends que vous 

dites maintenant qu'il faut remettre à jour l'étude et entre les travaux titanesques, et à mon avis pour moi pour certains 

de ceux qui avaient été présentés en 2012, excessifs, et le bilan d’actions que vous présentez ce soir, c’est-à-dire, un 

curage superficiel d'un seul cours d'eau "le Cognebeau dit le Calais" pour la programmation 2022-2027, cela me 

semble vraiment très léger comme programmation.   J'ai entendu dire que c'est un document dynamique, mais il va 

quand même être approuvé par le Gouvernement wallon qui va devoir estimer les moyens budgétaires et des 

subventions que l'on va accorder ou prévoir pour que les Communes puissent s'équiper et aménager, correctement, la 

gestion des cours d'eau.  Effectivement, si on vient avec un dossier de  curage, et je connais bien l'endroit et j'ai 

rencontré des riverains qui étaient concernés par cette problématique spécifique et on en reparlera quand le cahier des 

charges viendra et, notamment, sur qui paie tous ces travaux mais je laisse cela entre parenthèse, avec mes collègues, 

on a un peu identifié quels étaient les points sur lesquels on aurait aimé avoir quelque chose dans ce PARIS et dans ce 

PGRI qui étaient finalement la traduction en terme d'actions.  Je dois saluer le travail des services et vous avez cité 

Madame LEBRUN et je la remercie également pour les explications qu'elle a dû fournir en Commission et celles qu'elle 

a transmises après la Commission mais pour l'essentiel, c'est un état des lieux extrêmement précis de la situation et le 

choix de mettre des actions, ça c'est un choix politique, un choix du Collège, on a eu l'occasion d'échanger assez 

longuement avec l'Echevin en Commission  et dit "on veut être prudent, on va mettre qu'un seul dossier", j'ai un peu de 

mal à comprendre l'attitude par rapport aux inondations fortes qui avaient touché en 2010 Soignies et la réaction forte 

qui avait suivi, un bureau d'études qui avait coûté un certain montant, des projets un peu titanesques qui avaient été 

sortis en 2012 et puis là ici, on est quasiment rien, je ne dis pas du pelliculaire par rapport aux personnes qui y habitent 

à la rue de Cognebeau et qui sont concernés par le ruisseau qui passe au bout  de leur jardin,  c'est en tout cas 

problématique.  Je vais vous citer toute une série d'exemples de points qui nous semblent des points importants et mes 

collègues habitant à proximité de ces endroits veulent me compléter, je les invite à le faire, il y a, sur la tracé senne 216, 

la senne qui traverse Horrues en bas du Pontin, endroit bien connu, dans lequel il y a, régulièrement, des inondations et 

des caves se trouvant sous eau et quelques fois même le rez-de-chaussée baignant dans l'eau.  C'est un endroit qui pour 

nous mériterait une action et une investigation parce que ce qu'on lit dans le document, c'est une visite et une 

surveillance en janvier 2022 pour ces zones-là, c'est le seul élément qui est mis, je pense qu'il faut se dire sur ces zones 

particulières, on va un peu plus loin que de la visite et de la surveillance, il y a de l'action à mener.  Deuxième point 

noir, c'est la rue de la Ramée, elle est longée par la Gageole et en partie aussi un écoulement d'un autre ruisseau, c'est 

un endroit où il y a, chaque année, des inondations et les services communaux sont au courant car on vient apporter 

des sacs de sable aux habitants de cette rue-là.  Je reconnais qu'il n'y a pas des milliers d'habitants dans cette rue mais 

c'est un problème récurrent et quand on regarde de nouveau dans la fiche technique, la proposition d'action, c'est 

« visite et surveillance janvier 2022 ».  Il y aussi une situation peut-être plus ponctuelle à la Chée du Roeulx et c'est 

l'endroit où le ruisseau du Saussois passe sous la voirie , c'est le dossier Senne 184, j'ajouterai, également, un endroit 

difficile qui est dans le hameau Reine de Hongrie, le hameau de la Saisinne, là où l'Obrecheuil passe sous la rue Reine 

de Hongrie qui est un endroit de temps à autre qui déborde et là de nouveau on a bien « visite et surveillance », je 

trouve ça un peu court et enfin, il y a une question et là elle a été relayée par ma collègue Gisèle Place sur le ruisseau 

du Sart, c'est un petit ruisseau qui est près d'un lotissement qui a fait couler beaucoup d'encre dans les années 

précédentes à Soignies et qui s'appelle le Clos du Héron et pourquoi je parle de ce cours d'eau-là, parce que c'est un 

cours d'eau qui déborde et qui provoque des inondations y compris en aval et qu'il y a la particularité d'être  un 

ruisseau non classé, c’est-à-dire qui n'est ni de gestion communale, ni provinciale, ni régionale, il est du ressort des 

propriétaires et donc là le problème, il existe mais il n'y a pas de gestionnaire à part les propriétaires, quid dans ce 

genre de situation et donc les cinq cas que je viens de vous expliquer, sont cinq cas d'endroits où il y a, très 

régulièrement, des inondations et je voudrais que l'on complète le document pour rajouter quelque chose en montrant 

qu'on est en début d'actions.  Je comprends que vous n'ayez pas aujourd'hui une mesure précise mais dire aux 

personnes c'est « visite et surveillance janvier 2022 », je trouve que c'est un peu court et on pense qu'on devrait sauf s'il 
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y a vraiment urgence de le voter aujourd'hui, reporter ce point.  On a eu l'occasion d'en débattre en commission mais je 

reconnais qu'on n'avait pas les cartes, on avait juste le bottin de feuilles et une carte informatique qui n'était pas lisible  

mais depuis lors et je remercie Madame LEBRUN, elle nous a envoyés des cartes informatiques après la commission et 

qui nous ont permis de faire ce travail en profondeur et de récolter chez les uns et les autres les réactions.  J'ai un 

sixième point, c'est un point castellois, et ça ne concerne pas les inondations, ça concerne une partie d'un cours d'eau 

qui est en zone Natura 2000, le ruisseau des Riveaux dans un endroit bien connu des Castellois qui s'appelait les 

cressonnières, l'activité est à l'arrêt depuis 8 à 10 ans, et depuis lors des arbres poussent dans ce bel endroit qui a été 

répertorié dans le PARIS, la végétation a repris le dessus progressivement de plus en plus et donc la qualité biologique 

de l'endroit est en péril et je souhaiterais que ce point-là puisse être réexaminé dans le cadre du PARIS voilà les 

remarques et interrogations que nous avons par rapport à ce document et je comprends que le travail est important 

mais par rapport à ce qui est proposé dans les mesures, je trouve que c'est et je me permets le mot, indigent par rapport 

aux personnes qui se retrouvent de temps à autre les pieds dans l'eau et qui en ont marre de cette situation. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Le sujet des inondations est un sujet à ne pas prendre à la légère parce que quand on est inondé, c'est une catastrophe, 

c'est loin d'être agréable.  L'idée ici, et je pense qu'il y a vraiment eu un travail remarquable qui a été réalisé par 

Madame LEBRUN avec les services de la Province et des Contrats de rivière pour faire cette analyse.  On est quand 

même tenu par des délais et Madame LEBRUN nous a certifié qu'on devait prendre une décision, toutefois le processus 

dont Monsieur LECLERCQ vous a parlé se poursuit.  Il y a tout le travail sur le plan Cafenière qui a été réalisé, il y a 

ici et ça peut sembler peu, la proposition d’action sur le Calais mais, en même temps, travailler sur le calais et vous 

l'avez dit les riverains, chaque année, ont des inondations, il faudra vraiment y travailler et peut-être avoir une position 

plus structurelle pour, justement, ne pas devoir intervenir de manière récurrente, vraiment faire quelque chose qui soit 

valable et qui dure longtemps et qu'il n'y ait plus ces jardins qui sont inondés.  Je pense qu'on est bien d'accord avec 

vous, avec toute votre intervention mais vous avez vu que plusieurs conseillers et moi-même et Monsieur LECLERCQ 

opinaient du chef, mais comment faire les choix donc si on regarde ne fusse que par rapport à ce qui avait été réalisé 

dans l'étude de 2012, si on prend l'exemple que vous expliquiez à la Gageole, en amont, par rapport à la rue de la 

Ramée, avec les estimations de 2012 réactualisées aux chiffres actuels, le service estime que c'est un investissement de 

880.823 euros, je ne suis pas experte, je me fie à nos experts après l'Orbrecheuil, c'est un montant de plus de 600.000 

euros, pour la Gageole, c'est 960.000 euros, pour le Saussois au niveau de la Chée du Roeulx, c'est plus d'un million 

d'euros.  A un moment donné, je ne veux pas vous mentir, je veux qu'on fasse des choix et comme je l'ai dit quand on a 

fait le compte ou le budget, il faut, à un moment donné, qu'on puisse dire sur quoi on va travailler, qu'on priorise des 

choses et puis qu'on travaille réellement.  C'est un document de travail qui doit encore être amendé, il peut évoluer dans 

le temps, et c'est pour ça que nous, on propose pour prendre le problème sérieusement et pas faire un choix arbitraire 

parce qu'on connaît tous des riverains qui revendiquent dans un quartier ou dans un autre, je propose qu'il y ait, sur 

base de l'analyse de 2012, une priorisation qui puisse se faire et qu'on puisse venir étoffer ce document par la suite et je 

pense que c'est vraiment important d'avoir un discours vrai et pas venir vous dire "oui, on va tout faire", alors, qu'on ne 

le fera pas et c'est ce que vous disiez tantôt, on a mis du temps avant d'enclencher les choses et ce que je propose c'est 

qu'on ait un discours vrai avec un travail qui a été réalisé, l'analyse et qu'on voit comment fait-on pour vraiment avoir 

quelque chose qui tient la route, budgétairement, et qui a un vrai impact pour contrer ces inondations.  Je pense qu'on 

dit la même chose et donc c'est un travail qui est évolutif, qu'on va faire de 2022 à 2027 et encore par la suite et vu les 

montants, je pense que c'est important de prioriser. En ce qui concerne votre question Natura 2000, je vous propose 

qu'on pose la question à nos services et qu'on vous revienne par mail avant le prochain Conseil communal. 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je veux rajouter deux choses, d'abord, on ne peut pas résumer le travail de la commune en imaginant que le service des 

Travaux ne ferait que le Calais parce que, et je suis régulièrement dans  les réunions, des Conseils d'Administration 

avec le Contrat de rivière et, eux, ils déterminent déjà des points à problèmes avec des plantes invasives, des berges 

abîmées, etc…il y a déjà tout un diagnostic établi par les Contrats de rivière et des interventions des services des 

travaux pour éviter Les entraves et garantir  que l'eau s'écoule correctement.  Je voulais témoigner de ces choses-là 

d'abord, il y a quand même des mécanismes de prévention des inondations à ce niveau-là.  L'autre chose que je tiens à 

rappeler quand j'avais parlé du timing, c'est qu'il y aura une enquête publique et je suis sensible au fait que  les 

sonégiens connaissent bien leur territoire et qu'ils auront l'occasion peut-être d'intervenir et dire les problèmes qu'ils 

peuvent rencontrer et cela me semble important que le législateur ait prévu 6 mois, un laps de temps largement suffisant 

pour qu'il y ait une enquête publique et que des gens puissent enrichir le dossier. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Et où arriver avec ces éléments de priorisation et budgétaires pour que ce soit quelque chose qui tienne la route et pra 

rapport à votre question sur laquelle je n'ai pas répondu et qui concerne la zone Natura 2000, la cressonnière, je 

propose de poser la question à nos services et qu'on vous revienne par mail avant le prochain Conseil communal. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 
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J'entends bien les réponses du Collège mais ces inondations ne datent pas d'hier, elles sont récurrentes.  Ces travaux 

sont titanesques et sans doute déraisonnables par rapport aux objectifs à réaliser, on ne dit pas le contraire, les chiffres 

que vous citez, nous semble des chiffres, totalement, excessifs par rapport aux objectifs à atteindre, c'est clair !  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Sur base de l'étude.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Il y a une étude qui a été adressée au Collège communal et c'est ce dernier qui, après, a décidé de ne rien faire depuis 

2012. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Ce n'est pas vrai, il y a des choses qui ont été réalisées, il y a déjà eu des interventions qui étaient récurrentes mais pas 

assez satisfaisantes et il fallait faire quelque chose de beaucoup plus structurelle,  et il y a une intervention pour le coût 

au niveau de l'étang de la Cafenière et donc on ne peut pas dire qu'il n'y a rien eu qui a été réalisé.  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Exact, il y a un endroit effectivement. Depuis 2010, il y a un endroit qui a traité structurellement, c'est celui de la 

Cafenière, je ne nie pas qu'il n'y a pas des travaux au quotidien d'entretien, etc…et de règlement de problèmes 

ponctuels certainement.  Je parle sur les autres où il y a des inondations régulières et importantes où nos concitoyens se 

retrouvent les pieds dans l'eau, leur cave voire quelques fois leur maison et où, effectivement, quand on lit le document, 

ici, il n'y a rien qui ressort en disant que c'est un point d'attention, même ces éléments-là n'apparaissent pas dans les 

points d'attention. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

On vous a dit que c'était un document évolutif et je ne peux pas vous le dire autrement. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Et vous nous demandez de le valider ce soir ?  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Oui mais avec les commentaires dont on vous fait part, ce n'est pas quelque chose qui est figé, on ne doit pas statuer là-

dessus si on va faire tel quartier mais pas l'autre, etc… Ici, on trouve que ça vaut la peine de repartir de l'étude de 

l'époque, qu'il y ait une priorisation qui se fasse, qu'il y ait, de nouveau, une analyse budgétaire de ces travaux-là et 

puis qu'on puisse revenir vers vous avec une proposition carrée sur le sujet, je pense qu'on est tous d'accord sur le fait 

qu'il faut lutter contre les inondations, qu'il y a des choses à faire mais il faut pouvoir les faire convenablement et que 

ça tienne la route budgétairement et pas raconter "des cracs" aux citoyens, je pense que c'est très important et qu'il faut 

du sérieux dans les débats qu'on a eus jusqu'à présent et ce serait bien que ça continue. 

 

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Je voudrais quand même compléter les informations parce qu'on pourrait croire que le Calais ou le Cognebeau, ça va 

être un petit chantier facile, je ne vais pas rentrer dans les détails de tous les problèmes, sauf si quelqu'un le souhaite, 

auxquels on doit faire face, ils sont parfois même contradictoires, c'est un casse-tête pour cette rivière-là, si on a pris 

cet élément-là, c'est parce qu'on considère que ça va être très engageant et qu'on va devoir trouver des solutions qu'on 

n'a pas trouvées pour le moment, on veut vraiment, structurellement, résoudre ce problème-là qui perdure depuis de 

nombreuses années, je tenais à le préciser pour que l'assistance soit bien informée de cela.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

C'est pour trouver une solution structurelle par rapport à ces habitants de la rue de Cognebeau.  Je vais encore me 

répéter mais ce n'est pas un document figé et donc on aimerait prendre d'autres mesures pour les autres points mais en 

demandant à nouveau un bureau d'étude, je préfère me faire épauler par des personnes qui s'y connaissent, il y a tout 

un travail qui va être réalisé, enquête publique, etc…et donc vous allez voir que ce document va évoluer. On reviendra 

sur le sujet et vous verrez et on fera quelque chose qui tienne la route.  

 

Monsieur l'Echevin VERSLYPE : 

Je voudrais intervenir par une note très positive, effectivement, Monsieur DESQUESNES, il y a des points noirs qui 

sont répétitifs et je les connais parce que, systématiquement, je me rends sur les lieux au moment où les choses se 

passent.  Terminons aussi par cette note positive mais c'est un bonheur pour notre entité d'avoir des cours d'eau qui 

sont une rivière et des ruisseaux.  C'est une richesse aussi pour notre environnement et je pense qu'il faut le souligner et 

c'est important et dieu sait s'il faut apporter, effectivement, toute l'attention à ces cours d'eau grâce à ces contrats de 

rivières qui ont existé depuis de nombreuses années en Wallonie et donc  nous nous rejoignons tous, il faut sur ces 
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points apporter toute l'attention nécessaire mais croyez bien et je prendrai le problème de la Ramée pour m'y avoir 

rendu il y a encore peu de temps, ce n'est pas quelque chose de simple et que, une des solutions, par rapport à la rue de 

la Ramée, c'est le déplacement du cours d'eau.  C'est pour vous dire que l'observation dans ces cas-là est très 

importante et aussi le diagnostic et quand Madame la Bourgmestre cite des chiffres d'expertises, et bien, ils sont bien 

réels.  Ce n'est pas aussi simple que ça, il faudra aussi une certaine expropriation des terres agricoles, il faut dégage le 

cours d'eau du chemin, on dégage le cours d'eau des habitations qui sont très proches, un cours d'eau, c'est un charme 

mais c'est aussi ces inconvénients et surtout pendant les périodes que nous connaissons avec des intensités évolutives 

sur peu de temps très intenses.  Votre intervention est une intervention de bonne aloi, l'étude est aussi quelque chose qui 

et précieuse, les réponses qui vous sont données sont des choses qui ne sont pas aussi simples, aussi faciles qu'on puisse 

l'imaginer parce qu'elles sont structurelles aussi sur le plan de notre territoire.  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

On dit tous la même chose mais il faut se laisser le temps de bien étudier et on va revenir assez rapidement avec du 

concret, s'il faut aller chercher des subsides, on va aller les chercher et on voit bien où vous êtes avec la rue de la 

Ramée, c'est vrai que c'est une situation qui est catastrophique quand c'est inondé comme dans d'autres endroits et donc 

pour ne pas préjuger des résultats d'une étude, pas de ce que ça va donner la priorisation, etc…je trouve ça délicat de 

nous-mêmes déjà se dire des choses, on a 6 mois devant nous pour élaborer un programme concret avec un bureau 

d'études. Je propose qu'on puisse valider ces deux points maintenant, on ne sera peut-être pas d'accord aujourd'hui 

mais qu'on valide ces deux points et puis que le dossier reviendra au moment qu'il le faut dans l'état de la procédure 

"citoyenne", enquête publique, etc… 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On demande un vote séparé sur les points. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

D'accord ! 

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

Sur le point 33, j'ai quand même une interpellation dans le PARIS, il y a l'évocation de la problématique des plantes 

invasives le long des ruisseaux ne se limitent pas aux ruisseaux mais que les semences se répandent un peu partout et 

donc je pense qu'il serait important de pouvoir prendre, sur l'ensemble du territoire d'une manière globale, une 

cartographie qui aille plus loin que les cours d''eau sur les points où les plantes invasives sont de plus en plus 

prédominantes.  

 

Monsieur l'Echevin LECLERCQ : 

Les PARIS ont été profilés justement pour qu'on ne se dise pas c'est une catégorie un tel, donc ce n'est pas mon 

territoire, c'est le territoire d'à côté, etc…c'est la coordination entre les différentes catégories et je vais même plus loin, 

c'est aussi une coordination territoire à territoire, c'est pour cela qu'on dit PARIS, S, sectorisé, on a divisé le territoire 

en secteurs cohérents et donc sur un même secteur, on peut retrouver plusieurs catégories et ça permet de dialoguer 

entre les intervenants sur les cours d'eau et , notamment, sur la problématique des plantes invasives. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Je voudrais justifier notre abstention et on n'a rien à dire sur l'état des lieux qui est dressé et qui est un travail très 

volumineux et bien fait,  ce qu'il manque dans le dossier,  c'est l'identification des points noirs en matière d'inondations.  

Nous ne réclamons pas de dire c'est tel endroit où il faut faire tels travaux que ça soit bien clair, on demande qu'au 

moins, les endroits où on a connaissance des inondations régulières soient identifiés dans le plan, malheureusement, ça 

va être soumis à l'enquête publique et certains ne vont pas comprendre l'absence de cette modification mais j'entends, 

positivement, que le Collège compte remettre à jour l'étude précédente et après, avec les techniciens, voir qu'elles sont 

les meilleures solutions à mettre en œuvre. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

C'est un engagement que nous faisons. 

 

Vu le Livre II du Code de l’Environnement constituent le Code de l’Eau, les articles D.53 à D.54 insérés par le Décret 

du 4 février 2010 transposant la Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative 

à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, l’article L1122-30 ; 

  

Considérant que les Plans de Gestion des Risques d’Inondation visent à mettre l’accent sur la réduction des 

conséquences négatives potentielles d’une inondation pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et 

l’activité économique ; 
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Considérant que les Plans de Gestion des Risques d’Inondation englobent tous les aspects de la gestion des risques 

d’inondation, en mettant l’accent sur la prévention, la protection, la préparation et la réparation/analyse post-crise, en 

tenant compte des caractéristiques du sous-bassin hydrographique considéré ; 

  

Considérant que les Plans de Gestion des Risques d’Inondation peuvent également comprendre l'encouragement à des 

modes durables d'occupation des sols, l'amélioration de la rétention de l'eau ; 

  

Considérant que Monsieur HOST Thomas, Responsable de la cellule Espaces verts et Cimetières a participé aux 

Comités Techniques pour le sous-bassin hydrographique concerné dans le cadre des PGRI afin d’assurer le bon suivi 

administratif des dossiers en collaboration avec Madame LEBRUN Camille, Conseillère en environnement ; 

  

Considérant qu'une collaboration étroite entre la DO 1 Travaux et la DO 2 Environnement sera nécessaire afin 

d'effectuer le suivi et les opérations de terrain ; 

  

Considérant qu’une seule action est prévue par la Ville dans le cadre des PGRI ; qu’elle concerne le secteur Sen197 – 

Le Cognebeau ; 

  

Considérant qu’il s’agit d’un cours d'eau longeant l'arrière de jardins d'habitations à la rue de Cognebeau ; que des 

sédiments calcaires encombrent le lit du cours d'eau ; 

  

Considérant que lors de fortes pluies, le cours d'eau déborde et inonde les jardins des riverains ; 

  

Considérant que la présence des sédiments calcaires s'expliquerait par le rejet de boues de sciage de la carrière du 

Hainaut en amont ; 

  

Considérant qu’en effectuant un curage superficiel du lit mineur, le risque d’inondations devrait diminuer ; 

  

Considérant que des difficultés sont rencontrées, notamment des difficultés d'accès au cours d'eau à cause de la 

construction d'abris de jardins / abris pour animaux et clôture des terrains par les riverains du cours d'eau et que le 

pertuis passant sous le domaine provincial (Hall omnisports) est trop large et présente une pente trop faible favorisant le 

dépôt des sédiments car le débit est trop ralenti à cet endroit ; 

  

Sur proposition du Collège, 

  

Après avoir délibéré,  

A l'unanimité,  

  

DECIDE, 
  

Article 1er : De valider le rapport figurant en annexe relatif aux P.G.R.I. pour le secteur suivant : 

  

1° Sen197 ; 

  

Article dernier : De charger le Collège communal d’exécuter les P.G.R.I. dès leur adoption par l’autorité de bassin. 

 

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN quitte la séance. 
 

 

35. DO2 - ENVIRONNEMENT - MOTION CONTRE LE PROJET DE STOCKAGE GÉOLOGIQUE DES 

DÉCHETS HAUTEMENT RADIOACTIFS DE L’ONDRAF SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE 

SOIGNIES - RATIFICATION – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Le Conseil communal de la Ville de Soignies est invité à ratifier ce jeudi 16 juillet 2020 la motion contre le projet 

de stockage géologique des déchets hautement radioactifs de l’ONDRAF sur le territoire de la commune de 

Soignies. 

 

Cette motion vise à : 

1. s’opposer au projet d’enfouissement tel que proposé actuellement par l’ONDRAF ; 
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2. rejoindre l’avis négatif de la Région Wallonne qui pointe des carences importantes dans le dossier remis par 

l’ONDRAF ; 

3. refuser dès maintenant tout enfouissement de déchets radioactifs dans le sol de notre commune de SOIGNIES, 

du moins tant que d’autres alternatives ne sont pas envisagées et étudiées, et d’en informer l’ONDRAF ; 

4. exiger une stratégie de communication transparente, continue et pédagogique afin de permettre une réelle 

appropriation citoyenne de tous les enjeux sanitaires, environnementaux et technologiques ; 

5. demander une révision de la procédure de consultation afin de permettre aux communes et aux citoyens de 

s’informer correctement et de pouvoir mener un débat large sur les enjeux de la solution proposée par 

l’ONDRAF. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale ; 

  

Vu la loi du 8 août 1980, tel que modifié notamment par la loi du 3 juin 2014 transposant la directive 2011/70/Euratom 

en droit ; 

  

Vu la délibération du Collège communal réuni en séance du 18 juin 2020 relative à la motion contre le projet de 

stockage géologique des déchets hautement radioactifs de l'ONDRAF sur le territoire de la commune de Soignies ;  

  

Vu le rapport rédigé par l’ONDRAF (organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies) en 

avril 2020, sur les incidences environnementales (Strategic Environmental Assessment – SEA) pour l’avant-projet 

d’arrêté royal établissant le processus d’adoption de la politique nationale relative à la gestion à long terme des déchets 

radioactifs conditionnés de haute activité et/ou de longue durée de vie et définissant la solution de gestion à long terme 

de ces déchets ; 

  

Considérant qu’il ressort du rapport de l’ONDRAF que des déchets nucléaires de haute activité et de longue durée, 

belges et du Grand-Duché de Luxembourg, provenant, pour les premiers d’activités industrielles des années 1920 ainsi 

que d’activités de recherches scientifiques, mais dont les principaux sont le résultat de la production électrique depuis 

les années 1970, se sont accumulés et sont actuellement entreposés dans quelques sites proches des centrales nucléaires 

; 

  

Considérant que la destination finale des déchets de haute activité et/ou de longue durée de vie n’a pas été prévue au 

moment de la construction des centrales et qu’aucune décision politique n’a jusqu’ici été prise à cet égard ; 

  

Considérant que l’Organisme National des déchets radioactifs et des matières fissiles enrichies (ONDRAF) propose au 

gouvernement fédérale d’adopter le « stockage géologique » (ou l’enfouissement) comme destination finale des déchets 

hautement radioactifs ; 

  

Considérant que les sous-sols de notre commune, et plus spécifiquement l'ensemble du Bassin de Mons (argilites 

mésozoïques), sont explicitement visés dans l’étude d’incidences environnementales de l’ONDRAF comme 

potentiellement concernés ; 

  

Considérant que, sur le plan technique, le sous-sol sonégien, comme celui de plusieurs autres Régions du pays, pourrait 

répondre aux contraintes d’un enfouissement de ces déchets ; 

  

Considérant que ce projet de l’ONDRAF est basé sur son Plan Déchets présenté en 2010, qui fut remis en question à 

deux reprises par l’AFCN (Agence fédérale de contrôle nucléaire), en 2016 et 2017, lui demandant d'étudier toutes les 

alternatives en profondeur et de ne pas se limiter à la seule option de l’enfouissement ; 

  

Considérant que l’ONDRAF a mené une consultation publique portant sur ce projet (intitulée « Une destination finale 

pour les déchets de haute activité et/ou de longue durée de vie en Belgique ») du 15 avril au 13 juin 2020 inclus, soit en 

pleine période de confinement, durant laquelle l’attention de l’opinion publique est légitimement focalisée sur la gestion 

de la pandémie du Covid-19 et ses conséquences sanitaires, économiques et sociales ; 

  

Considérant que les principales suites de ce projet restent inconnues, aucune information quant aux modalités concrètes 

du stockage de ces déchets (lieu, moment et méthodes) n’étant disponible à ce stade ; 

  

Considérant qu’il est impossible de s’assurer que la solution de « stockage géologique » proposée par l’ONDRAF soit 

totalement sécurisée, notamment parce que les aléas sismiques sont imprévisibles sur des échelles de temps aussi 

longues que de l’ordre du million d’années ; 
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Considérant qu’il est impossible de s’assurer que la solution de « stockage géologique » soit dès lors totalement 

sécurisée, notamment en termes d’impacts sur la santé et sur l’environnement ; 

  

Considérant qu’en Suède, la justice a rejeté le 23 janvier 2018 le « projet de stockage géologique » dans la mesure où il 

comporte de trop nombreuses incertitudes sur la tenue à long terme des conteneurs de déchets qui seraient entreposés 

dans le stockage géologique tel qu’envisagé aujourd’hui ; 

  

Considérant qu’il n’existe aucune étude d’incidences à l’étranger sur le stockage géologique en tant que « concept », ni 

de site de stockage de déchets hautement radioactifs qui soit pleinement fonctionnel ailleurs dans le monde ; 

  

Considérant que l’enfouissement des déchets radioactifs engagerait communes, province et la Belgique sur une durée 

d'au moins 300.000 ans ; 

  

Considérant que le « stockage géologique » des déchets radioactifs pourrait être à terme possiblement irréversible ; 

  

Considérant que l’ONDRAF n’a pas encore mené d’étude approfondie sur les solutions alternatives au « stockage 

géologique », comme l’a pourtant exigé l’AFCN et la population belge lors de la dernière consultation publique de 2010 

; 

  

Considérant que il n’y a aucune nécessité de décider dès à présent sur une solution finale ou définitive de stockage des 

déchets hautement radioactifs (le gouvernement des Pays-Bas ayant, par exemple, décidé le 29 janvier 2018 de reporter 

toute décision définitive à l’an 2100) ; 

  

Considérant qu’il n’existe pas de « bonne solution » pour les déchets radioactifs, et qu’il est donc nécessaire de 

rechercher démocratiquement la moins mauvaise, et de la justifier publiquement ; 

  

Considérant que dans la partie « non technique » de son projet de plan, l’ONDRAF propose de le faire valider 

politiquement de manière transparente avant de poursuivre plus avant dans sa mise en œuvre ; 

  

Considérant que nous pouvons nous réjouir de lire dans ce plan que le consentement de chaque commune concernée par 

le stockage géologique sera requis ; 

  

Considérant que la Région Wallonne a rejeté la solution d’enfouissement géologique proposée par l’ONDRAF, mettant 

en avant des carences importantes dans le dossier qui lui a été remis ; 

  

Considérant que le Conseil communal est invité à indiquer dès maintenant que, pour les raisons exposées ci-dessus, il 

refuse tout enfouissement de déchets radioactifs dans le sol ; 

A l'unanimité,  

  

DÉCIDE 
  

Article 1er : de s’opposer au projet d’enfouissement tel que proposé actuellement par l’ONDRAF ; 

  

Article 2 : de rejoindre l’avis négatif de la Région Wallonne qui pointe des carences importantes dans le dossier remis 

par l’ONDRAF ; 

  

Article 3 : de refuser dès maintenant tout enfouissement de déchets radioactifs dans le sol de notre commune de 

SOIGNIES, du moins tant que d’autres alternatives ne sont pas envisagées et étudiées, et d’en informer l’ONDRAF ; 

  

Article 4 : d’exiger une stratégie de communication transparente, continue et pédagogique afin de permettre une réelle 

appropriation citoyenne de tous les enjeux sanitaires, environnementaux et technologiques ; 

  

Article 5 : de demander une révision de la procédure de consultation afin de permettre aux communes et aux citoyens 

de s’informer correctement et de pouvoir mener un débat large sur les enjeux de la solution proposée par l’ONDRAF ; 

  

Article dernier : de transmettre la présente motion au Directeur général de l’ONDRAF et à la Ministre fédérale de 

l’Énergie, de l’Environnement et du Développement durable dans les meilleurs délais. 

 

Monsieur le Conseiller FERAIN et Madame la Conseillère DOBBELS  quittent la séance. 
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36. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION – MOTION DE SOUTIEN DÉPOSÉE PAR PS – MR – ECOLO – 

ENSEMBLE À L’ATTENTION DES TRAVAILLEURS D’AVERY DENNISON MENACÉS DE PERDRE 

LEUR EMPLOI – VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

 

Cette motion vise à : 

1. Soutenir l’ensemble des travailleurs d’Avery Dennison Soignies ; 

2. Demander à l’entreprise de tout mettre en œuvre afin de permettre la continuité de son activité économique     

tout en maintenant un maximum d’emplois dont l’ensemble des contrats à durée indéterminée ; 

3. Inviter les autorités régionales, fédérales et européennes à prendre et renforcer une série d’initiative pour  

soutenir le secteur économique fortement touché par la pandémie liée au Coronavirus ; 

4. Demander à la direction d’Avery Dennison de prévoir des mesures d’accompagnement de rigueur pour ses  

travailleurs ainsi que la poursuite des investissements envisagés notamment jusqu’ici pour le site de Soignies. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

 

 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci Madame la Bourgmestre, je pense que c'est important qu'on puisse, quel que soit le parti, s'unir derrière de telle 

motion mais, évidemment, c'est toujours un peu plus compliqué pour le pouvoir communal parce que, généralement, la 

zone d'impact est locale et on le sait et on connait, tous, des personnes qui, aujourd'hui, craignent de perdre leur emploi 

au niveau d'Avery Dennison, vous avez parlé de 220 emplois, ce sont les engagements de ces dernières années, on a 

l'impression qu'on revient à la situation initiale, il y a deux ans auparavant et on est, toujours, très démuni parce que je 

disais que la zone d'impact, elle est locale mais les décisions, elles se prennent à d'autres niveaux donc je pense que 

cette motion au-delà de la symbolique et du fait que ça nous permet de dire et de rappeler que nous sommes derrière les 

travailleur.es ainsi que leur famille, elle pourrait sensibiliser une nouvelle fois tant les directions que les instances et les 

différents niveaux de pouvoir.  J'espère, évidemment, qu'avec les mauvaises nouvelles qu'on a pu avoir avec 

DUROBOR, on  ne devra pas faire cela trop souvent, je pense que la crise est passée par là aussi, on en a parlé, vous 

avez déployé avec le Collège des moyens importants pour soutenir nos commerces et nos indépendants.  On a, 

également, sur Soignies, c'est une chance, des grandes entreprises mais qui ont été, malheureusement, impactées, 

gageons que lorsque la situation reviendra à la normale, Avery Dennison pourra se redéployer et alors, à nouveau, 

nous l'espérons, repartir vers une dynamique de réengagements et permettre en tout cas à d'autres personnes de 

pouvoir travailler au sein de cette entreprise et nous espérons qu'elle restera encore de très nombreuses années sur le 

territoire de notre belle ville. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur PREVOT 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

C'est un texte que nous partageons pleinement et je m'associe intégralement aux propos qui ont été exprimés, ici, par 

Monsieur PREVOT, c'est aussi une façon de montrer à l'entreprise que la Ville est attentive à son devenir dans les jours 

difficiles comme dans les jours qui seront meilleurs et espérer que ces jours meilleurs reviendront. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur DESQUESNES. 

 

 

 

37. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION – MOTION DÉPOSÉE PAR PS – MR – ECOLO - ENSEMBLE VISANT À 

RÉITÉRER LA DEMANDE DE PLUS DE TRANSPARENCE SUR LE TRACÉ DU PROJET « BOUCLE DU 

HAINAUT – VOTE 
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Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Je vous informe que ça a bougé un petit peu parce qu'on a tous été conviés, les Bourgmestre des Villes concernées à 

participer à une réunion chez le Gouverneur du Hainaut où Elia nous a donné quelques informations étant donné qu'on 

n'a toujours pas connaissance du tracé exact. C’est, vraiment, regrettable, car c'est ça qui est important. On n'a 

toujours pas d'information sur les raisons qui font que c'est essentiel d'avoir ce type de liaison et les seules informations 

données quand on a été chez le Gouverneur, c'était que, tout compte fait, le début des procédures pourrait être réalisé 

pour la rentrée, c’est-à-dire dans le courant du mois de septembre sans toujours nous donner aucune information sur le 

tracé, je le répète.  On a eu l'occasion d'en discuter à nouveau en Commission et on a voulu déposer une motion 

commune. Cette motion vise à : 

1. Réitérer au gestionnaire Elia sa demande de faire preuve de transparence à l’égard de toutes les communes et 

citoyens concernés par le tracé. 

2. Redemander à Elia d’envoyer dans les plus brefs délais le tracé défini et d’organiser une concertation sur ce 

tracé en présence de toutes les communes concernées et des experts techniques ;  

3. Rappeler à Elia de privilégier au maximum les solutions alternatives à la seule option d’une ligne aérienne, 

visant à assurer le bien-être des citoyens tout en limitant l’impact visuel, sanitaire et environnemental, ou à 

tout le moins des solutions permettant d’éviter le passage sur des territoires ruraux à préserver. Le conseil 

communal demande donc à Elia de préciser et de joindre les différentes alternatives possibles au tracé ; 

4. Redemander également à Elia de maximaliser le regroupement des infrastructures existantes, à privilégier 

autant que possible l’enterrement des lignes et à remplacer la ligne existante de 150 kV; 

5. Réaffirmer la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à 

leur qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-

être animal ; 

6. Insister auprès d’Elia pour laisser un délai suffisant aux communes ainsi qu’aux citoyens pour se positionner 

sur un projet d’une telle importance ; 

7. Demander à Elia de venir présenter le projet en commission spéciale du Conseil communal relative au projet 

« Boucle du Hainaut » dans les semaines à venir ; 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Y-a-t-il des demandes d'intervention ? 

 

Monsieur le Conseiller PREVOT : 

Merci, Madame la Bourgmestre, je pense que c'est heureux sur ce sujet, qu’on ait pu faire une motion commune avec 

l'ensemble des groupes politiques de ce Conseil communal.  Je parlais tantôt de dossier qui n'incombe pas à la 

commune pour lequel nous n'avons pas de levier mais que nous devons subir de plein fouet, parce que je pense dans la 

hiérarchie des choses impopulaires pour la population, c'est d'avoir, au bout de son jardin, une ligne à très haute 

tension en aérien qui passe et qui parfois défigure certaines de nos belles campagnes notamment.  Il y a plusieurs 

points problématiques et vous les avez soulevez, notamment le fait que pour l'instant, il n'y a toujours aucun tracé, ce 

qui alimente, évidemment, des phantasmes même au sein de la population à savoir est-ce que le tracé survolera tel ou 

tel village. Moi, je peux vous dire que plusieurs habitants d'Horrues m'ont dit qu'il y a quelques semaines des personnes 

d'Elia se trouvaient dans les champs et donc faisaient des relevés topographiques ou en tout cas étaient occupés à faire 

des mesurages, ce qu'il fait dire, évidemment, à certaines personnes d'Horrues que le tracé pourrait passer en tout cas 

à proximité des champs dans lesquels ils ont vu ces personnes. Je trouve que ce n'est pas sérieux de la part d'Elia.  Je 

répète la ville n'a aucun levier, la Ville n'est pas demandeuse, Elia a plaidé, à de nombreuses reprises, pour dire que 

cette boucle, en tout cas la terminaison de cette boucle était essentielle pour l'approvisionnement et pour les projets 

futurs; mais localement, c'est vous, c'est nous, qui allons devoir en subir les conséquences.  On sait que l’enfouissement 

coûte beaucoup plus cher, raison pour laquelle ça n'est jamais la solution première qu'il propose, l'aérien étant 

beaucoup plus facile à installer, moins coûteux et plus facile d'accès, notamment, lorsqu’il y a une réparation à 

effectuer; mais je pense que, sur ce dossier et cette motion le prouve, il y a une unanimité pour s'y opposer en tout cas 

dans la présentation qui nous en est faite, c’est-à-dire aucune présentation, aucune concertation, aucune transparence 

et on ne peut, évidemment, que le déplorer.  J'espère et j'en appelle aux responsables d'Elia d'entendre cette motion. 

J'espère qu'ils feront preuve de transparence à l'avenir et qu'on pourra voir, ensemble, parce qu'on a quand même 

l'impression qu’au niveau de ce projet, on aura difficile à s'y opposer en tout ou en partie mais qu'il faudra en limiter 

l'impact et surtout se faire entendre au niveau communal. J’espère que ces personnes pour qui, évidemment, c'est 

souvent l'aspect pécuniaire qui prime, comprennent que nous, derrière de projet, il y a aussi le respect et la qualité de 

vie de nos citoyen.es., la beauté de nos villages. C'est très important pour nous d'être entendu aussi en tant qu’autorité 

locale et pour l'être, il faut qu'il y ait concertation et donc je trouverais, en tout cas, que ce serait une très mauvaise 
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idée de leur part de commencer à vouloir faire un passage en force, de commencer à vouloir entamer des réunions 

beaucoup plus actives sans qu'il y ait eu concertation et j'espère que les représentants d'Elia pourront entendre et 

comprendre cette motion et reviendront à de meilleurs sentiments. 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur PREVOT et on partage tous ce que vous venez de dire. 

Monsieur DESQUESNES 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

On peut le dire, clairement, c'est du "foutage de gueule" de la part d'Elia, on avait déjà voté une motion similaire et on 

en avait tous parlé entre nous il y a un an, pour demander de la clarté et plus d'informations, il y a eu un contact en 

février, je pense, puisqu'on a eu l'occasion d'échanger à l'occasion de cette commission spéciale sur ce dossier-là, des 

cartes ont été présentées mais aussitôt retirées, semble-t-il, de la table de discussion, c'est franchement du "foutage de 

gueule", de travailler de cette façon et de considérer les autorités communales de cette manière : on fait "bulldozer" , 

c'est nous qui décidons et vous serez informés, finalement, quand il y aura l'enquête publique.  Ça ne va pas de 

travailler de cette façon-là, de refuser le dialogue avec la commune, tout ce qu'on organise, ce sont des réunions pour 

annoncer comment ça va se passer en terme de procédure.  On va vous dire comment vous allez être mangés, on ne va 

pas dire ce qu'on va faire et comment est-ce qu'on peut tenir compte au mieux des considérations ou des éléments mis 

sur la table par les autorités communales.  Par ailleurs, jamais, Elia n’est venu expliquer les motifs pour lesquels une 

telle ligne devait se faire ici. Est-ce qu'on en a vraiment besoin? Est-ce qu'au niveau de l'évolution des consommations 

et des productions énergétiques, il y a vraiment un intérêt?  Je rappelle comment ELIA est-il financé ? Elia est financé 

par le transport d'électricité sur les grandes distances et plus il construit de routes et d'autoroutes à l'électricité plus il 

est financé, ce sont des lignes à 380.000 volts, ce sont les plus grandes possibles, il n'y en a pas de plus grandes en 

terme de capacité, il n'y en a pas plus grande non plus en terme d'impact sur un territoire.  Ils ne viennent pas expliquer 

pourquoi, alors qu'on a vraiment besoin d’en comprendre l’intérêt !  C'est incompréhensible, on a eu un débat, à un 

moment donné, parce qu'on se posait la question de la possibilité de bénéficier d’un meilleur raccordement en 

puissance du zoning, puisqu'un des éléments qui pose problème, quelques fois, par rapport à des installations 

d'entreprises industrielles dans le zoning, c'est la puissance de raccordement et on nous dit que "non", la ligne à haute 

tension va passer à Soignies mais la Ville et son zoning ne vont pas pouvoir en bénéficier, ça ne va franchement pas et 

donc je pense qu'ici le message doit être ferme et très clair.  A un moment donné, si les choses ne sont pas correctes, il 

faudra aussi que dans la suite de la procédure, si ce dossier advienne, on soit, extrêmement, dur avec une entreprise ne 

respectant pas les autorités locales, ça me semble important et je trouve que la moindre des choses, c'est qu'un 

représentant de cette entreprise puisse venir dans notre assemblée, déjà, ne fusse, pour nous expliquer, nous convaincre, 

pourquoi il faut faire cette ligne à haute tension et pourquoi elle ne pourrait pas, si elle doit passer quelque part, être 

complètement enterrée, je note d'après les informations en ma possession qu'en Flandre, les lignes à haute tension 

qu'on est occupé à dresser aujourd'hui, elles sont pour la plus part à 100 % enterrées.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur DESQUESNES, y-a-t-il d'autres demandes d'intervention ? 

Monsieur BORREMANS 

 

Monsieur l'Echevin BORREMANS : 

Je soutiens à 100 % cette motion ainsi que mon groupe, cette Boucle du Hainaut va abîmer, voir détruire notre pays du 

Cayoteu et pour reprendre un terme qu’évoquait Monsieur DESQUESNES, l'effet « bulldozer » et la manière qu'Elia 

veut traverser Soignies, le problème c'est qu'ils ont oublié qu'à Soignies, on a de la bonne pierre, et le Collège 

communal, ici, présent et, avec, j'espère, l'ensemble des Conseillers, nous pourrons faire un gros bloc de pierre afin 

qu'Elia ne puisse pas passer ainsi !  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Ici, je m'adresse au public, on fait bloc, tous les groupes politiques de ce Conseil communal pour dire la manière dont 

Elia traite le problème, ça ne va pas ! C'est déjà la deuxième motion mais on a déjà adressé préalablement de 

nombreux courriers. Peut-être pour la petite anecdote quand même, il voulait lancer, à un moment donné, la procédure 

au moment du Covid.  Nous, on a envoyé un courrier et c'est grâce à l'intervention de Soignies que tout ça a été 

postposé et tout ça encore sans avoir aucune information sur le tracé.  Je trouve que c'est totalement inadmissible, je 

rejoins tout ce qui a été dit, je pense qu'il faut se démener pour avoir un maximum d'informations et pour qu'on en 

arrive vraiment à de la concertation.  Ce type de procédure, on en a l'habitude à Soignies, on a des projets avec des 

entreprises pour lesquelles on a ce type de procédure mais, on essaie un maximum d'avoir une transparence, en tout 

cas, nous en tant qu'autorité communale, on accompagne la procédure pour que les citoyens puissent se faire entendre 

pour qu'il y ait un maximum de transparence et d’information. On demande la même chose de la part d'Elia parce 

qu'au sinon, je pense qu'ils vont se heurter à un Conseil communal qui va faire bloc et on sera, je pense, très imaginatif 

pour se faire entendre.   Ils ne vont pas nous prendre pour des …; restons polis, parce qu'à un moment donné, il faut 
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qu'on donne les informations, il faut qu'on se fasse épauler techniquement parce que c'est quand même quelque chose 

qui n'est pas courant, des lignes à haute tension comme ça, et puis à un moment donné, une fois qu'on a ce tracé, il faut 

qu'on rentre dans une concertation pour que chacun puisse se faire entendre et qu'on ait du temps parce que les 

citoyens qui vont être confrontés à cela, il faut qu'ils puissent se faire entendre pour qu'ils aient du temps de se faire 

épauler eux aussi comme nous au niveau de la Ville.  Je partage ce qui a été dit, c'est inadmissible la manière dont les 

choses sont emmanchées et chacun où qu’il soit peut, doit pouvoir se faire entendre pour dire "ça ne va pas" et donc 

cette deuxième motion n'est que le point de départ de ce mécontentement de notre Conseil communal.   

 

Considérant la Motion votée à l’unanimité lors du Conseil communal du 03 septembre 2019 visant à exiger d’Elia la 

transparence sur le tracé du projet « Boucle du Hainaut » ; 

  

Que depuis lors, une seule réunion a été organisée par Elia le 06 juillet 2020 à l’attention des bourgmestres des villes 

concernées par le tracé actuel ; 

  

Que la seule information reçue au cours de cette réunion concerne la procédure qui sera mise en place dès septembre, 

avec une visite des infrastructures, le dépôt du dossier de base auprès des services administratifs concernés ainsi que le 

lancement de la procédure de la RIP ; 

  

Considérant qu’aucun nouveau tracé n’a encore été présenté aux différentes autorités; 

  

Considérant que la dernière version du projet « Boucle du Hainaut » présentée aux communes traverse des zones rurales 

vierges d’équipements, notamment situées sur l’entité de Soignies, au lieu de privilégier des tracés le long, par exemple, 

des autoroutes ou des lignes TGV ; 

  

Considérant qu’au cours de cette dernière année, peu d’information ont été communiquées aux communes concernées 

sur les études ayant mené à l’élaboration des tracés envisagés, sur les alternatives existant en termes de tracés, 

correspondant mieux aux objectifs du nouveau SDT, et sur les raisons pour lesquels ces alternatives n’ont pas été 

retenues ; 

  

Vu qu’actuellement, aucun tracé officiel, faisant l’objet de la future demande de modification du plan de secteur en vue 

d’établir un corridor de réservation pour la ligne à haute tension en projet, et dument communiqué dans son intégralité 

n’existe; 

  

Considérant qu’il reste impératif de défendre une approche globale et cohérente à l’échelle du territoire ; 

  

Considérant que c’est à cette condition que les pouvoirs locaux concernés peuvent exercer pleinement leurs missions en 

émettant un avis circonstancié ; 

  

Vu l’intérêt communal dudit projet ; 

A l'unanimité,  

  

Article premier : réitère au gestionnaire Elia sa demande de faire preuve de transparence à l’égard de toutes les 

communes et citoyens concernés par le tracé. 

  

Article 2 : redemande à Elia d’envoyer dans les plus brefs délais le tracé défini et d’organiser une concertation sur ce 

tracé en présence de toutes les communes concernées et des experts techniques. 

  

Article 3 : rappelle à Elia de privilégier au maximum les solutions alternatives à la seule option d’une ligne aérienne, 

visant à assurer le bien-être des citoyens tout en limitant l’impact visuel, sanitaire et environnemental, ou à tout le moins 

des solutions permettant d’éviter le passage sur des territoires ruraux à préserver. Le conseil communal demande donc à 

Elia de préciser et de joindre les différentes alternatives possibles au tracé. 

  

Article4 : redemande également à Elia de maximaliser le regroupement des infrastructures existantes, à privilégier 

autant que possible l’enterrement des lignes et à remplacer la ligne existante de 150 kV. 

  

Article 5 : réaffirme la priorité absolue accordée à la protection de la santé et du bien-être des habitants, ainsi qu’à leur 

qualité de vie, la qualité du patrimoine et le respect de l’environnement, de notre agriculture et du bien-être animal. 

  

Article 6 : insiste auprès d’Elia pour laisser un délai suffisant aux communes ainsi qu’aux citoyens pour se positionner 

sur un projet d’une telle importance. 
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Article 7 : demande à Elia de venir présenter le projet en commission spéciale du Conseil communal relative au projet 

« Boucle du Hainaut » dans les semaines à venir. 

  

Article dernier : transmet la présente délibération aux communes concernées par le projet « Boucle du Hainaut », à Elia, 

au ministre wallon en charge de l’aménagement du territoire et au ministre de l’énergie, ainsi qu’à son homologue 

fédéral. 

  

 

Monsieur l'Echevin de SAINT MOULIN, Monsieur le Conseiller FERAIN et Madame la 

Conseillère DOBBELS  rentrent en séance. 

Monsieur le Conseiller MAES quitte la séance. 
 

 

38. POINT DEMANDE EN VERTU DE L'ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA DEMOCRATIE LOCALE 

ET DE LA DECENTRALISATION PAR LE GROUPE ENSEMBLE - NOUVEAU PLAN DE CIRCULATION 

DE SOIGNIES-CARRIERES - DEMANDE D'EXPLICATIONS - VOTE 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Il y a un également un point complémentaire demandé par le groupe Ensemble et je cède la parole à Monsieur le 

Conseiller DESQUESNES. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Oui Madame la Bourgmestre, j'ai vu que vous étiez à pieds d'œuvre, il y a quelques jours, pour installer les panneaux 

dans le quartier des Carrières, des panneaux mettant en place le nouveau plan de circulation qui est un plan de 

circulation provisoire, j'imagine que c'est l'ambition, que le provisoire, peut-être avec quelques petits aménagements, 

devienne définitif et c'est un plan de circulation qui sous forme de test, évidemment, a la particularité d'être une 

décision uniquement portée par le Collège et c'est la loi donc nous ne le contestons pas mais il nous semblait important 

d'amener ce dossier en Conseil communal pour obtenir quelques éclaircissements et en faire un débat public. On a, 

également, analysé ce qui a été mis en place au travers de différents outils de communication que vous avez mis en 

œuvre, les toutes-boites mais également une circulaire qui a été distribuée auprès des habitants des Carrières.   Le 

regard que nous portons sur l'ensemble des mesures que vous avez mises en œuvre en formule test, notre regard est 

globalement positif.  Il y a quand même des points d'attention et des questionnements et c'est l'objet du point que nous 

avons inscrit au Conseil communal d'aujourd'hui.  Pour faire schématique et que pour tout le monde comprenne bien, 

on crée, on développe ou confirme 5 boucles de circulation dans le quartier des Carrières et là, c'est déjà le premier 

point d'attention, il faut éviter de faire une boucle et puis encore une boucle et puis encore une, et donc, il y a quelques 

endroits qui sont, particulièrement, sollicités et pour nous, il y en a deux, il y a la rue de la Sucrerie et j'y reviendrai et 

il y a également le segment de la rue PJ Wincqz entre le parc Pater et la place du 30 juillet.  Comme c'est un nouveau 

plan de circulation, certaines routes vont être davantage sollicitées, on pense, en particulier, la rue Marcas et la rue 

Melle Hanicq. Jusqu'à présent, ces rues-là étaient moins sollicitées et donc il y avait un partage de la voirie entre les 

piétons, cyclistes, voitures; ici, la sollicitation est plus importante et va, sans doute, générer des dangers notamment 

pour les usagers les plus faibles, c’est-à-dire les piétons.  Il y a une remarque générale, également, sur le plan 

communal de mobilité qui date de 2003, je me souviens qu'on a eu des débats en septembre 2018, quelques semaines 

avant les élections, sur le mobilité, sur le parking de la Salamandre si je me souviens bien, plusieurs représentants et 

chefs de file, il y a Ecolo, Ensemble, PS et MR, nous étions là et nous avons tous dit "il faut un nouveau Plan 

Communal de Mobilité", c'était un des points de votre Déclaration de politique communale et ce Plan Communal de 

Mobilité, vous vous engagiez à le faire à la fin de la législature et je pense que c'est pour une question de subsides, vous 

attendez maintenant 2023 ou 2024 pour lancer la mise à jour.   

 

Nous, on pense que la plan de circulation que vous mettez en place, ici, s'il y a une cohérence avec les quelques 

éléments que je vais développer et questionnements correctifs que nous suggérons, sur le quartier des Carrières, on 

peut l'entendre mais ce quartier, il est en interaction avec le quartier du centre-ville, la Chaussée du Roeulx, etc…et là, 

ça nous semble plus difficile et un peu en dehors de l'étude qui a pu être menée ou des réflexions émises et ça, ça 

nécessite l'intervention d'un bureau spécialisée en matière de mobilité et donc la mise à jour en plus du Plan communal 

de Mobilité de 2003.  C'est aussi lié avec l'augmentation significative du nombre d'habitants et des projets immobiliers 

au quartier de Soignies-Carrières. Pour nous, il y a quand même une série d’inquiétude, par rapport aux projets qui ne 

sont pas encore réalisés ou pas encore autorisés, je trouve que c'est un point d'attention majeur qui doit être celui 

d'avoir une vision de mobilité plus globale et certainement la question de la liaison du quartier des Carrières avec la 

Chaussée du Roeulx ; c'est un dossier qui est évoqué depuis longtemps mais plus on construit au quartier des Carrières, 

plus on a d'habitants, plus on a des besoins de mobilité, plus on réduit les espaces verts, les espaces partagés de 

mobilité avec des risques de conflit et on le sait c'est un quartier dans lequel il y a, quelques fois, eu aussi, des conflits, 

des tensions et on peut le comprendre effectivement.   
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Quelles sont les questions et les suggestions que nous faisons à très court terme et concrètement, c'est d'abord savoir la 

durée du test, j'ai lu début 2021, avez-vous une idée un peu plus précise et comment la population des Carrières va être 

associée à l'évaluation de ce plan de circulation ? Sachant que les habitants ont été associés, au départ, sur le projet de 

la Place des Carrières mais avec l'idée qu'on refusait de l’étendre au-delà de la Place des Carrières et donc c'est sans 

doute les utilisateurs, les riverains de la Place des Carrières qui ont été très attentifs et qui ont participé aux 

démarches, mais, ici, ça concerne tout ce qui est du côté du chemin de fer par rapport à la Ville.  Ces habitants n'ont 

pas encore eu l'occasion de s'exprimer, je pense que là, il faut, vraiment, que vous donniez un engagement clair en la 

matière, c'est la demande que je formule aujourd'hui au nom du groupe Ensemble.  Dans le risque de tomber en 

carrousel des boucles, c'est un tronçon particulier et c'est celui que je citais tantôt, il y a moins de 50 mètres entre 

l'entrée du parc Pater et le fameux carrefour en étoile du 30 juillet, là où se trouve la plupart des commerces bien 

connus du quartier des Carrières.  On pense que ce tronçon- là s'il était maintenu en double sens permettrait d'éviter de 

faire une série de boucles en succession pour certains habitants, on pense qu'il y a un correctif à apporter rapidement.  

Deux, je reviens à la rue de la Sucrerie, aujourd'hui, cette rue est déjà, fortement, sollicitée, difficile d'utilisation parce 

que quand les voitures se croisent, comme il  y a un parking "riverains", la voirie n'est pas, assez, large.  Résultat des 

courses, on peut y aller tous les jours, il ne faut pas attendre longtemps, pour constater qu'il y a de voitures se croisant 

avec des voitures stationnées devant les maisons qui mordent sur le trottoir de la rue de la Sucrerie et ça, ça ne va pas, 

s'il y a un trottoir, il doit être respecté.  Une des propositions que nous faisons, c'est que le parking puisse avoir lieu sur 

le parking de l'entreprise DUROBOR, entreprise qui appartient à la Région Wallonne, qui pourrait être accessible et 

qui permettrait d'utiliser plus facilement cette rue de la Sucrerie avec quelques petits aménagements certainement.  Je 

ne poserai pas la question pour le Square de Savoye parce que ça a déjà été fait, merci.  Je reviens sur la rue Marcas où 

là il manque un trottoir, notamment, dans la partie basse vers le pont de la rue des Marcas, il y a vraiment un besoin de 

sécuriser ce cheminement piétons, un trottoir ou des plots qui permettent d'avoir un cheminement piétons ne posant pas 

de problème puisque la rue va être dans une des boucles et sera beaucoup  plus fréquentée qu'elle ne l'est aujourd'hui et 

il y a quand même beaucoup d'habitants dans cette rue.  On va réduire le nombre de places de parking, globalement, 

dans le quartier et en particulier sur la place Wauters, on encourage, évidemment, l'utilisation du parking des sports 

qui doit devenir un parking plus sécurisé, plus facile d'utilisation, je pense, notamment, à un suivi lumineux, parce que, 

finalement, entre le fond de la place des Carrières côté école communale et le parking des sports, il n'y a pas beaucoup 

plus de distance à pieds.  Il y a une différence psychologique pour les habitants du coin qui se disent "mais c'est un 

autre endroit, c'est sombre, ce n'est pas éclairé", voilà, il y a un traitement lumineux à faire à nos yeux, voire même 

l'installation de caméras de surveillance sur ce parking-là si ça peut aider à améliorer la sécurité et le confort de cette 

rue.  Il y a la question de la mise en zone 30, elle est annoncée mais, à ma connaissance, elle ne l'est pas encore 

aujourd'hui, c'est une vraie question pour nous.  Dernier élément, ce sont ces deux longues lignes droites et surtout la 

rue PJ Wincqz, la rue Grégoire Wincqz en partie, avec un système de sens unique, ça devient une route très droite sur 

laquelle on sait qu'on ne va pas rencontrer une autre voiture en face, par contre, on peut rencontrer des cyclistes et des 

piétons.  On sent que cet appel d'air de route très droite même avec un panneau "30 kms" risque d'être, difficilement, 

respecté, quels sont les aménagements, les solutions techniques que vous envisagez pour que ce ne soit pas un endroit 

où l'on appuie sur le champignon pour quelques personnes inciviques prenant des risques inconsidérés pour la sécurité 

des habitants du quartier.  Voilà les questions et les suggestions que nous formulons par rapport au plan de circulation 

dont nous avons pu prendre connaissance.   

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Merci Monsieur DESQUESNES.    

C'est un projet qui tient fort à cœur à l'ensemble du Collège communal, c'était de pouvoir répondre à des attendes des 

habitants du quartier des Carrières, plusieurs attentes, souvent on entend, on demande un embellissement de leur 

quartier, c'est un quartier qui est tellement peuplé.  L'embellissement, c'est ça qui est le point de départ et donc, on a 

rentré des projets pour avoir des subsides à la Région wallonne, les dossiers PIC dont je parlais déjà tantôt avec des 

démarches administratives et on a obtenu 450.000 euros de subsides pour aménager la Place Wauters et pour refaire la 

rue Emile Vandervelde car il y a quand même plusieurs voiries sur lesquelles il faut intervenir et donc le service a 

réalisé une analyse détaillée, on priorisait une intervention sur ces lieux-là, et, on a été suivi par la Région wallonne vu 

qu'il nous ont octroyé des subsides pour faire ces travaux.  L'idée qu'on a c'est aussi de travailler sur l'amélioration de 

la qualité des voiries mais cela ça fait l'objet d''études pour savoir comment on va prioriser les travaux à réaliser sur 

l'amélioration des voiries dans ce quartier-là notamment, comme on le fait pour l'ensemble de l'entité mais tant qu'on 

est occupé à travailler dans ce quartier, il faut avoir une vision sur le long terme et sur quelle voirie on va réaliser des 

travaux et dans quel timing.   Pour ça, on a des dossiers qui sont prêts quand on peut aller chercher des subsides, 

c'était la philosophie générale. Pour cette partie-là, on a fait une participation citoyenne qui était importante et qui a 

été très positive, on a tous été à ces rencontres et c'est vrai, avec les suggestions des uns et des autres, des 

interpellations, il y a quelque chose qui s'est construit avec les personnes présentes et on voulait aussi donner la 

possibilité aux personnes qui ne savaient pas être présentes de pouvoir se faire entendre.  On a donc mis une urne à 

disposition au niveau de l'école communale, ça c'est pour l'amélioration du cadre de vie avec l'idée que l'on puisse 

entamer les travaux, ça c'est ce qu'on projette dans le courant du printemps 2021.  Deuxième point, à la demande des 

habitants, c''était aussi d'améliorer la mobilité, de pouvoir agir sur le ressenti de la vitesse excessive dans le quartier 

donc pour ça on s'est dit qu'il faut qu'on touche à l'aménagement de la place et de la rue d'Emile Vandervelde parce que 
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tout en améliorant déjà la mobilité, on aimerait testé le concept des rues scolaires, on aimerait sécuriser davantage car 

sur cette place, il y a deux écoles. Il y a aussi tout le pôle sportif, c'est important de travailler sur ces éléments-là et 

donc, par rapport à ce qu'on entend sur le ressenti de la vitesse excessive, il faut agir.  Je tiens quand même à rappeler 

que,  j'entends bien qu'il y a déjà des suggestions, tous les aménagements ne sont pas encore réalisés parce qu'un autre 

point important c'est qu'on voulait améliorer la sécurité pour les cyclos-piétons, notamment, et donc il y a une liaison 

qui va se faire entre Soignies centre-ville et la Place des Carrières, c'est important de pouvoir la mettre en place, pour 

le moment, c'est vrai qu'être cycliste dans ce quartier, ce n'est pas évident. Ce sont vraiment les philosophies, 

l'embellissement, la place aux vélos, il y a des écoles, du sport, il y a le poumon vert de Soignies avec le parc Pater et 

donc, c'est important d'avoir ça en tête, ce sont les idées phare du projet.   

 

Puis, très vite, on s’est rendu compte que des changements de sens de circulation allait devoir être envisager pour 

obtenir un aménagement de la rue d'Emile Vandervelde et de la Place de qualité, et donc le Conseiller en mobilité de la 

Ville nous a proposé un plan plus global pour l'ensemble du quartier en se disant qu’il serait opportun de le tester et 

c'est vrai qu'avec le Covid, vous voyez bien aussi que des choses ont changé, des mentalités aussi et tout ça est venu 

aussi étayer et j'avoue amender tout ce qu'on a pu mettre en place et qu'on continue à mettre en place.  

 

 La seule chose, c'est que c'est difficile de s’imaginer aujourd’hui le devenir du quartier parce que tous les 

aménagements envisagés ne sont pas encore matérialisés sur le terrain.  L'idée est de faire de certaines voiries des 

zones 30, tous les panneaux ne sont pas encore posés, l'idée est de pouvoir travailler sur la vitesse excessive, il  y a des 

projets pour les rues Grégoire Wincqz, PJ Wincqz, de pouvoir faire des chicanes à certaines endroits sans perdre de 

places de parking, ils ne sont pas encore installés. Il y a des projets de mettre des radars préventifs à certains endroits, 

ils ne sont pas encore installés.  Il y a ce projet de faire cette liaison cycliste, on n'a pas encore pu faire le marquage 

étant donné qu'il faut trois jours sans pluie pour pouvoir le réaliser, c''est très pratico pratique mais c'est pour ça qu'on 

a  voulu commencer pendant une période estivale, plus calme pour pouvoir tout mettre en place et pouvoir, vraiment, 

une fois que tout sera mis en place évaluer l’ensemble des mesures prises, je donne encore 15 jours pour finaliser ces 

aménagements et pour après, voir ce que ça va donner.  On est conscient que ça va demander de la patience de la part 

des riverains, mais aussi un changement d'habitude.  On demande de la patience et on demande qu'ils nous alimentent, 

qu'ils reviennent aussi à un certain moment sur ce qu'ils vivent mais pour ça , il faut se laisser du temps, c'est un peu 

trop tôt maintenant pour apporter des suggestions ou des modifications pour quelque chose qui n'est même pas encore 

fini d'être installé, je pense qu'on doit se faire un sentiment global une fois que ce sera réalisé.  Plus précisément, point 

par point, par rapport à la rue de la Sucrerie, nous en prenons bonne note et ce sera étudié avec toute une série de 

points qu'on a déjà mis en exergue et qui sont à l'étude par notre expert en mobilité, je pense que c'est justement l'objet, 

il n'y a rien de figé, et vous disiez que c'est peut-être du provisoire qui va rester, on veut vraiment se donner la 

possibilité de modifier les choses en fonction du vécu.  Au niveau du segment de la rue PJ Wincqz, entre le parc Pater et 

la Place du 30 juillet, on a eu de longs débats mais si on fait ça, il faut bien se rendre compte que notre idée de piste 

cyclo, elle est compromise en fait, c'est quand même problématique parce que l'enjeu, c'était vraiment d'avoir cette 

traversée dans le quartier qui donne la part belle aux vélos, on trouvait que c'était quelque chose d'important.  En ce 

qui concerne le Plan Communal de Mobilité, on est tout à fait d'accord avec vous et qu'il faut relancer un nouveau 

PCM d'ailleurs il est prévu budgétairement pour le lancement de la procédure ici fin 2020, on avait prévu un petit 

budget pour pouvoir le lancer et vous savez que c'est une procédure administrative très longue, mais, l'ambition est là, 

on va se donner le temps pour bien réaliser mais on ne peut pas attendre que le PCM actualisé soit terminé au sinon on 

va être à la fin de la mandature et on n'aura pas bougé.  Il faut pouvoir entendre la demande des personnes et puis oser, 

on ose pour essayer de répondre aux sollicitations des personnes.  Si, maintenant, ça ne va pas, on est ouvert à la 

concertation, à revenir à une situation initiale mais en tout cas, il faut se donner la possibilité, on entend les personnes 

et on essaie d'apporter une solution, si ça ne va pas, on reverra la  copie avec eux.  Par rapport aux différentes phases, 

il y en a 3 jusqu'à présent, il y a eu la première enclenchée le 9 juillet et la dernière ici lundi, les trois boucles qui ont 

été lancées et donc les phases de marquage routier n'ont pas été réalisées vu qu'il y a des problèmes d'intempérie, il 

faut au moins 3 jours de bon temps, on espère que la semaine prochaine, on puisse marquer cette piste cyclable.  En ce 

qui concerne la durée du test, vous parliez de 3 mois, on n'est pas sur 3 mois, on était plutôt sur le fait de commencer, 

ici, pendant les congés et de laisser cette phase jusqu'au début des travaux mais avec un début d'évaluation début 2021, 

on trouve que c'est important d'avoir au moins 6 mois, parce que quand on change ses habitudes, ce n'est jamais 

évident, il faut pouvoir avoir le temps de vivre, ce n'est pas pour ça que tout est figé pendant 6 mois, s'il y a vraiment de 

gros problèmes, nos services vont pouvoir intervenir plus rapidement mais l'évaluation en tant que telle se fera début 

2021.  Depuis le début de ce qu'on fait dans le quartier des Carrières, on a cet objectif participatif et donc on veut le 

maintenir et donc il y aura la possibilité pour les habitants de pouvoir s'exprimer sur le sujet.  En ce qui concerne le 

parking devant Durobor, des contacts ont été pris avec la SOGPA, on n'a pas voulu prendre trop vite des contacts avec 

la SOGEPA parce qu'on voulait donner toutes les chances au projet des travailleurs de Durobor de pouvoir voir le jour, 

c'était notre priorité.  On n'a pas voulu entamer des discussions avant qu'il ait une décision en la matière, on aurait 

espéré que ce soit une décision positive de soutien de la Région wallonne à cette entreprise.  Force est de constater que 

la vieille de la Pentecôte, la décision est tombée, de ne pas donner suite au projet de reprise des anciens travailleurs de 

Durobor et donc on repris contact avec la SOGPA pour voir un peu les projets qu'il avait sur le lieu de Durobor et de 

voir aussi quels accords on pouvait avoir par rapport au parking qui est devant, on les a, aussi, sollicités pour 
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expliquer qu'on avait travaillé sur une liaison entre la Chaussée du Roeulx et le quartier des Carrières via le site "Trou 

Madame", on avait rentré un projet FEDER et on n'a pas reçu de subsides sous la précédente mandature, c'était un 

budget conséquent, il fallait remplir le trou de carrière, on n'a pas été suivi par l'Europe à ce moment-là mais, ici, on se 

dit que c'est peut-être une occasion donc on a déjà exprimé cette demande à la SOGEPA et on a une prochaine 

rencontre qui aura lieu dans le courant des congés mais la date n'est pas encore fixée.  En ce qui concerne le Square de 

Savoye, là aussi, il faut aménager la voirie, on en a bien conscience comme le Chemin Tour Lette, comme, à un moment 

donné, les rues G. Wincqz et PJ Wincqz et là ce sont des travaux beaucoup plus considérables mais on en a bien 

conscience que ça doit être dans un timing prévisionnel pour les années futures. Par rapport au cheminement piétons à 

la rue Marcas et la rue Melle Hanicq, nous en prenons bonne note et il reviendra aussi, on ne saura pas tout faire, il y 

aura des choix à faire, on attend des analyses de nos services par rapport à ça.  En ce qui concerne les parkings des 

Sports, c'est vrai qu'il y a une partie de places de parking sur la Place Wauters va disparaître mais on est resté sur un 

quota d'un peu plus d'une place de parking par logement, on voit aussi des poches où on pourrait ajouter quelques 

places de parking dans le quartier, on voit un peu ce qu'on peut faire, il y a aussi un projet de faire des places de 

parking supplémentaires sur le chemin Tour Lette, à proximité du Rugby, entre 50 et 60 places de parking, je pense que 

ça va, aussi, soulager le quartier et on aura l'occasion d'y revenir au Conseil communal.  Tant qu'on parle du quartier 

des Carrières, ça va beaucoup bouger en 2021, il y aura l'aménagement de la Place, la rue Emile Vandervelde, on a 

reçu une bonne nouvelle pour le mois de juillet avec l'octroi du subside de la Région wallonne pour le Club de Rugby 

devienne un centre d'excellence Wallonie, c'est quelque chose de ultra positif et où les travaux devront aussi être prévus 

en 2021.  

Je conclurai en disant qu'il ne faut jamais hésiter à aborder, lors de la commission préparatoire au Conseil communal, 

des choses aussi précises, notre service mobilité est vraiment à l'écoute parce que c'est difficile de parler de ça lors d'un 

Conseil communal. 

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Merci pour vos réponses, nous comme Conseillers de la minorité au Conseil communal, nous essayons d'apporter notre 

pierre à l'édifice, on vient avec une série de remarques, de suggestions, peut-être qu'on vient trop tôt, ce n'est pas grave, 

il veut mieux être dedans suffisamment tôt, à l'avance que trop tard, trop tard, ça ne sert à rien.  J'entends que votre 

réaction est positive, d'ailleurs nous ne demandons pas de vote, on vient avec une série de réflexions et d'éléments pour 

alimenter le débat et comme le sujet est suffisamment vaste, il me semblait qu'une intervention en commission soit un 

petit peu insuffisante, il faut le reconnaître, par rapport aux enjeux et vous l'avez décrit vous-même, et l'ampleur des 

éléments.  Je voudrais juste relever 2 éléments, un engagement en ce qui concerne le PCM et je voudrais attirer votre 

attention sur le problème de sécurité en particulier à la rue Marcas, on ne demande pas de construire un trottoir, on 

demande qu'un cheminement piétons soit sécurisé, je pense que c'est un endroit qui est sensible parce qu'on va 

davantage circuler sur cette voirie qui n'est pas adaptée et sur laquelle il y a des personnes qui vont habituellement à 

pied.  Enfin, vous n'avez pas répondu sur la question de savoir comment l'évaluation va avoir lieu, est-ce que tous les 

citoyens auront bien l'occasion, à un moment donné, de manifester leur avis, leur réaction, leur élément 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

J'ai répondu début 2021, avec l'ensemble des riverains  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Tout le quartier des Carrières, pas seulement de la Place Wauters ? 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Non !  

 

Monsieur le Conseiller DESQUESNES : 

Parfait ! 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Par rapport à la rue Marcas, parce que je n'ai pas précisé l'analyse des services mais il y a déjà des éléments de 

réponse mais je savais que ça n'allait pas vous plaire donc je n'en ai pas fait écho.   

 

Monsieur le Conseiller HOST : 

J'ai déjà été interpellé par des dizaines et des dizaines personnes en ce qui concerne le stationnement, Y-a-t-il quelque 

chose de concret ? Y-a-t-il des modifications qui vont être apportées dans les mois qui suivent ? En mode de 

stationnement, est-ce que vous allez créer des zones payantes, des zones riverains… 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Non, ça ne va pas changer pour le moment, ce sera après les travaux de la Place J. Wauters, il y a une demande des 

riverains qui ont participé aux rencontres citoyennes, que des espaces de parking de la place Wauters soient réservés 

"zone riveraine", notre service est occupé de voir toutes les possibilités techniques pour que ce soit le plus opérationnel 
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pour les riverains, c'est trop tôt maintenant, ce sont des choses qui se mettront en place après. Ici, on est vraiment sur le 

plan de mobilité, sur les aménagements pour éviter les lignes droites justement et on aimerait faire des chicanes mais 

sans perdre des places de parking et on a trouvé certains endroits où on pourrait récupérer certaines places de parking.  

Il faut laisser le temps de faire tous ces aménagements et puis de faire le test.   

 

 

 

39. DT1 - DIRECTION GENERALE - ARTICLE(S) 74 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : - 

REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE OU EN 

COMMISSION; - QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL  

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Afin d’épargner le capital sommeil de tout un chacun, je propose que les réponses aux questions soient transmises par le 

secrétariat communal.  

 

La proposition étant acceptée par tous et toutes la DT1 – Direction générale est chargée de la transmission. 

 

1/ Question de Madame la Conseillère DEPAS: « Les subsides communaux seront-ils maintenus aux associations ? » 

  

Réponse de la DT2 – Finances 
  

En sa séance du 4 juin, le collège communal a décidé de liquider totalement les subsides 2020 non encore liquidés à ce 

jour et de ne pas réclamer le remboursement des subsides 2020 déjà liquidés à ce jour mais de réaliser une évaluation 

pour l'obtention des subsides 2021. (Délibération transmise à Madame DEPAS). 

  

  

2/ Question de Monsieur le Conseiller HOST : « Je me permets de vous rappeler la pose des figurines à l’entrée de 

l’école de Neufvilles-Gage. » 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du territoire & Cadre de vie  
  

Les 3 figurines du marché 2019 et en cours de finalisation seront placées : 

 À la rue de l’Agace à Casteau, consécutivement aux travaux d’aménagement d’abords, 

 À la rue J. quintart à CNDL, idem 

 À la rue Godimont à Neufvilles. 

  

Les emplacements du marché 2020 n’ont pas encore été déterminés par le Collège, ils feront l’objet d’une décision dans 

les toutes prochaines semaines. Les deux implantations de la rue des 7 Blasons font effectivement partie des zones à 

équiper et sont reprises dans notre tableau récapitulatif. 

  

  

3/ Question de Monsieur le Conseiller FLAMENT : « J'interviens ici à titre personnel, veuillez m'en excuser ! Mais 

suite à un sinistre incendie dont a été victime mon père, le 6 avril dernier, je me pose beaucoup de questions quant à la 

sécurité de nos concitoyens lorsqu'ils font appel aux services de secours. En effet, lorsque l'alerte a été donnée vers 18 

heures, dans les 10 minutes arrivait l'ambulance et 2 combis de police. En général, ces véhicules arrivent sur les lieux 

du sinistre en dernier lieu !!! Il fallut entendre 10 minutes supplémentaires pour voir apparaître le premier véhicule de 

pompiers…Il venait de l'arsenal de Braine-Le-Comte. Bien après arrivait le premier véhicule de Soignies !!!! L'abri de 

jardin qui était à l'origine du sinistre, non accidentel selon le Parquet, était totalement détruit ainsi que la voiture du 

voisin. Les flammes ont eu raison de la toiture de la maison la rendant ainsi inhabitable. Madame la Bourgmestre, suite 

aux reproches de mon père, vous lui avait dit que la zone de secours de Soignies interdisait la sortie de véhicules de 

secours s'il ne comptait pas au moins 6 hommes… Que ce serait-il passé en pleine nuit lorsque les gens sont en plein 

sommeil ??? Qui a instauré cette règlementation ? Qui représente la Ville de Soignies aux réunions de la zone de 

secours ? Je vous remercie de m'éclairer à ce sujet. » 

  

Cette question d’ordre personnel et privée n’invite aucune réponse dans le chef de l’administration communale. Je me 

permets par ailleurs de rappeler l’article 75 du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal qui octroi aux 

conseillers le droit de poser des questions écrites ou orales d’actualité au Collège communal mais ces dernières doivent 

relever de la compétence de ses membres et porter sur une décision prise ou solliciter un avis. 
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4/ Question de Monsieur le Conseiller DESQUESNES : « Beaucoup de citoyens ont repris les balades à vélo et 

promenades et on m'a informé que le chemin n°42 est disparu à Casteau, qu’en est-il ? Quid de la cartographie des 

chemins utiles ? Quelle est la stratégie à ce niveau ? » 

  

Réponse de  la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie 
  

Il manque effectivement un tronçon de +/- 100m de long à l’extrémité de ce chemin pour le connecter au chemin n°16 

qui longe le bois. 

Le tronçon manquant a été absorbé par les parcelles agricoles. 

La réouverture de ce chemin est pertinente, notamment pour la connexion cyclable entre Neufvilles et Casteau. 

Dans le cadre de la mise en eouvre de la fiche du PST, nous tenterons de recréer cette connexion. 

Idem pour le sentier du Maieur à proximité. 

La fiche projet n°92 du PST « Doter la commune d'un plan pédestre via la cartographie, le jalonnement et l'entretien 

des sentiers de l'entité » est en cours d’élaboration. On a eu une première réunion cette semaine Tourisme / 

Environnement / Travaux / Mobilité. 

  

  

  

5/ Questions de Madame la Conseillère VINCKE concernant la Consultation publique sur l’enfouissement des 

déchets nucléaires organisée par l’ONDRAF (Organisme national des déchets radioactifs et des matières fissiles 

enrichies) : « Je ne vous apprends rien lorsque je vous dis que le secteur nucléaire génère des déchets radioactifs. 

ONDRAF est chargé de gérer ces déchets et de formuler des propositions au Gouvernement fédéral. Pour le moment, 

aucune décision n’a été prise quant à la destination finale des déchets de haute activité et/ou de longue durée de vie. 

L’ONDRAF soumet à la consultation du public une solution appelée le “stockage géologique”. Il s’agit de les enfouir 

profondément dans le sol derrière une série de barrières artificielles. L’enquête est accessible jusqu’au 13 juin 2020. 

Tout comme l’effet d’annonce de Proximus au sujet de la 5G, le timing de cette consultation nous semble 

particulièrement problématique vu la crise du Covid19 à laquelle nous sommes confrontés pour le moment. Ceci a 

d’ailleurs fait l’objet d’une intervention de notre parlementaire Samuel Cogolati qui nous faisait une petite 

comparaison pour nous éclairer : enterrer 13.500 m3 de déchets hautement radioactifs, cela revient à enterrer 

l’équivalent de 5 piscines olympiques ! Le projet de l’ONDRAF se concentre encore et toujours exclusivement sur 

l’option du stockage géologique, malgré toutes les remarques contraires, notamment celles de l’Agence fédérale de 

contrôle nucléaire. Ce plan est aussi tout à fait flou puisque l’on ne sait ni où, ni quand, ni comment les déchets 

radioactifs seront stockés ! Sachant de plus que l’ONDRAF a reconnu ne pas avoir consulté d’experts extérieurs sur la 

technique et qu’il n’existe aucune étude d’incidences sur ce concept. Cette enquête se révèle donc en quelque sorte 

comme une sorte de « chèque en blanc » pour l’enfouissement qui pourrait transformer toute commune belge en 

poubelle nucléaire ! Vous imaginez-vous Soignies avec les trous de carrières remplis de déchets radioactifs ? Nous 

demandons pourquoi se précipiter alors que ce dossier va avoir des conséquences durant au moins 300.000 ans ? Au vu 

des incertitudes techniques, Ecolo plaide pour une solution intermédiaire en permettant d’avoir accès aux déchets 

nucléaires en les stockant en surface/ en subsurface dans l’attente d’éventuels progrès réalisés par la science -de 30 à 

300 ans- . Ceci en attendant une solution technique définitive mieux évaluée. Rappelons aussi qu’Ecolo (comme Groen) 

refuse que ce soit au final le contribuable belge qui doive trinquer pour l’énorme coût de la gestion des déchets 

radioactifs (8 à 10 milliards €). Pourrions-nous imaginer (avant ce 13 juin 2020) déposer une délibération que vous 

pouvez faire adopter en Collège communal ? » 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie  
  

En effet, l’ONDRAF a lancé une consultation publique jusqu’au 13 juin 2020 pour sa proposition de stockage 

géologique comme destination finale des déchets de haute activité et/ou de longue durée de vie. 

La consultation porte uniquement sur la technique de stockage envisagée pour ces déchets et non sur l’endroit où ce 

stockage serait mis en œuvre. 

Il s’agit de la première étape d’un processus qui s’étalera sur plusieurs décennies : 

 La 1ère étape (concernée par l’actuelle consultation publique) porte sur la décision du type de destination 

finale sans encore préciser où, comment et quand ce système sera mis en œuvre, 

 L’étape suivante portera sur la réalisation de plans plus concrets pour définir où, comment et quand la 

destination finale pour être réalisée, 

 La dernière étape, pour chaque site proposé, une enquête publique et un rapport sur les incidences 

environnementales seront réalisés. 

D’après les documents mis à disposition, de nombreuses régions de Belgique pourraient être concernées par des sites 

potentiels, mais les types de formations géologiques qui disposeraient des caractéristiques nécessaires doivent encore 

faire l’objet de recherches en vue de pouvoir être envisagées comme formation hôte, si toutefois le type de stockage 

géologique est retenu. 
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Les commentaires et avis, dans le cadre de la consultation publique, peuvent être adressés à l'ONDRAF jusqu’au 13 juin 

2020 : 

 par voie électronique, à l’aide du formulaire en ligne disponible sur www.ondraf.be/sea2020  

 par voie postale (adresse : ONDRAF SEA 2020, Avenue des Arts 14, 1210 Bruxelles). 

Le Collège communal peut donc s’il le souhaite adopter une délibération à ce sujet avant le 13 juin 2020. 

  

La DO2 Aménagement du territoire & Cadre de vie se chargera de faire parvenir l’avis du Collège communal à 

l’ONDRAF. 

  

  

5/ Questions de Madame la Conseillère VINCKE concernant les suites réservées au  projet de budget 

participatif : « La période que nous venons de vivre a provoqué le ralentissement de certaines activités et le 

déroulement de projets qui avaient été mis en route avant le confinement. Je pense en particulier au projet de budget 

participatif pour lequel l’engouement des sonégiens avait été remarquable.  

Pourrions-nous connaître le sort qui est réservé à ce projet et comment se dérouleront les étapes qui suivent compte-

tenu des nécessités liées à la gestion de la crise sanitaire due au Covid ? » 

  

Réponse de la DT3 – Communication et Evènement 
  

Le calendrier du budget participatif a en effet été bousculé par la crise sanitaire. Faute de pouvoir réunir le comité 

d'accompagnement, les différentes étapes ont été postposées.  

L'analyse des projets aura donc lieu du 17 août au 19 septembre. Le comité d'accompagnement sera réuni à la rentrée. 

La phase des votes se déroulera quant à elle du 28 septembre au 25 octobre.  

  

  

6/ Question de Madame la Conseillère PLACE : « Je tiens à remercier, au nom du groupe Ensemble, la Ville de 

Soignies pour la distribution des masques et je voudrais soulever le problème du nombre de masques à usage unique 

retrouvés par terre, je pense que des mesures devraient être prises et aussi conscientiser ces personnes. » 

  

Réponse de la DT3 – Communication et Evènement 
  

Le Service Communication va travailler sur une campagne de sensibilisation auprès de la population. 

  

  

7/ Question de Monsieur le Conseiller LAMDOUAR : « Au croisement de la rue tour petit Château et la partie de la 

rue du Viaduc qui vient des carrières, le miroir était mal orienté et ne permettait pas de voir les voitures arriver de la 

rue du Viaduc. Je demandais à la ville de faire en sorte qu'il soit remis correctement. (Je pense que c'est fait mais je 

vais vérifier) et dans la rue du Viaduc, direction la gare avant le pont, il y avait des stationnements à droite et à gauche 

(juste après le parking en haut de la rue Tour Petit Château). Pour le moment il y a toujours la plaque stationnement à 

droite mais les lignes au sol semblant totalement effacées et bizarrement de manière humaine. Je me demandais si le 

stationnement était encore possible et si oui, s'il était possible de refaire le marquage au sol dans le cas contraire, 

retirer la plaque Stationnement. »  

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie  
  

La ligne de stationnement a été effacée au moment de la mise en œuvre du parking dans cette rue. 

Il était alors question de revoir les sens de circulation. Nous avions anticipé avec l’effacement d’une ligne. Etant donné 

qu’aucun panneau n’interdit le stationnement à cet endroit, il est donc permis de s’y garer malgré l’absence de ligne. 

  

  

8/ Question de Monsieur le Conseiller PREVOT : « J'ai été interpellé par des citoyens concernant le Site du 

Perlonjour, propriété privée, au sujet à des visites illicites, (personnes s'y rendant avec des glacières, bacs de bière), 

pourrait-on effectuer des contrôles de police ? » 

  

Suivi effectué par Madame la Bourgmestre  
  

  

2/ Questions écrites 
  

1/ Question de Madame la Conseillère VINCKE : « Y a-t-il à Soignies un cadastre des mares, sources, fontaines et 

lieux de prélèvements d'eau par des acteurs économiques comme les agriculteurs ? » 

  

http://www.ondraf.be/sea2020
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Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie  
  

Non, il n’y a pas actuellement de cadastre pour les mares, sources, fontaines et lieux de prélèvements d’eau. 

Les cartes IGN reprennent les eaux de surfaces telles que les mares, étangs, plans d’eau et les cours d’eau mais il n’y a 

pas à proprement dit de cadastre. 

Concernant les prises d’eau, il faut distinguer les prises d’eau souterraines (pompage dans une nappe phréatique) des 

prises d’eau de surface (pompage dans un ruisseau). 

Concernant les prises d’eau souterraines, le SPW Eaux Souterraines tient à jour un cadastre. 

Toutes les informations sur les prises d’eau en Wallonie sont disponibles sur l’application internet « Dix-sous ». 

  

Le SPW Eaux souterraines a répondu favorablement à notre demande de listing des prises d’eaux. Ce listing est repris 

en annexe. 

  

Voici leur réponse : 

  

Bonjour, 

  

J’ai demandé à notre informaticienne d’établir un listing des prises d’eau souterraines actives sur le territoire 

de la ville de Soignies. Le listing est établi au départ de la banque de données 10-Sous du Département de 

l’Environnement et de l’eau. Le fichier Excel se trouve en pièce jointe.  

  

La gestion des nappes aquifères à l’échelle du territoire d’une commune n’a pas beaucoup de sens. Un 

hydrogéologue s’intéresse aux entrées et aux sorties, à la recharge et aux prélèvements à l’échelle de la nappe 

(ou une portion de celle-ci), d’un bassin hydrogéologique  ou de la masse d’eau. Une nappe aquifère ou une 

masse d’eau (ici la RWE013) s’étend sur un territoire nettement grand que celui d’une ville ou d’une commune. 

  

Le lien vers la description de la masse d’eau RWE013 Calcaires de Peruwelz – Ath- Soignies 

http://eau.wallonie.be/fme/RWE013.pdf 

Le SPWARNE publie annuellement l’ETAT DES NAPPES D’EAU SOUTERRAINE DE LA WALLONIE 

http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas/pdf/atlas_a3.pdf . Une lecture saine et instructive ! 

  

Le fichier Excel reprend les données les plus pertinentes. Certaines données comme l’identification du titulaire 

restent confidentielles. 

  

Le listing appelle quelques remarques : 

-ne sont repris que les ouvrages actifs (autorisés ou non) 

-sur le territoire de la commune différentes nappes sont sollicitées (nappe superficielle, nappe des sables 

yprésiens, nappe des calcaires carbonifères, nappe du cambro-silurien…). Le gros des prélèvements se fait au 

départ de la nappe des calcaires carbonifères. 

-les débits inférieurs à 3.000 m³/an ne sont généralement pas encodés (ces prélèvements n’ont que très peu 

d’impact sur l’économie en eau à l’échelle de la nappe ) 

-le gros des prélèvements dans les calcaires carbonifères est effectué d’une part par les producteurs d’eau et 

d’autre part par les carrières 

-l’eau d’exhaure des carrières est valorisée vers le distribution publique GIE (seul un petit débit participe aux 

process industriels des carriers) –  Carrière du Hainaut & Clypot vers station de Neufville – Tellier des Prés 

vers station Ecaussinnes(en cours)  – Gauthier Wincqz vers DUROBOR ( ??) 

-la valorisation des eaux d’exhaure est conçue de manière à diminuer d’autant les prélèvements effectués par 

les distributeurs au départ de leurs puits 

  

En ce qui concerne les permis et déclarations, la banque de données 10-Sous du Département de 

l’Environnement et de l’Eau ne permet malheureusement pas de remonter directement vers l’information. La 

DPA Mons me semble incontournable pour obtenir un listing des permis et déclarations relatives à des prises 

d’eau souterraine implantées sur le territoire de la ville de Soignies.  

  

Cordialement 

  

 

Didier TASSIN 

Attaché qualifié - 

Géologue - 

Hydrogéologue 

Service public de 

Wallonie 

http://eau.wallonie.be/fme/RWE013.pdf
http://environnement.wallonie.be/de/eso/atlas/pdf/atlas_a3.pdf
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Concernant le cadastre des prises d’eaux de surface, nous avons interrogé la Province qui délivrait les autorisations 

pour les cours d’eau de 2e et 3e catégories. 

  

Malheureusement il n’existe pas de cadastre. Etant donné qu'il s'agit d'un diamètre moindre de 300 mm et qu'ils ne 

représentent pas de points noirs pour les contrats de rivières (sauf si présence dans le lit mineur du cours d'eau d'une 

installation gênant le bon écoulement des eaux), il n'a pas d'inventaire de celles-ci.  

            

Toutes les prises d'eau aménagées dans un cours d'eau classé nécessitent une autorisation du gestionnaire 

conformément à la législation en vigueur. Une liste des prises d'eau autorisées doit ainsi pouvoir être obtenue auprès 

du gestionnaire mais peu de prises d'eau sont autorisées et cela dépend également de comment les autorisations ont été 

archivées.  

  

La Province de Hainaut a perdu une partie de ses archives provinciales lors de l'incendie du Delta à Mons et n’a pas pu 

dégager de temps pour cartographier les autorisations délivrées. Une recherche ciblée est néanmoins possible pour les 

autorisations relativement récentes. 

  

Peux-tu m'éclairer sur les autorisations accordées en la matière ? 

  

Pour les prises d’eau de surface, il faut une autorisation du gestionnaire du cours d’eau :  

 Cours d’eau de 1ère catégorie : le SPW 

 Cours d’eau de 2e catégorie : la Province 

 Cours d’eau de 3e catégorie : la commune. 

  

Il s’agit d’une autorisation bien spécifique relative aux prises d’eau sur un cours d’eau. 

  

Pour les prises d’eau potabilisables en eaux de surface, il faut également un permis d’environnement de classe 2. 

  

Pour les prises d’eau souterraines, il faut un permis d’environnement de classe 2 lorsqu’il s’agit d’une nouvelle prise 

d’eau quel que soit le débit consommé (car forage de l’ouvrage). S’il s’agit du renouvellement de l’autorisation de 

prélever de l’eau, il faut aussi un permis d’environnement dont la classe sera déterminée par le débit consommé. 

  

Voici les différents types de permis d’environnement en résumé : 

Numéro de rubrique Classe Intitulé de la rubrique 

41.00.01 2 
Installation pour la prise d’eau de surface potabilisable ou destinée à la consommation 

humaine. 

41.00.02.01 3 

Installation pour la prise d'eau souterraine potabilisable ou destinée à la consommation 

humaine d'une capacité de prise d'eau inférieure ou égale à 10 m3/jour ou approvisionnant 

moins de 50 personnes, lorsque la fourniture ne s'effectue pas dans le cadre d'une activité 

commerciale, touristique ou publique 

41.00.02.02 2 
Installation pour la prise d’eau souterraine potabilisable ou destinée à la consommation 

humaine d'une capacité de prise d'eau inférieure ou égale à 10 000 000 m3/an à l'exception 

http://www.wallonie.be/
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des installations visées en 41.00.02.01 

41.00.02.03 1 
Installation pour la prise d’eau souterraine potabilisable ou destinée à la consommation 

humaine d'une capacité de prise d'eau supérieure à 10 000 000 m3/an 

41.00.03.01 3 

Installation pour la prise d’eau souterraine non potabilisable et non destinée à la 

consommation humaine d’une capacité de prise d’eau inférieure ou égale à 10 m3/jour et à 

3 000 m3/an 

41.00.03.02 2 

Installation pour la prise d’eau souterraine non potabilisable et non destinée à la 

consommation humaine d’une capacité de prise d’eau supérieure à 10 m3/jour ou à 3 000 

m3/an et inférieure ou égale à 10 000 0000 m3/an 

41.00.03.03 1 
Installation pour la prise d’eau souterraine non potabilisable et non destinée à la 

consommation humaine d’une capacité de prise d’eau de plus de 10 000 000 m3/an 

45.12.02 2 
Forage et équipement de puits destinés à une future prise d'eau souterraine (hormis les 

forages inhérents à des situations d'urgence ou accidentelles). 

  

  

Toute personne, physique ou morale, qui voudrait exploiter un ouvrage de prise d'eau doit au préalable en faire la 

déclaration ou introduire une demande de permis d'environnement à l'administration communale de la commune sur le 

territoire de laquelle se trouve l'ouvrage. 

 

Pour les ouvrages existants, dont le volume prélevé n'excède pas 10 m3/jour et 3.000 m3/an (établissement de classe 3), 

la déclaration doit être remise ou envoyée à la commune au moyen du formulaire de déclaration des établissements de 

classe 3 (annexe IX à l'arrêté du Gouvernement wallon du 04.07.2002 relatif à la procédure et à diverses mesures 

d'exécution du décret du 11.03.1999 relatif au permis d'environnement). Les communes et le fonctionnaire technique du 

Département des Permis et des Autorisations tiennent un registre des déclarations. 

 

Pour les ouvrages dont le volume prélevé excède 10 m3/jour ou 3.000 m3/an et les nouveaux forages (établissement de 

classe 2), la demande de permis doit être envoyée à la commune au moyen des formulaires général des demandes de 

permis d'environnement et de permis unique, relatifs aux prises d'eau et aux opérations de forage et de 

sondage (annexes I, III et XVIII à l'arrêté du Gouvernement wallon du 04.07.2002). Les communes transmettent les 

demandes de permis d'environnement sur lesquelles elles sont amenées à statuer au fonctionnaire technique qui les 

envoie à la Direction des Eaux souterraines, pour avis. Les informations contenues dans les demandes de permis sont 

vérifiées et encodées par la Direction des Eaux souterraines dans une banque de données qu'elle exploite conjointement 

avec la Direction des Outils financiers. Elles sont ensuite utilisées pour une impression des formulaires de déclaration 

personnalisée aux coordonnées des redevables et aux caractéristiques des ouvrages de prise d'eau. 

 

C'est donc la Direction des Outils financiers qui, chaque année, envoie elle-même aux redevables la formule de 

déclaration des volumes et des usages de l'eau prélevée, dont le modèle général et celui à l'usage des particuliers sont 

présentés ici. Le document complété est ensuite renvoyé par courrier ou par mail, avant le 31 mars de l'année qui suit 

l'année de prélèvement, à la Direction des Outils financiers de la DGARNE qui établira sur la base des renseignements 

fournis, le montant de la redevance, de la contribution de prélèvement et, le cas échéant, de la taxe sur le déversement 

des eaux usées domestiques annuelles que lui doit le redevable. 

  

  

 

  

4/ Questions évoquées en commission  
  

  

Commission 2 (Secrétariat N. LEFEBVRE) 
  

1/ Question posée par Madame la Conseillère VOLANTE : « Il y a quelques semaines, au chemin du Tour, au niveau 

de l’extension rue des 4 Couronnés un sens interdit et flèche descendante avaient été placés. Cela a généré des 

situations dangereuses, puis ces panneaux ont disparu. » 

  

Réponse de la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie  
  

L’entreprise Eurovia, chargée par le SPW des travaux de réfection à la rue de Neufvilles, a pris l’initiative de la mise à 

sens unique du chemin tour Bras de Fer, entre la rue de Neufvilles et la rue des 4 couronnés. Dès que la Direction 

opérationnelle a eu connaissance de la chose, le nécessaire a été fait pour faire retirer cette signalisation inadéquate. 

  

  

http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/09_Formulaire_declaration.pdf
http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/09_Formulaire_declaration.pdf
http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/01_Formulaire_general_demande.pdf
http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/01_Formulaire_general_demande.pdf
http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/03_Captages.pdf
http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/18_Forages_Sondages.pdf
http://formulaires.wallonie.be/Formulaires/18_Forages_Sondages.pdf
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2/ Question posée par Madame la Conseillère VOLANTE : « A la rue tour Bras de Fer, une grande haie 

déborde, pourriez-vous avertir les gardiens de la paix. » 

  

Réponse de la DT5 – Sécurité et prévention 
  

Renseignements pris auprès des Gardiens de la Paix, un dossier est déjà en cours concernant cette haie. 

  

  

3/ Madame la Conseillère VOLANTE se souvient d’un Comité de suivi des activités du Parc Pater : « Existe-t-il 

encore ? (convention). » 

  

Réponse de la DT3 – Communication et Evènement 
  

Le service des Fêtes n'a aucun souvenir quant à l'existence de ce comité, et ne voit pas trop à quoi il servirait (listing des 

activités y prévues?, reprenant celles des MJ, Maison de la Laïcité,.. ??). Gestion par l'Administration? Un comité 

autre? 

Après renseignements pris auprès du service Protocole et l'office communal du Tourisme, mais personne ne semble au 

courant. 

S'il a existé, ce comité semble être dissolu! 

  

  

4/ Madame la Conseillère VOLANTE évoque ensuite la plaine de jeu, rue du Cerf où des jeux sont à réparer (banc 

pique-nique à implanter si possible) et le square du 22 mars, où elle souhaiterait que la possibilité de mettre de la 

lavande soit étudiée ? 

  

Les demandes ont été transmises aux services compétents en date du 13 juillet 2020. 

  

 

QUESTIONS ET INTERVENTIONS LORS DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JUILLET 2020 

 

Question de Madame la Conseillère VOLANTE : en ce qui concerne la brocante qui s'est tenue samedi dernier,  

j'aimerais savoir quelles ont été les consignes d'emblée, à partir de 11 personnes, les masques étaient obligatoires et le 

retour que j'ai eu, c'était qu'il n'y avait pas de distanciation et le port du masque n'était pas obligatoire. De nombreuses 

personnes ont quitté l'endroit vu ce manque de consigne. 

 

 

Transmis à la DO5 – Affaires économiques pour réponse au prochain Conseil communal 

 

 

Question de Madame la Conseillère PLACE : Est-ce que le transfert de voirie à la chaussée de Lessines jusqu'au 

premier rond-point a déjà eu lieu ?  Il y a un problème avec les panneaux en rentrant dans une agglomération (chée de 

Lessines en rentrant dans Soignies), ce panneau indique 70km/h ? 

 

Transmis à la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie  pour réponse au prochain Conseil communal 

 

Question de Monsieur le Conseiller HOST :    Comment implanter des bornes électriques privées chez les personnes 

qui n'en ont pas la place disponible ? Que compte faire la Ville ? Est-ce qu'il sera permis de passer un câble sur les 

voiries  et comment ?  

 

Transmis à la DO2 – Aménagement du Territoire et Cadre de vie  pour réponse au prochain Conseil communal 

 

Question de Madame la Conseillère MARCQ : Dans cette crise Covid, je voudrais remercier le personnel de 

nettoyage et d'entretien de manière générale et le service des Sports pour le respect des procédures pour les Clubs. 

 

 

Madame la Bourgmestre F. WINCKEL, Présidente  de l'assemblée :  

Je voudrais remercier Monsieur Pierre DUQUENES, le Directeur du Centre culturel et toute son équipe pour notre 

accueil, merci à Natacha pour le suivi du PV et merci à vous tous, le public, la presse et bonnes vacances. 

 

  

40. DT1 - DIRECTION GENERALE - COMMUNICATION(S) 

NEANT 
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Par le Collège : 

  

Le Directeur général, La Présidente, 

 

 

 

 

(s) O. MAILLET (s) F. WINCKEL 

 


